
Chapitre 1 Generalites

1 Contexte et plan. L'etude des droits reels peut paraitre rebarbative
et excessivement technique. On Ie constate d'ailleurs dans ce premier
chapitre, en evoquant Ie contexte societal, des notions, des bases legales et
des principes. Rien de tres attrayant. Toutefois, il convient de ne pas
oublier que les droits reels en disent beaucoup sur la relation de 1'etre
humain aux choses, mais encore plus de la relation entre etres humains.
Nous vivons une epoque passionnante, ou Ie monde commence a decouvrir
1'intemet des choses, a savoir 1'interaction entre les choses. Cela va nous
farcer a repenser Ie monde et va provoquer une reflexion approfondie de
la question des droits reels. Ci-apres, il semble done important d'ouvrir
quelque peu cette boite de Pandore qu'est 1'evolution sociale et de se
questionner sur la place des droits reels dans notre monde actuel. Ensuite,
il nous faut offrir une bonne assise aux lecteurs, en leur donnant les cles
terminologiques et legates du sujet. Enfin, nous evoquerons les principes
fondamentaux qui, aujourd'hui, regissent les droits reels. II va de soi que
Ie present ouvrage ne se consacre aux droits reels que dans leur dimension
de droit prive. Les lectrices et les lecteurs doivent etre conscients qu'il ne
s'agit la que de la moitie de la verite. Aujourd'hui, Ie droit public prend
une importance fondamentale dans 1'etude de 1'etendue des droits du
proprietaire, particulierement dans Ie contexte de la propriete fonciere :
amenagement du territoire, protection de 1'environnement, droit de
1'expropriation, etc. Autant de freins a la liberte du proprietaire qu'il
conviendra d'etudier dans Ie cadre des branches en question.

1. 1. Droits reels et societe actuelle

2. Longue histoire. L'histoire des droits reels est inenarrable. En effet,
elle depasse de loin toutes les sources ecrites disponibles. Nous ne
savons pas quand 1'etre humain a commence a se soucier serieusement de
la propriete. Mais, assurement elle est aussi ancienne que 1'apparition de
1'etre humain sur terre. On peut meme speculer, que la question a precede
Fhumanite lorsqu'on voit que certains animaux ont pour habitude
d'accumuler des biens, notamment de la nourriture ou de construire des
demeures, en vue d'une vie plus sure et plus confortable. Cela etant, Ie
systeme juridique des droits reels tel que nous 1c connaissons remonte au
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atteindre par I'introduction de la propriete par etagespeut, croyons-nous,
etre approuve. II consiste a faciliter au plus grand nombre possible de
families I'acquisition de lew appartement. ». Cela etant, une prise de
conscience generate a conduit a ne plus proteger les droits reels de
maniere absolue, mais d'en encadrer 1'exercice dans un sens compatible
aux interets de la societe. On peut ainsi citer la legislation sur
1'amenagement du territoire, la legislation sur la protection de
1'environnement, la legislation sur Ie droit foncier rural, la legislation sur
1'acquisition des immeubles par des personnes a 1'etranger, Ie droit fiscal,
etc. II s'agit d'un ensemble de legislations qui relativisent fortement les
craintes philosophiques exprimees par Erich Fromm : « La soumission
totale dos choses et des autres a ma volonte de proprietaire n 'a plus cours
dans notre societe ». Au contraire. Ie moment semble venu de repenser
cette institution dans notre societe. La dematerialisation continue des
produits et des echanges, 1'interconnexion croissante des chases entre elles
(internet des choses), 1'evolution dans les relations familiales (families
recomposees, longevite) et humaines (repartition des biens, inegalites
sociales), la densite de 1'occupation du sol et 1'impact sur 1'environnement
des activites humaines, les evolutions technologiques repoussant la
frontiere entre 1'etre et la chose (protheses, intelligence artificielle,
robotique), etc. sont autant d'elements nouveaux qui reposent
fondamentalement la question de la relation de 1'etre humain a la chose et
de la relation des etres humains entre eux, par rapport aux choses. Apres
avoir ouvert une petite fenetre sur 1'avenir incertain, nous aliens
immediatement la refermer de peur d'attraper un mauvais courant d'air.
Ces reflexions devront faire 1'objet d'un autre ouvrage. Ici, il faut se
contenter de reproduire, tant bien que mal, 1c systemejuridique actuel. Pour
un ouvrage relativement recent qui aborde la question de 1'evolution de la
propriete privee sous 1'angle de 1'amenagement du territoire, voir DUBEY,
p. 15 ss.

1.2. Notion et bases legates

1.2. 1. Notion

4. Definition. Le droit reel est un droit de jouissance et/ou de
realisation qui confere a son titulaire la maitrise sur une chose.
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1.2.2. Bases legates

6. Dans Ie Code civil. Les droits reels sont principalement regis par les
art. 641 a 977 CC. En outre, les art. 17 a 48 du Titi-e final du Code civil
leur sont aussi consacres. Certaines normes du Titre final sont relativement

actuelles (p. ex. art. 33a T. f. ), d'autres n'ont plus guere de portee pratique
(art. 18T. f. ).

7. Dans 1'ordonnance sur 1c registre fonder. L'ordonnance sur Ie
registre fancier a etc entierement revisee en 2011, en vue de 1'entree en
vigueur de la revision partielle du Code civil (droits reels), au lerjanvier
2012. Elle regit particulierement les details de la tenue du registre foncier.
Les demieres modifications sont entrees en vigueur au ler juillet 2020
(art. 6 al. 1, 27 ss) et concement principalement la publicite du registre
fancier.

8. Dans la legislation sur la mensuration officielle. La mensuration
officielle permet 1'immatriculation d'un immeuble au registre foncier.
Aussi, Ie geometre et la legislation qu'il applique completent de maniere
necessaire la legislation sur Ie registre fancier (en particulier 1'OMO).

9. Autres bases legates. II existe encore bien d'autres bases legales de
droit prive qui touchent les droits reels de pres ou de loin. On peut
notamment citer les lois principales suivantes : la LDFR, la LFAIE,
1'ORFI, 1'Ordonnance concemant la saisie et la realisation de parts de
communautes du 17janvier 1923 (RS 281.41). En outre, 1c droit public a
un impact important sur les droits reels et leur contenu. On songe, par
exemple, a la loi federale sur 1'amenagement du territoire du 22 juin 1979
(RS 700), a la loi federale sur 1'expropriation du 20 juin 1930 (RS 711), a
la loi federale sur la protection de 1'environnement du 7 octobre 1983
(RS 814.01) ou aux legislations fiscales federales et cantonales, avec leurs
chapelets d'hypotheques legales directes en garantie de creances fiscales.
Enfin, il ne faut pas negliger les bases legales de droit cantonal,
notamment lorsque Ie Code civil lui reserve expressement des
competences, comme c'est largement Ie cas pour Ie droit du voisinage
(art. 686 al. 1 CC,688 CC, 691 al. 2 CC, 695 CC, 697 al. 2 CC, 699 al. 2
CC, 703 al. 3 CC, etc. ), mais aussi dans d'autres domaines (art. 659 al. 2
CC, 664 al. 3 CC, 740 CC, 784 CC, 795 al. 2 CC, 796 al. 2 CC, etc. ). Pour
Ie tout, voir aussi HRUBESCH-MILLAUER/GRAHAM-SIEGENTHALER/
ROBERTO, nos01. 25ss.
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peuvent a leur tour etre subdivises en plusieurs categories. II n'est
pas possible de constituer d'autres types de droits reels limites.

12. Par 1c legislateur. C'est done la loi et en particulier Ie Code civil
qui contiennent la liste exhaustive des droits reels prevus par notre systeme
juridique. Toutefois, il faut toujours penser a consulter Ie Titre final du
Code civil qui maintient certains droits a des conditions determinees, alors
que Ie legislateur les a bannis du Code civil (voir p. ex. les lettres de rente
comme type de droit de gage ; art. 36 T. f. ).

13. Fixation des types. Le legislateur ne se contente pas de limiter 1c
nombre de droits reels qu'il met a disposition des parties (limitation des
types). II indique aussi Ie contenu exact de chaque droit reel (fixation des
types). Ainsi, une servitude ne peut pas avoir de prestation principale
positive (obligation de faire ; art. 730 al. 2 CC). Le droit de gage ne peut
pas conferer un droit de s'approprier la chose en cas de non-paiement
(interdiction dupacte commissoire ; art. 894 CC). Pour plus d'informations
et d'exemples, voir: HRUBESCH-MILLAUER/GRAHAM-SIEGENTHALER/
ROBERTO, no 01.64; SCHMID/HURLIMANN-KAUP, no 72; STEDSTAUER
droits reels, no 129. C'est un peu comme si Ie legislateur mettait a
disposition des parties une boite a outils et qu'il leur disait encore
comment les outils doivent etre employes (p. ex. une pince ne peut servir
qu'a oter un clou de la paroi et non a en planter un).

14. Droits reels selon divers criteres. Malgre leur limitation, il existe
encore des criteres de dassiHcation des droits reels qui permettent de les
regrouper dans des sous-categories :

Selon leur engine, on peut distinguer les droits reels constitues par
convention (contrat de servitude, p. ex. ) ou par la loi (hypotheques
legales). Les hypotheques legales sont, en outre, divisees en
hypotheques legales directes qui naissent par Ie seul effet de la loi
(p.ex. art. 808 al. 2 et 810 al. 2 CC) ou indirectes dont la
constitution exige une inscription au registre fancier (p. ex. art. 837
CC). On peut aussi distinguer les droits reels selon leur base legale
emanant du droit prive (art. 810 al. 2 et 837 CC) et ceux emanant
du droit public (art. 784 CC ou art. 836 CC).

Selon leur objet, on peut distinguer les droits reels mobiliers ou
fanciers (se rapportant a des immeubles). Ainsi, Ie legislateur regit
expressement la propriete fonciere aux art. 656 ss CC. On
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complet, au vu du nombre de criteres differents dont on peut devoir tenir
compte. Cela nonobstant et sous reserve de cette contingence, Ie tableau
ci-apres a pour objectifd'offrir une vue d'ensemble de la question :

Droit

reel

Numerus clausus des droits reels

propriete
(fonciere
ou

mobiliere)

droit reel

limite

(fancier
ou relatif

aune

chose

mobiliere)

propriete
indlviduelle

art. 641 ss

propriete
collective

servitudes

charges
foncieres

art 782 ss

droits de gage

copropri6te

copropriete ordinaire art. 646 ss

(co)proprifte par etages art. 712a s

propriete commune art. 221 ss, 336 ss, 602 ss; 530 ss CO, 552 ss CO. 594 ss CO

fonci^res art. 730 ss

personnelles. E:
hypoth^que

d'une chose mobiliere art. 745 ss
usufruit L ^,^ ,nin,^ye art. 768 ss
droit d'habitation art. 776 ss

servitudes personnelles Irregulieres art. 779 ss
legate

conventionnelle art. 824 ss

cedule hypothecaire ordinaire art. 842 ss

cedule hypoth6caire de registre art. 857 ss

immobiliers

dirccteart. 808al. 3/810
al. 2, 819, 818 ch. 2
(+ 836: droit cantonal)

mdlrecte art. 837

nantissement art. 884 ss

biliers L dl'oit de "tention art. 995 s
hypotheque mobiltere art. 895

1.3. 2. Trois principes de priorite

16. Plusieurs droits reels portant sur un meme objet. Chaque chose
peut faire 1'objet de plusieurs droits reels simultanement. Ainsi, en
particulier, un immeuble peut etre greve de servitudes et de droits de gage.
Aussi longtemps qu'aucun de ces droits reels (propriete et droits "reels
limites) n'entre en conflit, la coexistence pacifique est possible. C'est
souvent Ie cas et il existe des droits reels (limites) dont on ne per^oit meme
pas 1'existence au quotidien. Ainsi, un droit de gage immobilier reste, en
regle generate, latent, aussi longtemps que Ie proprietaire de la chose
grevee s'acquitte de ses obligations fmancieres a 1'encontre du creancier
gagiste.

17. Collision de droits reels. Parfois, cependant, Ie contenu des droits
reels pourrait les conduire a poser probleme. Ainsi, une servitude de
superficie et une servitude de passage entrent en conflit si elles concement

11
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1.3.3. Publicite des droits reels

21. Necessite societale. Un systeme juridique est axe sur la securite du
droit et sur la serenite des echanges. Lorsque, comme pour les droits reels,
on en impose a tout un chacun Ie respect (droit erga omnes), il est
indispensable que ces droits soient reconnaissables pour tout Ie monde.
Aussi, il convient de trouver un moyen de les rendre publics.

22 Possession. Pour ce qui est des choses mobilieres (art. 713 CC), Ie
legislateur a choisi la possession (art. 919 ss CC) comme instrument de la
publicite (voir ci-apres 3. 1).

23. Registre fancier. En ce qui conceme les immeubles (au sens de
1'art. 655 al. 2 CC), Ie registre foncier (art. 942 ss CC ainsi que 1'ORF)
constitue 1'instmment de publicite (voir ci-apres 3. 2).

1.3.4. Principe de causalite

24. Mecanisme d'acquisition des droits reels. On distingue
1'acquisition originaire d'une acquisition derivee des droits reels.

Dans Ie cadre de 1'acquisition derivee, 1'acquereur peut devenir
titulaire du droit sur la base du droit de 1'alienateur. Le droit de
1'alienateur et 1c processus de transfert entre alienateur et
acquereur donnent lieu a 1'acquisition d'un droit reel. Dans tous
les autres cas, on parle d'acquisition originaire. Bien que divers
cas d'acquisition originaire soient connus, leur importance
pratique est relativement reduite.

En regle generale, 1'acquisition derivee exige deux etapes. II faut
d'abord un titre d'acquisition (contrat de vente, de donation, etc.)
et ensuite une operation d'acquisition. Cette demiere se
decompose en un acte de disposition (manifestation de volonte de
constituer ou transferer un droit reel) et un acte materiel (transfert
de la possession ou inscription au registre fancier).

Pour 1c tout, voir ci-apres 8.2.

13
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29. Contexte et plan. Les droits reels ont pour objet les choses au sens
juridique du terme. Aussi banal que Ie terme puisse paraitre, il est d'une
complexite certaine. Par ailleurs, de maniere absolument surprenante, il
souleve des questions ethiques et philosophiques totalement inattendues.
On peut meme affirmer que la « Weltanschauung » a une grande
importance dans la definition de la chose. Ainsi, pendant des millenaires,
il etait clair que 1'animal ne pouvait etre considere que comme une chose
dans Ie sens juridique du terme. Avec la sensibilisation de la societe a
1'antispecisme, Ie legislateur a introduit 1'art. 641a CC pour bien signifier
que cela n'est plus Ie cas. L'evolution technologique des demieres
decennies a aussi eu une repercussion sur Ie concept de chose. Avec les
possibilites offertes par la procreation artificielle, par les manipulations du
genome, par la transplantation des organes, par les protheses artificielles,
par 1 intelligence artificielle, la frontiere entre corps et chose est sans cesse
deplacee, sans que Ie droit civil ne soit a meme d'offrir un curseur a la
population. Le droit constitutionnel, Ie droit administratif et Ie droit penal
doivent venir au secours de la societe, afin d'offrir une delimitation et des
regles de comportement. Et, il va sans dire que, par essence, Ie legislateur
a toujours une bataille de retard par rapport a la recherche. Apres la notion
et les bases legates, nous aliens proceder aux distinctions les plus usuelles
en la matiere. Enfin, il convient de preciser que les droits reels peuvent,
parfois, avoir pour objet des creances, des forces naturelles, etc., qui ne
constituent justement pas des choses au sensjuridique du terme.

2. 1. Notion de chose et bases legates

2. 1. 1. Notion

30. Chose. La chose comme objet de droits reels est « une portion
delimitee et impersonnelle de I'univers materiel, qui est susceptible de
maitrise humaine et n 'est pas un animal» (STEINAUER droits reels I,
no 62 ; voir aussi SUTTER-SOMM, no 16).
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29. Contexte et plan. Les droits reels ont pour objet les chases au sens
juridique du terme. Aussi banal que Ie terme puisse paraitre, il est d'une
complexite certaine. Par ailleurs, de maniere absolument surprenante, il
souleve des questions ethiques et philosophiques totalement inattendues.
On peut meme affirmer que la « Weltanschauung » a une grande
importance dans la definition de la chose. Ainsi, pendant des millenaires,
il etait clair que 1'animal ne pouvait etre considere que comme une chose
dans Ie sens juridique du terme. Avec la sensibilisation de la societe a
1'antispecisme, Ie legislateur a introduit 1'art. 641a CC pour bien signifier
que cela n'est plus Ie cas. L'evolution technologique des demieres
decennies a aussi eu une repercussion sur Ie concept de chose. Avec les
possibilites offertes par la procreation artificielle, par les manipulations du
genome, par la transplantation des organes, par les protheses artificielles,
par 1'intelligence artificielle, la frontiere entre corps et chose est sans cesse
deplacee, sans que Ie droit civil ne soit a meme d'offrir un curseur a la
population. Le droit constitutionnel, Ie droit administratif et Ie droit penal
doivent venir au secours de la societe, afin d'offrir une delimitation et des
regles de compbrtement. Et, il va sans dire que, par essence, Ie legislateur
a toujours une bataille de retard par rapport a la recherche. Apres la notion
et les bases legates, nous allons proceder aux distinctions les plus usuelles
en la matiere. Enfin, il convient de preciser que les droits reels peuvent,
parfois, avoir pour objet des creances, des forces naturelles, etc., qui ne
constituent justement pas des choses au sens juridique du terme.

2. 1. Notion de chose et bases legates

2.1.1. Notion

30. Chose. La chose comme objet de droits reels est « une portion
delimitee et impersonnelle de I'univers materiel, qui est susceptible de
maitrise humaine et n 'est pas un animal» (STEWAUER droits reels I,
no 62 ; voir aussi SUTTER-SOMM, no 16).
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Objets de droits reels

que souvent elles sont soustraites au commerce et a 1'application
des normes du Code civil.

M:aterialite: La chose existe comme realite corporelle et
tridimensionnelle (voir notamment HRUBESCH-MILLAUER/
GRAHAM-SIEGENTHALER/ROBERTO, nos 01.08 ss). Cette
affirmation banale connait des exceptions spectaculaires. Ainsi,
selon 1'art. 655 al. 2 ch. 2 a4 CC, des droits sont consideres comme
des immeubles au sens juridique du terme.

Possibilite de la maitrise humaine : La chose doit etre

susceptible d'appropriation. Ce n'est, par example, pas Ie cas pour
les astres, 1'espace, etc. (HRUBESCH-MILLAUER/GRA.HAM-
SlEGENTHALER/Roberto, no 01. 21). Ici aussi, 1'evolution
technologique pourrait - tot ou tard - etendre la possibilite de
1'appropriation humaine. Qui sait, un jour on pourra peut-etre
capter des nuages ou filtrer 1'ensoleillement de la terre ? Dans un
tel cas, on ne pourra neanmoins pas parler d'appropriation au sens
des droits reels. En effet, de tels exemples extremes font appela
des enjeux politiques et de droit international public depassant
largement Ie Code civil.

Absence de caractere animal: L'animal n'est pas une chose
(art. 64 la CC), ce qui - aujourd'hui - parait une evidence. On ne
doit toutefois pas oublier que cette disposition du Code civil n'est
entree en vigueur que Ie ler avril 2003. Pour plus d'informations,
voirci-apres2. 3.

2.1.2. Bases legates

32. Dans 1c Code civil. Le Code civil regit la chose, sa definition et son
regime juridique a plusieurs endroits. Ainsi, deja a 1'art. 6 al. 2 CC, Ie
legislateur permet aux cantons de « restreindre ou prohiber Ie commerce
de certaines choses ou frapper de nullite les operations gui s'y
rapportent ». Ensuite, bien entendu, 1'ensemble des dispositions du Livre
quatri^me du Code civil, intitule « Des droits reels », est consacre aux
choses (art. 641 ss CC). II faut neanmoins specialement evoquer
1'art. 655 CC qui definit 1'immeuble comme objet de droits reels et
1 art. 713 CC qui regit les choses mobilieres. Mais, certaines autres
dispositions distinguent aussi des types de choses particulieres (voir p. ex.
1'art. 658 al. 1 CC et 664 CC qui evoquent la chose sans maitre,
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d'accession, il faut etre conscient que Ie droit du proprietaire d'un
bien-fonds s'etend au-dela de la surface horizontale du terrain
(art. 667 CC ; dimension verticale). Ainsi, meme si on devait
considerer Ie terrain en tant que tel comme objet bidimensionnel,
1c droit qu'il confere s'etend bien a trois dimensions.

Droits distincts etpermanents immatricules au registre foncier
(art. 655 al. 2 ch. 2 CC) : Selon 1'art. 655 al. 3 CC, la servitude
sur un immeuble peut etre immatriculee comme droit distinct et
permanent, si elle n'est etablie ni en faveur d'un fonds dominant,
ni exclusivement en faveur d'une personne determinee (lit. a) et si
elle est etablie pour 30 ans au moins ou pour une duree
indeterminee (lit. b). Le droit distinct et permanent Ie plus repandu
en pratique est Ie droit de superficie (voir art. 779a ss CC).

Mines (art. 655 al. 2 ch. 3 CC): Les mines sont des droits
d'exploiter un gisement, accordes par Ie canton compte tenu du
droit regalien ancre a 1'art. 664 CC (STEINAUER droits reels II,
no 2027 ; SUTTER-SOMM, no 455).

Parts de copropriete d'un immeuble (art. 655 al. 2 ch. 4 CC) :
Aussi bien les parts de copropriete ordinaire que les parts de
(co)propriete par etages constituent des immeubles au sens de la
loi, lorsqu'elles portent sur un immeuble. L'immeuble de base sur
lequel elles portent continue a exister et a pouvoir faire 1'objet de
transactions (sous reserve de 1'art. 648 al. 3 CC).

36. Immeubles et registre foncier. Les trois demieres categories
prevues par 1'art. 655 al. 2 ch. 2 a4CC (voir ci-dessus) constituent des
droits et non pas des choses au sens juridique du terme. Ces immeubles
sont obligatoirement relies a un bien-fonds comme immeuble de base ou
comme immeuble greve (art. 22 al. 2 ORF et art. 23 al. 5 lit. a ORF).
Neanmoins, au registre foncier, ils auront en regle generale leur propre
feuillet (art. 22 ss ORF avec une exception a 1'art. 23 al. 2 ORF) et peuvent
done etre greves de droits reels limites. Cela permet notamment Ie
financement de 1'acquisition ou de la construction de batiments ou
d'ouvrages a 1'aide d'un credit hypothecaire. Les droits distincts et
permanents font aussi 1'objet d'un plan du registre fancier, ce qui n'est pas
Ie cas pour les parts de copropriete d'un immeuble (art. 7 al. 1 OMO), bien
que la propriete par etages puisse faire 1'objet d'un plan de repartition
(art. 68 s. ORF). Celui-ci n'a, toutefois, pas la meme porteejuridique qu'un
plan du registre fancier (WERMELINGER ZK, nos 104 s. ad art. 712d).
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2.3. Autres ob jets de droits reels

39. Animaux. Les animaux ne sont pas des choses (art. 64 la al. 1 CC).
C'est une declaration programmatique du legislateur ayant pour objet
d'essayer de nuancer des millenaires de specisme. Cela etant, sauf
«disposition contraire, les dispositions s'appliquant aux chases sont
egalement valables pour les animaux» (art. 64 la al. 2 CC). Des
dispositions contraires peuvent se trouver dans Ie Code civil (art. 65 la,
719, 720a, 722 al. lbis et 728 al. lbis CC) ou dans d'autres lois, voir
notamment: la loi federate sur la protection des animaux du 16 decembre
2005 (RS 455) et sa legislation d'application, mais aussi la loi federate sur
1'application du genie genetique au domaine non humain du 21 mars 2003
(RS 814. 91), 1'ordonnance concemant 1'abattage d'animaux et Ie controle
des viandes du 16 decembre 2016 (RS 817. 190), la loi federale sur les
epizootics du lerjuillet 1966 (RS 916. 40), etc. Pour plus d'informations
voir aussi DE PORET, p. 1 ss.

40. Forces naturelles. Les forces naturelles sont des capacites a foumir
du travail (STEINAUER droits reels I, no 120). Si elles sont captees et
constituent une valeur economique, on leur applique les regles de la
propriete mobiliere (art. 713 CC).

41. Certains droits. Les droits ne sont pas des realites materialisees.
Neanmoins, afm de faciliter les echanges et pour repondre a des besoins
economiques importants, il arrive que Ie legislateur erige des droits en
chases (p. ex. les immeubles selon les art. 655 al. 2 ch. 2 a4 CC).
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Chapitre 3 Instruments de publicite

42. Contexte et plan. Les instmments de publicite ont une importance
fondamentale pour les droits reels. D'une part, ils ont pour fonction de les
rendre visibles a tout un chacun. D'autre part, leur fonction dans
1'acquisition et la defense des droits reels en fait des instruments
multifonctions. Alors que la possession est une realite materielle qui existe,
de maniere presque inchangee depuis des millenaires. Ie registre foncier
est une institution plus recente et, surtout, en proie a des evolutions
technologiques constantes. Ainsi, avec la tenue du registre foncier par voie
infonnatique (registre foncier informatise ; voir notamment art. 160 ORF
pour 1'autorisation necessaire a 1'introduction de 1'informatique dans la
tenue du registre fancier), les modalites concretes de la mise en oeuvre de
la publicite du registre foncier ont ete fondamentalement bouleversees,
notamment pour ce qui est de la possibilite d'offrir un acces direct du
public au registre fancier (art. 27 ss ORF). Sans grande surprise, Ie present
chapitre va d'abord analyser la possession, ensuite Ie registre foncier,
comme instruments de la publicite fonciere.

3. 1. Possession

3. 1.1. Notion et bases legates

43. Definition. Selon 1'art. 919 CC, la possession consiste en la maitrise
effective de la chose. Ainsi, la possession n'est pas un droit a proprement
parler, mais ce n'est pas non plus un simple fait (pour un expose nuance
sur la question, voir : SUTTER-SOMM, nos 1165 ss). II faut se 1'imaginer
comme une situation concrete, determinee par un fait et un element
subjectif (maitrise effective). Cette situation est protegee par 1c
legislateur (art. 926 ss CC). Pour une approche historique de la notion,
voir FUCHS, nos 5 ss.

44. Elements. L'exercice de la maitrise effective de la chose suppose
que deux elements distincts soient reunis :
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3. 1.2. Divers types de possession

46. Distinctions. Le legislateur procede lui-meme a la distinction entre
la possession originaire et la possession derivee (art. 920 CC). En outre, Ie
legislateur distingue encore la possession d'une chose de la possession
d'un droit (art. 919 CC). Toutefois, ce ne sont pas les seules distinctions et
la doctrine precede a un certain nombre d'autres distinctions indiquees ci-
dessous (les auteurs de la doctrine en ont encore cree d'autres : voir
notamment FUCHS, nos 72 ss ; STEnsTAUER droits reels I, nos 230 ss ;
SUTTER-SOMM, nos 1212 ss).

47. Distinction selon 1'objet de la possession (art. 919 CC). La
possession des choses s'exerce par la maitrise effective, decrite ci-dessus
(3. 1. 1). Le legislateur regit aussi la possession des droits qui intervient par
1'exercice de celui-ci. Selon Ie legislateur, cela s'applique aux charges
foncieres et aux servitudes. Le titulaire d'une servitude affirmative exerce
son droit en utilisant 1'immeuble greve (p.ex. en passant sur Ie bien-fonds).
Le titulaire d'une servitude negative (p. ex. une restriction du droit de
batir) ou d'une charge fonciere (p. ex. une livraison de bois), en
s'opposant au non-respect du droit par la personne obligee. Les creances
sont aussi concemees par 1'art. 919 al. 2 CC. L'exercice d'une creance
consiste en 1 encaissement des interets ou de la somme ou en la cession de

celle-ci (pour plus d'informations voir SCHMID/HURLIMANN-KAUP,
nosll8 ss ; STEINAUER droits reels I, nos 206 ss ; SUTTER-SOMM,
nos 1186 ss). Enfin, la possession peut porter sur une chose mobiliere ou
sur un immeuble au sens de 1'art. 655 al. 2 CC. Dans Ie dernier cas, Ie
registre fancier est 1'instmment de publicite et non de la possession
(SUTTER-SOMM, no 1178).

48. Possession originaire et derivee (art. 920 CC). La possession
derivee est celle qu'exerce celui a qui un possesseur a remis un bien
pour lui transferor un droit (reel limite ou personnel) sur la chose, sans pour
autant perdre sa qualite de possesseur. Des lors, 1c possesseur originaire
est celui qui continue a exercer une possession sur la chose, bien que
1'ayant remise, par Ie transfert d'un droit a un tiers. Ainsi, Ie proprietaire
est possesseur originaire et 1'usufruitier, Ie titulaire d'un droit de gage, Ie
locataire ou 1'emprunteur, etc., est possesseur derive (art. 920 al. 2 CC).
Selon la doctrine dominante, un possesseur derive peut a son tour accorder
la possession derivee a un tiers (un usufmitier prete la chose). Dans un tel
cas, 1'usufruitier devient possesseur originaire pour 1'empmnteur (voir
STEINAUER droits reels I, nos 242 s. ).
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special est prevu pour des papiers-valeurs representant des
marchandises (art. 925 CC). Par la remise de tels papiers-valeurs, on
transfere la possession derivee des marchandises a 1'acquereur. Est
toutefois reservee une possible acquisition de bonne des marchandises
elles-memes (pour plus d'informations voir STEINAUER droits reels I,
nos 359 ss).

53. Acquisition derivee avec remise de la chose. Cette maniere
d'acquerir la possession est la plus frequente et suppose la presence des
deux parties et la remise effective de la chose en question. Cela etant,
1'art. 922 al. 1 CC peraiet aussi une remise de la possession entre presents,
lorsque 1'acquereur de la possession derivee reyoit les moyens qui font
passer la chose en sa puissance (par exemple les cles d'une voiture qui se
trouve dans un garage, a quelques kilometres de la). La remise de la chose
entre absents est aussi possible (art. 923 CC). Cela suppose qu'une des
parties, voire les deux, soient representees (notamment selon les art. 32 ss
CO ; pour plus d'informations, voir STEDSTAUER droits reels I, nos 289 ss).

54. Acquisition derivee sans remise de la chose. L'acquisition derivee
de la possession d'une chose sans sa remise semble violer Ie sens de
1'art. 920 al. 1 CC. En verite, 1'art. 924 CC prevoit deux cas ou une remise
de la chose n'est pas necessaire pour 1'acquisition de la possession. II existe
encore d'autres cas que nous evoquons brievement ci-dessous (pour plus
d'informations, voir notamment SUTTER-SOMM, nos 1259 ss):

Transfer! de la possession sans tradition (art. 924 CC) : Selon
cette disposition, «la possession peut s'acquerir sans tradition,
lorsqu'un tiers ou 1'alienateur lui-meme demeure en possession de
la chose a un titre special». Lorsque c'est Ie tiers qui reste
possesseur a un titre special, on parle de delegation de
possession. Le cas Ie plus frequent intervient lors de la vente d'un
objet loue a un tiers. Si Ie vendeur (possesseur originaire et
mediat) ta-ansfere la propriete a 1'acheteur, sans que Ie bail en soit
affecte, ce dernier prend la position du vendeur et Ie locataire reste
possesseur derive et immediat. Le locataire possede alors pour
1'acquereur et non plus pour 1'alienateur. Lorsque Ie proprietaire
de la chose reste possesseur, on parle de constitut possessoire.
Le constitut possessoire intervient souvent dans la situation ou une
chose vendue est encore utile pendant un certain temps a
1'alienateur, mais que 1'acquereur veut neanmoins immediatement
proceder a la conclusion du contrat. C'est par exemple 1c cas du
proprietaire qui vend sa maison et qui continue d'y habiter en tant
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57. Perte deHnitive. L'empechement durable de 1'exercice de la
possession y met fin. II peut intervenir par un abandon (p.ex. dereliction),
une cession de la chose (p. ex. vente) ou alors par la perte de la chose, voire
son vol.

3.1.5. Effets de la possession

58. Presomption de 1'existence d'un droit (art. 930 s. CC). La
fonction de la possession, consiste a faire presumer 1'existence d'un droit
du possesseur. II s'agit done de 1'objectifmeme du principe de publicite.
Ci-apres, il convient d'apporter certaines precisions relatives a cette
presomption (voir aussi SUTTER-SOMM, nos 1354 ss):

Droits presumes: La loi permet d'invoquer sa propre
presomption de propriete (art. 930 al. 1 CC; possession
originaire) ou la presomption de propriete de celui, dont il tient sa
possession (art. 931 al. 1 CC ; possession derivee). Enfin, 1'art. 931
al. 2 CC permet aussi d'invoquer la presomption d'un autre droit
que la propriete (usufruit, bail, etc.). Toutefois, cette demiere
presomption ne peut pas etre invoquee a 1'encontre de celui dont
Ie possesseur derive tient son droit de posseder (en principe Ie
possesseur originaire). Vis-a-vis de lui, il doit prouver 1'existence
du droit deduit de la possession.

Presomption dans 1c temps : Sur Ie plan temporel, Ie legislateur
prevoit meme une extension de cette presomption, puisque meme
les possesseurs anterieurs a celui qui invoque son droit sont
presumes avoir ete proprietaires (art. 930 al. 2 CC).

Portee de la presomption : En principe, la presomption deduite
de la possession est refragable. Un tiers peut done apporter la
preuve que Ie droit invoque au travers de la possession n'appartient
pas au possesseur, mais (en regle generale) a lui-meme. Compte
tenu du principe de causalite, cela peut etre Ie cas d'une chose
volee : Ie voleur ne peut pas transferor un droit acquis sans cause
valable (sous reserve de la protection de la bonne foi de
1'acquereur).

Fictions : Le legislateur prevoit des exceptions, dans lesquelles,
malgre la preuve du contraire, Ie droit presume est tout de meme
maintenu. On parle alors d'une fiction irrefragable. II s'agit des
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Le demandeur qui invoque cette protection de la possession doit bien
entendu prouver sa possession (art. 8 CC), notamment lorsqu'il a ete
depossede de la chose.

60. Protection du droit presume par Ie biais de la possession. L'effet
de la possession ne s'arrete cependant pas la. En effet, vu qu'elle fait
presumer un droit, Ie legislateur a decide de permettre au possesseur de
proteger Ie droit presume simplement en invoquant sa possession. La
aussi, un point separe est consacre a la question (ci-apres 3. 1.7). Le
demandeur qui invoque cette protection du droit par 1c biais de la
possession doit bien entendu prouver sa possession et non pas un
quelconque droit (art. 8 CC), afin d'obtenir la protection judiciaire.

3. 1.6. Protection de la possession

61 Bases legates. La protection de la possession fait 1'objet des art. 926
a 929 CC. Bien entendu, la procedure civile s'applique aussi, lorsqu'il
s'agit de faire valoir ses droits par la voiejudiciaire. Dans ce contexte, les
dispositions suivantes sont pertinentes :

Art. 29 ss CPC : Le for se situe au tribunal du domicile ou du
siege du defendeiu- ou celui du lieu ou Ie bien est situe.

Art. 257 CPC : Pour agir contre la depossession ou les troubles de
la possession, Ie demandeur agit generalement par Ie biais de la
procedure sommaire. Vu que les actions des art. 927 s. CC ne
sont pas directement soumises a ce type de procedure, il convient
de passer par 1'art. 257 CPC et de prouver que 1'etat de fait n'est
pas litigieux ou susceptible d'etre immediatement prouve et que la
situation juridique est claire (HRUBESCH-MILLAUER/GRAHAM-
SIEGENTHALER/ROBERTO, no 02. 154).

Art. 258 CPC : Afm de prevenir un trouble de la possession. Ie
demandeur peut s'adresser a 1'instance competente pour demander
une mise a ban.

Art. 261 CPC : Dans la mesure ou les conditions sont remplies, Ie
demandeur peut aussi demander au juge de prendre des mesures
provisionnelles, telles que la consignation de la chose
(HRUBESCH-MILLAUER/GRAHAM-SIEGENTHALER/ROBERTO,
no 02. 155 ; SCHMID/HURLIMANN-KAUP, no 251).
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peut repousser 1'usurpation ou Ie trouble de la possession avec la
force (SUTTER-SOMM, nos 1326 s. ).

L'art. 926 al. 2 CC va encore plus loin en accordant un droit de
reprise au possesseur, lorsque 1'acte d'usurpation s'est deja
deroule et que 1c possesseur n'a pas pu empecher la depossession.
Pour cela, la depossession doit avoir eu lieu de maniere violente
ou clandestine et la tentative de reprise doit avoir eu lieu aussitot.
La portee de la notion « aussitot » est controversee et la majorite
de la doctrine semble admettre une action dans les heures, voire
dans Ie jour qui suivent (voir notamment HRUBESCH-
MILLAUER/GRAHAM-SIEGENTHALER/ROBERTO, no 02. 107;
SCHMID/HURLIMANN-KAUP, no 228 ; STEINAUER droits reels I,
no 426). Si Ie droit de reprise conceme une chose mobiliere. Ie
possesseur peut 1'arracher au spoliateur surpris en flagrant delit
ou arrete dans sa fuite. S'il conceme un immeuble. Ie possesseur
peut expulser 1'usurpateur. L'exercice de ce droit de reprise est
relativement delicat, surtout pour ce qui est de 1'occupation illicite
des immeubles et de 1'exigence de 1'action immediate. Le squat
des immeubles a notamment donne lieu a des reflexions qui
tiennent autant de la politique citoyenne et sociale que du droit
(pour une vue d'ensemble sur la question voir notamment: EGGER
ROCHAT GWENDOLINE, Les squatters et autres occupants sans
droit d'un immeuble, these Geneve 2002). Pour un arret ou Ie
Tribunal federal analyse 1'art. 926 CC sous 1'angle de 1'exigence
de 1'ordre public : TF IP. 109/2006, en particulier cons. 5.

L'emploi de la force est exceptionnel dans la mesure ou 1'Etat
abandonne son monopole en question. Pour cette raison, Ie
legislateur precise que 1'emploi de la force doit etre
proportionnee aux circonstances (art. 926 al. 3 CC ; SUTTER-
SOMM, nos 1330 ss). Ainsi, la reaction du possesseur ne doit avoir
en vue que la recuperation de la chose, et ce, de la maniere la moins
violente possible. II n'est legitime que si 1'emploi de la force est
indispensable (TF 6B_343/2016, cons. 4. 1; une utilisation
illegitime de la force peut avoir des suites penales). Des
comportements punitifs ou des attitudes vindicatives ne sont en
aucun cas admissibles (STEWAUER droits reels I, no 422). Si
1'usurpateur ou Ie perturbateur est un enfant. Ie possesseur doit en
tenir compte dans 1'usage de la force (SCHMID/HURLIMANN-
KAUP, no 229). Si Ie possesseur fait un usage legitime de la force,
1 usurpateur ou Ie perturbateur ne peut pas invoquer, a son tour,
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Parties au proces : La qualite pour agir appartient a la personne
depossedee, alors que la qualite pour defendre appartient a
1'usurpateur (FUCHS, nos 247 ss).

Pour ce qui est du for, on applique les art. 29 s. CPC selon qu'un
immeuble ou une chose mobiliere soit concemee (SUTTER-SOMM,
no 1351).

66. Action en raison du trouble (art. 928 CC). L'action en raison du
ta-ouble est une action judiciaire qui a pour objet de faire cesser un trouble
subi par Ie possesseur. L'art. 928 al. 2 CC elargit 1'objet de 1'action en
integrant aussi 1'interdiction de causer 1c trouble et la reparation d'un
eventuel dommage subi. L'action en raison du trouble vise principalement
a mettre un terme a 1'atteinte en supprimant sa cause. De plus, on peut
demander aujuge d'interdire Ie trouble lorsque celui-ci s'est deja produit
et pourrait se reproduire, mais aussi lorsque la realisation de celui-ci
menace serieusement.

L'action en raison du trouble est une action de nature
condamnatoire au sens de 1'art. 84 CPC.

Sur Ie plan materiel, 1'action suppose un trouble qui dure
toujours ou qui menace serieusement de se reproduire.

Parties au proces : La qualite pour agir appartient a la personne
troublee dans sa possession, alors que la qualite pour defendre
appartient a 1'auteur du trouble (FUCHS, nos 258 ss).

Pour ce qui est du for, on applique les art. 29 s. CPC scion qu'un
immeuble ou une chose mobiliere est concemee (SUTTER-SOMM,
no 1351).

67. Limites temporelles (art. 929 CC). L'art. 929 CC fixe deux delais
(pour une analyse appro fondie, voir FUCHS, nos 365 ss):

Le demandeur doit tout d'abord agir (par une interpellation de
1'usurpateur ou du perturbateur ou par 1'introduction d'une action
judiciaire ; SCHMID/HURLIMANN-KAUP, no 247) aussitot apres
avoir connu Ie fait et 1'auteur de 1'atteinte. Dans un cas particulier,
un delai de 7 semaines a ete juge comme conforme a cette
incombance (SJ 1980 p. 92/94) alors que dans un autre cas, un
delai de 12 semaines a etejuge excessif(RSJ 1997 p. 381). II ne
s'agit done pas du meme « aussitot » qu'a l'art.926 CC.
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restitution de la chose ne peut intervenir que centre Ie
remboursement du prix paye (art. 934 al. 2 CC ; HRUBESCH-
MILLAUER/GRAHAM-SIEGENTHALER/ROBERTO, nos 02.250 ss).

Suivant les arguments avances par Ie defendeur, Ie demandeur
devra etablir son droit preferable a posseder.

Parties : La qualite pour agir appartient a la personne dessaisie
sans sa volonte. Toutefois, pour pouvoir agir, il doit etre lui-meme
possesseur de bonne foi (art. 936 al. 2 CC). La qualite pour
defendre revient a la personne qui a la possession au moment de
1'ouverture de 1'action.

70 Mauvaise foi de 1'acquereur et action mobiliere (art. 936 CC). Si
Ie defendeur a 1'action mobiliere a acquis la possession de mauvaise foi, il
ne beneficie pas de la protection que lui procurerait la prescription (voir
art. 934 al. 1 CC). Les exigences liees a 1'absence de bonne foi peuvent
varier en fonction des circonstances et de la chose consideree (p. ex. pour
une ceuvre d'art, voir 1'art. 934 al. lbisCC et ATF 139 III 305 =~JdT 2015
II 79, cons. 3).

3. 1.8. Responsabilite du possesseur UIegitime

71. En general. Lorsque quelqu'un possede une chose de maniere
illegitime, il doit, aux conditions decrites ci-dessus, restituer la chose.
Selon la duree de sa propre possession, il peut avoir use la chose, lui avoir
occasionne un dommage ou avoir assume des frais, afin de la reparer ou de
1'entretenir (impenses). Toutes ces eventualites peuvent 'avoir des
consequences patrimoniales pour Ie possesseur illegitime et/ou Ie
possesseur qui recupere la chose. Le legislateur traite ces consequences
de maniere nuancee, selon que Ie possesseur illegitime etait de bonne foi
ou non. En tout etat de cause, 1'application de ces normes presuppose que
Ie possesseur illegitime soit oblige de restituer la chose. Si'pour une
raison quelconque, cette restitution n'est pas exigee, les art. 938 ss CC ne
trouvent pas application. Pour une analyse approfondie de la responsabilite
du possesseur illegitime voir aussi SUTTER-SOMM, nos 1473 ss.

72. Possesseur illegitime de bonne foi (art. 938 s. CC). Lorsque Ie
possesseur illegitime est de bonne foi, Ie legislateur ne lui impose qu'une
responsabilite restreinte.
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transportee d'un lieu a 1'autre. En outre, au vu de sa definition, la chose
mobiliere peut etre tres heteroclite et regroupe aussi bien un stylo a bille,
une voiture de luxe ou un trombone. Vouloir tenir un registre pour inscrire
tous les droits reels relatifs a toutes les chases mobilieres releverait de la
pure folie bureaucratique. Pour cette raison. Ie legislateur a decide de
limiter la tenue d'un registre aux immeubles. Aussi bien sur Ie plan
patrimonial que sur celui de la durabilite des choses inscrites, il y a'une
necessite d'obtenir la plus grande securite juridique. Se rapporter a un
etat de fait, comme peut 1'etre la possession, ne suffit pas arepondre au
principe de publicite, cela d'autant plus que notre pays est caracterise par
Ie fait que nous sommes un pays de locataires, des lors celui qui utilise
quotidiennement un immeuble n'est pas forcement son proprietaire. En
effet selon Ie releve stmcturel de I'Office federal de la statistique
(statistique des batiments et des logements), en 2017 seuls 38% des
logements etaient occupes par leur proprietaire (https ://www. bfs.
admin. ch^fs/fi·/home/statistiques/construction-logement/logements/condi
tions-habitation/locataires-proprietaires. html; consulte 1c 17 octobre
2020). Cela etant, dans des cas exceptionnels, Ie legislateur a prevu la tenue
d'un registre pour certaines chases mobilieres particulieres, notamment en
raison de leur valeur. Les exigences et les effets de ces registres sont
determines par des legislations speciales en fonction du type de chose :voir
notammentloi federale sur Ie registre des bateaux du 28 septembre 1923
(RS 747. 11) ou la loi federate sur Ie registre des aeronefs'du 7 octobre
1959 (RS 748. 217. 1).

75. Publicite et constitution. La fonction du registre foncier ne s'epuise
pas dans la mise en oeuvre du principe de publicite. Vu Ie principe absolu
de I'inscription - en vertu duquel un droit reel immobilier prend naissance,
respectivement est transfere des son inscription au registre foncier (art. 971
al. 1 CC) - celle-ci est fondamentale dans la constitution et 1c transfert
des droits reels (HRUBESCH-MILLAUER/GRAHAM-SIEGENTHALER/
ROBERTO, no 03. 07). Ainsi, Ie registre foncier ne donne pas seulement des
informations sur les droits reels, il est - a proprement dire - un instrument
de maieutique des operations immobilieres. L'inscription au registre
fancier permet la naissance ou Ie transfert d'un droit reel."

76. Citations utiles. Le professeur Roland Pfaffli a consacre une
grande partie de son existence a 1'etude, a la gestion et a 1'evolution du
registre fancier. II a ete conservateur du registre fancier de 1'Oberland
bemois et, simultanement, pedagogue enthousiaste. II a appris au soussigne
quelques verites fondamentales qu'il lui a permis de reproduire ici. Ce ne
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Sur un plan geographique, on a assiste a une concentration des
offices du registre fancier (voir notamment canton de Vaud, de
Lucerne, etc. ) ces demieres decennies, ce qui les eloigne d'autant
plus de la population.

Avec la tenue informatisee du registre foncier, Ie legislateur
permet d'autoriser des acces en ligne pour de la consultation du
registre foncier (art. 27 ss ORF). Cela rend done inutile une part
importante de deplacements sur place.

78. Bases legates dans Ie Code civil. Le Code civil traite aux art. 942 a
977 CC du registre fancier. En outre, au vu de 1'etat actuel de 1'introduction
du registre fancier federal et des modifications intervenues dans la
legislation sur les droits reels, Ie Titre final du Code civil comporte aussi
des normes importantes relatives au registre foncier (art. 17 a 38 T. f. ).

79. Legislation d'execution sur la tenue du registre fancier. L'ORF
comporte la legislation de detail du Conseil federal, relative au sujet. Sur
un plan purement technique, il convient egalement d'evoquer une source
legate edictee par Ie departement competent, a savoir 1'ordonnance
technique du DFJP et du DDPS concemant Ie registre fancier du
28decembre 2012 (RS 211.432. 11; OTRF), dont 1'objet porte
principalement dans la definition des bases de donnees et la gestion des
interactions entre bases de donnees (art. 1 : modele de donnees pour Ie
registre fancier, modele de donnees pour 1'echange des donnees entre Ie
registre foncier et la mensuration officielle, interface permettant Ie
prelevement et 1'echange des donnees du registre foncier, interface pour
1'echange des donnees entre la mensuration officielle et Ie registre foncier,
etc. ).

80. Legislation sur la mensuration officielle. L'introduction et la
tenue du registre fancier, sont encore fortement conditionnees par la
legislation sur la mensuration officielle (LGeo, OMO et ordonnance
technique du DDPS sur la mensuration officielle du 10 juin 1994
(RS 211.432.21, OTEMO). Ainsi, la « mensuration officielle au sens de
I'art. 950 CC designe les mensurations approuvees par Ie canton et
reconnues par la Confederation qui sont executees en we de
I'etablissement et de la tenue du registre fancier » (art. 1 al. 1 OMO). Voir
aussi art. 7 OMO sur Ie plan du registre fancier, 1'art. 25 OMO sur la mise
a jour du registre fancier, etc.
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temps et, ensuite, une procedure d'introduction du registre foncier federal
(art. 40 al. 1 T. f.). « Toutefois, et avec I'assentiment de la Confederation,
Ie registre fonder pourra etre introduit auparavant, s 'il existe un etat des
immeubles suffisamment exact)) (art. 40 al. 2 T. f. ). Les deux etapes
peuvent intervenir successivement dans differentes parties du canton, voire
dans differentes parties d'une commune (art. 41 al. 2 T. f. ).

84. Mensuration ofHcielle du sol. La mensuration officielle du sol

couvre 1'integralite du territoire suisse (art. 30 LGeo). Elle est planifiee
par la Confederation, sur la base de conventions-programmes
pluriannuelles passees entre la Direction federale des mensurations
cadastrales et les services cantonaux competents (art. 31 al. 2 LGeo). Une
fois effectuee, elle doit etre approuvee par Ie service cantonal competent
(art. 32 al. 1 LGeo), sur la base des exigences techniques de la
Confederation (voir notamment 1'ordonnance sur la geoinformation du
21 mai 2008, RS 510. 620). La Confederation exerce des lors la haute
surveillance de la mensuration officielle (art. 34 al. 1 lit. d LGeo) alors
que celle-ci est executee par les cantons (art. 34 al. 2 lit. a LGeo). La
mensuration officielle est Ie fait d'ingenieurs geometres (art. 41 al. 1
LGeo ; voir aussi 1'ordonnance concemant les ingenieurs geometres du
21 mai 2008, RS 211. 432. 261). La Confederation et les cantons assument
en commun Ie financement de la mensuration (art. 38 al. 1 LGeo). Pour
plus d'informations, voir aussi HUSER, p. 1 ss ; mais aussi: HRUBESCH-
MILLAUER/GRAHAM-SIEGENTHALER/ROBERTO, nos 03.35 ss; SCHMID/
HURLIMANN-KAUP, nos 395 ss.

85. Procedure d'introduction du registre fancier federal. La
procedure d'introduction du registre fancier federal suppose, en regle
generale, que Ie conservateur du registre foncier regroupe toutes les
informations et tous les droits qu'il connait a 1'aide de 1'ancien systeme
cadastral ou de registre fancier cantonal. II reporte d'office dans les
feuillets a immatriculer pour les immeubles du registre foncier federal les
droits reels inscrits dans les registres publics conformement a la loi
ancienne, a moins qu'ils ne soient incompatibles avec Ie Code civil (art. 43
al. 1 et al. 3 T. f.). Afin de ne pas oublier ou de ne pas perdre des droits, les
interesses seront, par sommation publique, appeles a faire connaitre
d'eventuels droits dont ils veulent se prevaloir et qui ne seraient pas encore
inscrits dans 1'instrument cantonal (art. 43 al. 2 T. f.). Les droits reels qui
n'auront pas ete inscrits n'en restent pas moins valables, mais ne peuvent
etre opposes aux tiers qui s'en sont remis de bonne foi aux enonciations du
registre fancier (art. 44 al. 1 T. f. ).
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registre foncier. Hormis cela, la Confederation ne prevoit pas de
prescriptions limitatives pour Ie canton (TF 2C_760/2016, cons. 2. 3. 2 ,
TF2CJ 060/2012, cons. 3. 1).

88. Responsabilite pour la tenue du registre fancier. Selon 1'art. 955
al. 1 CC, les « cantons sont responsables de tout dommage resultant de la
tenue du registre fonder ». II ne s'agit pas d'une responsabilite de 1'Etat
(MUHLEMATTER/STUCKI, p. 33), soumise partiellement a des normes de
droit prive, notamment pour les conditions et la prescription. En revanche,
ce sont les normes de la responsabilite etatique cantonale qui s'appliquent
a une procedure concrete (MUHLEMATTER/STUCKI, p. 50 ; STEWAUER
drpits reels I, no 817). Par ailleurs. Ie lese doit directement s'adresser a
1'Etat et non au conservateur du registre foncier. II appartient a 1'Etat de
se retourner, cas echeant, contre Ie collaborateur fautif(art. 955 al. 2 CC).
Pour se premunir partiellement centre une perte, Ie canton peut exiger une
garantie de ses employes (en principe seulement du conservateur et non
pas des collaborateurs executants). En outre, il surveille la gestion de
1'office du registre foncier (art. 956 al. 1 CC). L'art. 955 CC introduit une
responsabilite objective qui ne suppose pas 1'existence d'une faute
(HRUBESCH-MILLAUER/GRAHAM-SIEGENTHALER/ROBERTO, no 03. 80).
Les conditions de la responsabilite sont les suivantes (SCHMID/
HURLIMANN-KAUP, nos 552 ss):

Qualite pour agir : La personne lesee (p. ex. qui a perdu un droit
r^el suite a 1'acquisition de bonne foi par un tiers, selon
1'art. 973 CC).

Qualite pour defendre : Le canton sur Ie territoire duquel est situe
1'immeuble en question.

Un dommage : II consiste en la diminution involontaire du
patrimoine (voir TF 5A_707/2007, cons. 5 pour un cas ou Ie TF a
nie Ie dommage dans Ie cas de la violation du devoir d'annonce
scion 1'art. 969 CC).

Acte relevant de la tenue du registre fancier : Le canton ne
repond, par Ie biais de 1'art. 955 CC, que de la tenue du registre
fancier (peu importe qu'il s'agisse du registre foncier federal ou
du cadastre cantonal; STEDSTAUER droits reels I, nos 825 ss). Si Ie
conservateur prend son velo a 1'issue d'une joumee de travail et
cause fautivement un accident de la route, 1'art. 955 CC ne
s'applique pas.
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(art. 12 ORF). Les cantons peuvent tenir des registres accessoires
supplementaires (art. 8 al. 5 ORF).

90. Tenue informatisee du registre foncier. Durant des decennies, il
etait evident que la tenue du registre foncier devait avoir lieu sur papier.
Avec 1'evolution technologique, cette realite s'est aussi modifiee^ Avec
1'autorisation du departement federal de justice et police, les cantons
peuvent passer a la tenue informatisee du registre foncier (art. 949a CC et
art. 942 al. 3 CC et art. 160 ORF). Les cantons peuvent deleguer a des
pnves certaines activites en relation avec la tenue informatisee du registre
fancier aux conditions de 1'art. 949d CC. Le systeme informatise'doit
pennettre la lecture sous forme de chiffres et de lettres par des precedes
techniques ou sous forme de plans (art. 942 al. 4 CC). Le registre fancier
nformatise doit prevoir la saisie des donnees du grand livre et du

journal dans 1c meme systeme. Les donnees doivent etre accessibles tant
par la designation des immeubles que par d'autres criteres de recherche,
tels que Ie nom d'une personne et, Ie cas echeant, les adresses d'immeubles
ou les toponymes (art. 8 al. 2 ORF). Dans la tenue informatisee du registre
fancier la securite est un enjeu capital, vu Ie patrimoine conceme par les
immeubles. Aussi les donnees du registre foncier informatise, y compris
les pieces justificatives electroniques, doivent etre maintenues et
sauvegardees de telle maniere que leur existence et leur qualite soient
preservees La sauvegarde des donnees s'effectue selon" un concept
cantonal repondant a des normes reconnues et correspondant a 1'etat actuel
de la technique (art. 35 al. 1 ORF). Les extraits sur papier du registre
fancier informatise sont etablis par impression des donnees figurant dans
Ie systeme et delivres par la personne competente de 1' office du registre
fancier, munis de la date ainsi que de sa signature (art. 32 al. 1 ORF). A ce
jour, une grande partie des cantons a introduit, du mains partiellement, Ie
registre fancier informatise. En Suisse, on connait surtout deux
programmes qui permettent une tenue informatisee du registre foncier, a
savoir Capitastra_(BE, FR, GE, JU, VD et VS) ainsi que Terris (NE); voir
MUHLEMATTER/STUCKI, p. 45. Pour plus d'informations, voir notamment
HRUBESCH-MILLAUER/GRAHAM-SIEGENTHALER/ROBERTO, nos 03. 20
SS ; ^MOHLEMATTER/STUCKI, p. 45 SS ; SCHMID/HURLIMANN-KAUP,
nos 382 ss ; STEINAUER droits reels I, nos 765 ss.
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3.2.3. Publicite du registre foncier
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fmancement de I'immeuble par Ie biais des droits de gage
mmobiliers). La publicite du registre foncier peut aussi porter sur

les indications figurant au journal ou'dans les pieces
Justificatives, si les conditions de la loi sont remplies (art. 3'1 al. 5
ORF). De meme, lorsqu'une inscription est pendante au journal,
1'extrait du registre fancier 1'indique (voir art. 82 ORF).

Toutefois, les infonnations ne peuvent concemer qu'un
immeuble determine afin d'empecher des appels en serie (art. 26
al. 2 et 27 al. 2 ORF).

Les cantons peuvent prevoir la publication des acquisitions
immobilieres. Cependant, si celles-ci ont lieu par le^biais de
partage successoral d'avancement d'hoirie, de contrat de manage
ou de liquidation du regime matrimonial, elles ne seront pas
publiees (art. 970a CC). La publication peut intervenir en la forme
electronique (art. 34 ORF).

93. Acces en ligne. Un acces en ligne etait deja prevu dans 1'ancienne
version de 1'ORF Avec la modification entree en vigueur Ie lerjuillet 2020,
Ie Conseil federal a elargi 1'acces en ligne aux donnees du registre foncier!
Les cantons peuvent prevoir de rendre accessible en ligne les donnees du
^ra."? livre' d" Journa1' des registres accessoires et des pieces
justificatives notamment aux personnes habilitees a dresser des' actes
authentiques, aux ingenieurs geometres, aux autorites fiscales et a d'autres
autorites federates, cantonales et communales, aux banques, aux caisses de
pensions, aux assurances, aux avocats inscrits au registre des avocats, aux
gerances immobilieres, etc, dans la mesure necessaire a
l^accomplissement de leurs devoirs ou a 1'exercice de leurs professions.'
Toutefois, les cantons doivent, dans un tel cas, regler les modalites
d'acces en veillant notamment a la protection centre I'acces non autorise
aux donnees et en enregistrant automatiquement les consultations
effectuees au moyen d'un acces etendu en ligne. Les enregistrements
peuvent etre consultes par les proprietaires des immeubles ayantfait 1'objet
d'une recherche (pour Ie tout voir 1'art. 29 s. ORF).

94. Consequence de la publicite du registre fancier. La consequence
de la publicite du registre foncier est indiquee a 1'art. 970 al. 4CC:«Nul
ne peut se prevaloir dece qu'il n'a pas connu une inscription portee au
registre fonder ». Dans la mesure ou les conditions legalesdu droit d'acces
sont reunies, il s'agit d'une fiction legale (STEINAUER droits reels I.
no 796) et la preuve du contraire n'est done pas possible.
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comme tels par les cantons ne beneficient pas de la protection
(art. 973 al. 2 CC).

Acquisition conforme a I'inscription : Lorsqu'uae personne est
au benefice de la protection de sa bonne foi, elle acquiert son droit,
tel que cela ressort du registre foncier. Un droit indument inscrit
est acquis comme tel, un droit indument omis s'eteint par
1'acquisition de bonne foi d'un tiers. Tres souvent, la protection de
la bonne foi du tiers se repercute aussi sur les droits d'une auti-e
persoime qui, elle, n'est pas ou plus protegee par Ie legislateur,
alors que tres souvent, elle n'a rien fait de faux. C'est une pesee
d interets abstraite du legislateur qui conduit a cette consequence
et la personne qui subit un dommage peut, dans la mesure ou les
conditions de 1'art. 955 CC sont remplies, demander reparation
d'un eventuel dommage resultant d'une mauvaise tenue du
registre foncier (voir ci-dessus 3.2.2).

96. Rectification du registre fancier. Compte tenu du principe de
causalite, une inscription indue au registi-e foncier ne devrait pas produire
d'effetjuridique, ni inquieter qui que ce soit. Cependant, lapersorme lesee
par 1'inscription indue, risque reellement de perdre son droit, ne serait-ce
- comme indique ci-devant - que par 1'acquisition par un tiers de bonne
foi. II faut done trouver un moyen, pour la personne lesee, de corriger des
fausses indications du registre fancier. On parle alors de rectification de
celui-ci. Cette action est regie par 1'art. 975 CC et permet, a celui dont les
droits reels out ete leses par une inscription faite ou par des inscriptions
modifiees ou radices sans cause legitime, d'en exiger la radiation ou la
modification (al. 1 ; inscription indue des 1'origine). Demeurent
cependant reserves les droits deja acquis par des tiers de bonne foi, en vertu
de 1'art. 973 CC (art. 975 al. 2 CC). Cela etant, il ne s'agit pas du seul
moyen de corriger une inscription. Lorsqu'une inscription est devenue
indue par la suite, notamment par 1'ecoulement du temps ou par une
operation de division ou de reunion d'immeubles, les art. 974a ss CC ainsi
que les art. 976 ss CC offrent d'autres instruments pour obtenir une
adaptation du registre fancier. Ils entrent dans 1c cadre plus large du
redressement du registre fancier (STEINAUER droits reels I, nos 1305 ss)
et seront etudies ci-dessous (3.2.8).

97. Particularites de 1'action en rectification du registre fancier.
Pour ce qui est de la rectification du registre fancier selon 1'art. 975 CC, il
convient de preciser ce qui suit
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Sous reserve de 1'acquisition de droit par un tiers de bonne foi
(art. 975 al. 2 CC en relation avec 1'art. 973 CC), 1'action en
rectification ne se present pas (SCHMID/HURLIMANN-KAUP,
nos 622 ss).

3.2.4. Operations au registre foncier

98. En general. Les operations au registre fancier apportent la
dynamique necessaire a la publicite et a 1'actualite du registre foncier. Elles
permettent aux parties d'adapter les droits fanciers a leurs ententes. Ci-
apres, nous aliens expliquer cinq operations, a savoir 1'immatriculation
des immeubles, la tenue du journal, 1'inscription des droits reels,
1'annotation et la mention. Ces cinq operations permettent au
conservateur du registre foncier de Ie tenir a jour. Certains auteurs
evoquent encore d'autres contenus du registre foncier comme les
observations qui permettent de rendre apparentes des circonstances
particulieres ayant une portee juridique (art. 9 al. 1, art. 102 et art. 130
ORF; pour plus d'informations, voir STED^AUER droits reels I,
nos 1136 ss).

99. Immatriculation des immeubles. Si Ie conservateur du registre
fancier et Ie geometre sont les accoucheurs de droits reels, apres que les
parties contractuelles aient eu des pourparlers et des ententes fmctueux, ils
delivrent aussi 1'acte de naissance, lorsqu'un nouvel immeuble voit Ie
jour. Vu sa fonction, 1'immatriculation est intervenue de maniere tres
frequente lors de 1'introduction du registre foncier federal. Cela etant,
meme a ce jour, respectivement meme apres 1'introduction du registre
fancier federal, il existe encore de nombreux cas d'immatriculation. Les
principaux sont les suivants division d'un immeuble avec creation d'un
nouvel immeuble, syndicat d'ameliorations foncieres (nouvel etat),
constitution de proprietes par etages (ou de coproprietes avec
immatriculation ; voir art. 23 al. 1 ORF) ou constitution d'un droit reel
distinct et permanent (art. 655 al. 2 ch. 2 CC).

«»

100. Particularites liees a I'immatriculation. Ci-apres quelques
remarques relatives aux conditions et aux particularites liees a
1'immatriculation et au deroulement concret du processus
d'immatriculation (voir aussi STEINAUER droits reels I, nos 880 ss) :
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102. Identification de 1'immeuble. Chaque immeuble immatricule au
registre fancier est designe de telle maniere qu'il puisse etre identifie de
maniere univoque pour tout Ie pays (art. 18 al. 1 ORF). Le feuillet ouvert
pour 1'immeuble porte, des lors, un numero qu'aucun autre immeuble ne
se voit attribuer comme tel. Afin d'eviter de confondre des immeubles de
plusieurs communes, on ajoute systematiquement au numero du feuillet Ie
nom de la commune concemee (p.ex. immeuble no 4763 / RF La Chaux-
de-Fonds). Par souci de coherence, cette designation est aussi reprise
comme telle sur Ie plan du registre foncier (art. 18 al. 3 ORF). Pour plus
d'informations sur la designation des immeubles au registre foncier, voir
notamment les commentaires de FASEL ad art. 18 et 19 ORF.

103. Etat descriptif. L'etat descriptif d'un immeuble peut comporter les
indications suivantes (art. 20 ORF) : 1'adresse de 1'immeuble, la surface et
la couverture du sol des biens-fonds, Ie cas echeant, 1'extension de surface
du droit en cas de droit distinct et permanent, les batiments et leurs
numeros, Ie nombre de locaux et la situation des unites d'etages, la valeur
fiscale et la valeur d'assurance-incendie. Ces donnees ne beneficient
toutefois pas de 1'effet de publicite selon les art. 971 ss CC (art. 20 al. 2
ORF ; FASEL, no 10 ad art. 17 ORF).

104. Tenue du journal. La tenue du journal par Ie conservateur du
registre foncier n'est pas une operation qui donne lieu a la constitution ou
au transfert d'un droit foncier. II s'agit d'une condition prealable a des
operations au registre fancier, raison pour laquelle il convient d'exposer
les principes et les conditions de la tenue du journal, ci-apres. Auparavant,
il est important de preciser que c'est un instrument necessaire du registre
fancier, que les requisitions y sont portees dans leur ordre chronologique
(art. 948 al. 1 CC) et que cette operation a une consequence sur la fixation
du principe de la priorite dans 1c temps (art. 972 al. 2 CC):

Conformement a 1'art. 2 lit. e ORF, Ie journal constitue 1c proces-
verbal chronologique du traitement des operations du registre
fancier, notamment des requisitions d'inscriptions, de
modifications et de radiations dans Ie registre fancier,
d'immatriculatipns et d'exmatriculations d'immeubles, de
modifications de leurs limites ou d'inscriptions de creanciers
gagistes.

Selon 1'art. 81 al. 1 lit. a ORF, les requisitions doivent etre portees
au journal des qu'elles sont parvenues a 1'office du registre
fancier.
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bonne foi, ce qui pourrait conduire a la perte du droit non inscrit (art. 973
al. 1 CC ; pour Ie tout, voir STEINAUER droits reels I, nos 931 ss).

106. Remarques liees a la procedure d'inscription. Ci-apres, quelques
remarques relatives a la procedure d'inscription au registre fancier qui
obeit a des regles tres rigides :

La procedure a suivre pour 1'inscription, la modification et la
radiation des droits reels immobiliers est regie par 1'ORF (voir
art. 1 lit. d ORF). Avant de pouvoir etre portees au grand livre du
registre fancier, les requisitions d'inscriptions doivent avoir ete
portees au journal (art. 2 lit. e et art. 46 ss ORF).

L'office du registre foncier n'opere d'inscription au registre
fancier que sur requisition (art. 46 al. 1 ORF). Cela etant, Ie Code
civil prevoit certaines situations ou Ie conservateur du registre
peut agir d'office (art. 46 al. 2 ORF ainsi que 1'art. 976 ORF).

Au registre fancier, on distingue les rubriques du proprietaire des
servitudes et des charges foncieres ainsi que la mbrique des droits
de gage immobiliers (SCHMID/HURLIMANN-KAUP, no 467).

Une fois la requisition deposee, la procedure d'inscription
commence et intervient selon les conditions indiquees ci-dessous
(3. 2. 5).

107. Annotation. L'annotation est une operation au registre foncier qui
renforce un droit personnel, notamment dans son opposabilite aux tiers
et/ou dans son rattachement a 1'immeuble (art. 959 CC ; voir aussi
SCHMID/HURLIMANN-KAUP, nos 475 ss), qui constate des restrictions
relatives au droit de disposer d'un immeuble (art. 960 CC) ou indique
qu'il existe des droits reels dont 1'existence est controversee (inscription
provisoire; art. 961 CC). Peu importe Ie contenu et 1'effet concret de
1'annotation, elle n'empeche pas 1'inscription de droits de rang
posterieur (art. 96 la CC). Ainsi, des annotations de restrictions du droit
d'aliener ne bloquent pas, a proprement parler. Ie feuillet conceme.

»

108. Droits personnels. Pour ce qui est de 1'art. 959 CC, il est possible
d'annoter des conventions relatives aux droits de preemption, d'emption
et de remere (voir aussi les chapitres 14 a 17), des contrats de baux a femie
et a loyer. Lorsque la loi prevoit des droits de preemption legaux, leur
modification peut aussi etre aimotee dans la mesure prevue par la loi (voir
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demandeur contre 1'acquisition d'un droit reel par un tiers de bonne foi,
mais egalement de sauvegarder aussi un delai peremptoire impose par
la loi. Pour plus d'infonnations relatives a 1'inscription provisoire dans 1c
cadre de 1'hypotheque legale des artisans et entrepreneurs, voir 1c point
13. 6. 2.

111. Effets de 1'annotation. Selon les al. 2 des dispositions prevoyant
les annotations (art. 959 ss CC), celles-ci ont pour effet de rendre Ie droit
existant ou pretendu opposable a tout droit acquis ulterieurement.
Ainsi, 1'annotation produit 1'effet d'une priorite du droit annote (mais
non inscrit) sur 1c droit inscrit ulterieurement (STEDMAUER droits reels I,
no 1076). Certaines annotations produisent un effet de rattachement qui
entraine qu'un contrat personnel n'est pas lie aux parties contractantes,
mais a 1'inscription au registre fancier. Ainsi, celui qui achete un
immeuble, sur Ie feuillet duquel un droit d'emption a ete annote, doit
souffrir que Ie beneficiaire du droit d'emption 1'exerce a son encontre. Pour
une vue d'ensemble des effets des annotations, voir STEDSTAUER droits
reels I, no 1095.

112. Representation et numerus clausus. II existe une rubrique des
annotations dans Ie feuillet du registre fancier d'un immeuble. Pour ce qui
est de la formulation des annotations au registre fancier, voir les art. 123 s.
ORF. Comme les droits reels, les annotations sont soumises au principe
du numerus clausus (HRUBESCH-MILLAUER/GRAHAM-SIEGENTHALER/
ROBERTO, no 03. 117 ; FASEL, no 7 ad art. 78 ORF). Pour pouvoir figurer
au registre fancier, elles doivent done se fonder surune base legale (au sens
formel ou materiel).

113. Mention. La mention indique un rapport juridique en relation avec
1'immeuble, relevant du droit prive ou du droit public et existant de
maniere independante de la mention (STEINAUER droits reels I, no 1096).
La mention a done pour effet d'informer Ie public, mais elle ne produit
pas d'effetjuridique (en tout cas pas d'effet constitutif: FASEL, nos 11 ss
ad art. 125 ORF; HRUBESCH-MILLAUER/GRAHAM-SIEGENTHALER/
ROBERTO, no03. 144).

»

114. Mention de droit prive. Le Code civil traite des mentions de droit
prive. Ainsi, 1'art. 962a CC, introduit en 2012, prevoit la possibilite de
mentionner un certain nombre de relations de representation, a savoir
celle du representant legal, de 1'administrateur de la succession, du
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represent^ des heritiers, du^ Uquidateur^ofiM ^J^^
teTtamentaire;du representant d'un proprietair^ d'un ̂ ci^g^s^o^
dTTa^Fdroft "drune "servitude 

^ 

introuvable, du 
^ 
representant^d^une

personne"morale ou d'une autre entite en ^cas^ d'absence de^o^
rits"et"ceUede 1'administrateur de la communaute des propnetaires

S:£ges. Le'Code'civil prevoit en outre un certain nombre de mentions en
drS ̂ecul^ ̂ opr^^la^priete^r^etages^^^
S^ de'rordrecommunautaire de la copropriete ou de la^propnete pa^
^glesul(art^. 649aCcTTe'reglement d'utilisation et d'administra^on^^es
dSonTadministratives de'l'assemblee des^proprietaires d'etages^ns;
quel les7ecTs^nsetordonnancesjudiciaires), lame^d^^^^^^^^
SumTp^opr?e^par eta~gesavant la construction dubatimenUart^69^0^
^almpenS'olnd7droks°de gages ou de charges foncieres^grevanthpartde
ccoparop^r(artJ"160^)°P°euventnotamme
^ld^d^enudanceentr"edeVimmeubles(art. 95^^^
^a^xdTs^ans ̂ entrepreneurs (art. 841 al. 3 CC), les_accesso^des
rmmueuubre s(art."946"al^2CC). Pour plus de mentions, voir notamment les

art. 125 ss ORF.

115. Autres mentions. L'art. 962 al. 1 CC impose a Fautorite pubUque
defair^lentiolnn'erauregistre fancier «la restriction, fondee sw Ie droti

1icrde7aprop'rieted'un immeuble determine qu 'elle a decidee et qui^a
'"^fferd ^n'~entmver durablement I utilisation, de ^estreindr^

7umbie ment"lepouvoir du proprietaire d'en disposer ou_ ^creer^
Twg^ion'determme^^^^^^
ParTmeur^rFa "Confederation et les cantons peuvent prevoir d^a^
muention7(artr9 62~al72 et 3 CC). II peut^s'agir ici de mentions de^dro^t
plubiirouude^droit'prive Pour une enumer ation non exhaustive de

Mentions de'restrictions de droit public, voir art. 129 ORF.

116. Representation et numerus clausus. II existe une rubrique des
mentions'sur Ie feuillet du grand-Uvre. Les^ mentions sont po^au
fe'^Uerdu gmnd livrepar un mot-cle avec ^la date ainsi que^lareferen^^
lapieceVustificative (art. 125 al. l^ORF). La mGntion^y^swmKe,
l^wmSedunumerus clausus. Le conservateur du registre foncie^peut
STfiIurcr'memesans base legale. C'etait notamment le^des^nom^
let d"e7adr&esses desadministrateursdes proprietes Paretagesdans^ca^on
^TaS^av'anrrmtroduction de 1'art. 962ach. 5 CC en^OU^Cda
^nobstont, "le~conservateur veille a ne pas faire figurer des^ mentions

lsupe7flue7au'registre foncier, afin de respecter Ie principe de pertinence
des informations.
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3.2.5. Conditions d'immatriculation

117. Immatriculation. Les conditions d'immatriculation des immeubles
au-rcgistre. foncier peuvent varier en fonction du type'd'immeuble
concerns Si Pimmatriculation intervient a 1'occasion de I'mtroductiondu
registre fancier federal, elle ne suppose pas de requisition. Les demarche
generates seront celles decrites ci-dessus'(3. 2.2).

U 8. ^ Immatriculation des biens-fonds. Pour pouvoir etre immatricules.
.ns^fonds doivent constituer des surfaces de terrain ayaDt-de7Hmites

i de fa?on suffisante (art. 2 lit. a ORF). Selon 1'art. 7 al.'l OMa
^la^gnifie notamment_qu'ils doivent etre partie duplan du' registre
fancier (art. ^ 17 lit. a ORF ; FASEL, no 5 ad art. 17 ORF)~Cel"m-ciTs't"un

duitgraphique etablissant' sous forme analogique ounumeriquea'partir
, donnees de h mensuration officielle une delimitation desbiens-"fonds±

!LeJtdoncprodmt par le geometre- sous reserve des cas d'appTicationde
'art. 944 al. 1 CC, les biens-fonds doivent etre immatricules d'office au

registre fancier (FASEL, no 12 ad art. 17 ORF). En cas de division deUenT
s^ 1c feuilletprimitifest, en regle generale, maintenu pour"17une7es

parc.Ses.. issuesde. ladivision (art;~153~al. 1 ORF). «Ladate\t'lap^ce
njicative de la division sont indiqueespour tous les immeubles modifies

ouwweaux>) (art- 153.aL 3 ORF)- selon les art- 154 ss CC, iffaut
proceder_a une eP"ration generale des droits reels limFtes, des
annotations et des mentions. Les servitudes doivent etre eouree
conformement aux art-743 et 974a cc- cela signifie que pour evlite7Ia
multiplication des servitudes liees a la legislation'ancienne; ou"T'on
mamtenait en principe toute servitude en droit et a la charge de tous les
^mmeubles issus de la division, il faut analyser quels sont°les~nouveaux

leficier respectivement etre greves des
servitudes^ et quels biens-fonds doivent etre liberes (p. exYbrsqu"'une
servitude de passage nes'exerce que sur 1'un des deux immeuble7islsus"de

dlvision' l'auti-e est libere ; art.
" 

743 al. 2 CC et art. 974aal"3"CCrLe
In?T^m^pe_s'appliqu. e.?ux annotati()ns et aux mentions (art. 157 ORF).
Leldroit s.de_gage, immobiliers sont. rePartis conformemenVaYa requ^edu
propnetaire avec, tres souvent la necessite d'obtenir Ie consentement des
crcanuers gag.istes (?rt-. 155 al\1 ORF 'voir aussi art. 833 CC). Si I'ancien
immeuble etait^greve d'une charge fonciere, la valeur de Ya charsTest
repartie proportionnellement a la valeur des diverses parcelles. La reunion
des biens-fonds nedonne, en regle generale, pas lieu a'l'immatricula tlo^
1-un nouvel immeuble. ^En revanche, on assiste souvent a 1'absorption d :un

ou de plusieurs immeubles par un autre (art. 158 al. 2 ORF).~Ceiaproduit
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i ^^^^^^^^e?s.
^fs^s^s^^^^^

n^tomass^: ̂ l^^sS?i
procedera /'^W^CMte;0^^ ̂  ^imme'uHe"yeve et^n^^^^^ z^y^r^^^^
mdlquant, Ie cas ec^^^ ,f^^n<tZt7 eteuems^tcom^

SSment7ledroitdis^ rt P^^^^deTimmeuble
^l^3SreS^i^ffe^e1^^^^
greve (cette ̂ scnP^n^^u^0^ ITltt: d ch:2 ORF);^s Ws
?un~droit distinct etpermane^^; a^^uq^^ demande ecnte^tre t"pe^nen^^ i^f^\q^ ^F^^'^
^T^S^STFcfe V^^^^
exceptions par raPPOrtar^w^a^, ^co^rm sLcrrt'comme titulaire du

^Sd^ct^ennane^^t^^^^^^Y^^

2l£S=SS2FS'=
"«. .mM i"^^^^. =^^t5
Tam^!l^^^^^^ ns^^
ORF^Terequera^do^n^p^u^^
^^^'^^^^^^'^^
Par?;mpleLpar. ?np^T^^a2ea^
^^^ssss^
is^^^^s^^^^
du droit.

n. ^^^^^p^^^^
^'C^^Z^e^^^^^^^^
copropriete ̂ rmmm^in^mdue^ lesparts'de copropne^
I,To'9Tl): C'est k,cas^our, lesj^ual^' lFc£rt7des m^riptions^Mregreyeesd^d^^ ̂ ^^ ̂ ^l^umetde
^^^^k'unmateicul^ ̂ ^ S^^^a*rubrique
^rSmeublede ba^e, kn^om d^°^rc^ ^"de "clop"ropriete s^ES^t^t^e^ce^ '^UT^crcsn"
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immatriculee, il faut ouvrir un feuillet au grand livre. Le nouveau feuillet
indique 1'immeuble de base et la quote-part de copropriete sur celui-ci (voir
encore 1'art. 97 ORF pour de plus amples indications sur Ie contenu du
feuillet de la part d'etage).

3. 2. 6. Conditions d'inscription

122. Inscription constitutive. L'inscription constitutive d'un droit reel
mtervient justement pour lui donner naissance ou pour Ie transferer. Elle
suppose en prmcipe deux etapes distinctes, a savoir un titre
d'acquisition et une operation d'acquisition. A son tour, 1'operation
d'acquisition est subdivisee en deux moments : 1'acte de disposition et
1'inscription du droit au registre foncier.

123. Titre d'acquisition. Le titre d'acquisition est contenu soit dans un
acte juridique bi- ou plurilateral (contrat, convention, etc. ; voir art. 64
ORF pour une enumeration de cas ; voir aussi FASEL, nos 14 ss ad art. 64
ORF), soit dans une declaration unilaterale du proprietaire ou titulaire
inscrit au regista-e foncier, soit dans la loi. Dans les deux premiers cas, il
doit etre reyu en la forme authentique (voir notamment art. art. 657 al. 1,
712a al. 3, 732 al. 1, 746 al. 1, 779a al. 1 et 799 al. 2 CC). Pour une analyse
approfondie, voir FASEL, nos 120 ss ad art. 64 ORF ; LlECHTI, p. 93 ss et
PFAFFLI, p. 58 ss. Lorsque 1'inscription intervient sur la base d'une
disposition legate, 1'inscription n'est constitutive que s'il s'agit d'une base
indiquant les conditions a remplir, mais demandant au beneficiaire de faire
inscrire Ie droit (p. ex. les hypotheques legales indirectes, art. 837 ss CC).
Les hypotheques legales directes prennent, quant a elles, naissance des que
les conditions en sont reunies et 1'inscription ne produit qu'un effet
declaratif(voir aussi STEINAUER droits reels I, nos 940 ss).

124. Acte de disposition. L'acte de disposition consiste en la requisition
d'inscription au registre foncier. Celle-ci est, en regle generale, necessaire
pour que Ie conservateur du registre fancier puisse proceder a 1'inscription
(art. 46 al. 1 ORF). SSlon 1'art. 963 al. 1 CC elle intervient sur la
declaration ecrite (voir aussi art. 48 al. 1 ORF) du proprietaire de
1'immeuble auquel se rapporte 1'inscription (pour ce qui est de la
representation, voir FASEL, nos 48 ss ad art. 64 ORF). En pratique, la
requisition est presque toujours deposee par Ie notaire qui redige Ie contrat
en la forme authentique, soit parce que les parties Ie mandatent (selon les
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,«. 32 ss CO), »>\-. ;;im^LwdS^a^63pca!.^
^laloTof&e^'^q^^ d^T^^CW±J:G
^lSfi^re"dudro^s^k^r^^^^
^nte^7e7a\eqmstoes^^a^e^m^^^^^?'°r9^5c'-ir^°S^^^^^requeVantcpant^scm^U^^^^^
r^mtion^requ^^^^
'^^^^s^^^^'s^
doits'operer^^^^. 2^)^e^;rnT "p^itre retire sa^^k
a aucune condition, ^ mje^rv^ . ^^-^^ separement chaque
:o=mm^^w^^e-^^':?:yM'et^^^J^s ̂ ^[e^w:^e ̂vd^qus(s
itMSSS^^
^ss^'^^^
'". Datetfta!cnpS^;P^^^^B?^
^ap?J°^STn^t ^°^ ̂^^^^^^
ii^^S2^Si=i2
5E?!S^°^ ̂ ^^^m
al. 2 CC).

^. .»'c^°u^^o^^S'£f^
procedure pent ̂  e^ ̂ ^^S^ni ^r ̂  ^
5e7el^as:la constitution ou^le ̂ e^^a[u;^cStion^^^^^^

"les heritiers legaux et^les h^it^ ^"^^^"^"en cas de jugement
SSt ̂ t^5^?TT^T%SJa SS
s^^^ssss
2S5ij=^^^7^=
naturellement aussi se legitimer.
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3.2.7. Conditions d'annotation

127. Annotation. La doctrine distingue aussi entre annotations
constitutives et annotations declaratives (notamment art. 960 al. 1 ch. 2 et
3 CC ou 961 al. 1 ch. 1 CC ; STEINAUER droits reels I, nos 1052 s. ). Comme
pour 1'inscription, 1'annotation suppose 1'existence d'un titre
(d annotation) et d'une operation, subdivisee en une requisition et une
operation d'annotation.

128. Le titre d'annotation. En cas d'annotation constitutive, il peut
s'agir d'un acte juridique (contrat constitutif d'un droit de preemption ;
art. 216a CO qui doit, dans la majorite des cas, revetir la forme
authentique ; art. 78 ORF), d'une decision officielle (art. 960 al. 1 ch. 1 CC
et art. 79 lit. a ORF) ou de la loi (art. 961 al. 1 ch. 2 CC). Le titre
d'annotation doit enoncer les conditions d'exercice du droit annote et son
eventuelle limitation dans Ie temps (art. 77 al. 1 ORF). L'annotation
reposant sur unjugement (art. 960 al. 1 ch. 1 CC et 961 al. 1 CC) « a pour
justificatifleprononceprovisionnel executoire » (art. 77 al. 3 ORF).

129. Requisition d'annotation. Lorsque 1'annotation est constitutive, la
requisition emane, en regle generale, du proprietaire dont 1'immeuble est
touche. Une des exceptions consiste en la requisition par Ie beneficiaire de
1'annotation, lorsque celle-ci repose sur une decision officielle (art. 960
al. 1 ch. 1 CC). De meme, pour les annotations declaratives, la requisition
emane du beneficiaire (art. 963 al. 2 CC). Pour Ie tout, voir STEINAUER
droits reels I, nos 1059 ss.

130. Date d'annotation. Comme pour 1'inscription, 1'annotation au
registre foncier n'intervient qu'une fois la requisition portee au journal et
que Ie conservateur du registre foncier a verifie la forme et Ie contenu de
la requisition respectivement du pouvoir de disposer du requerant (voir ci-
apres 3. 2. 9). Si toutes les conditions liees a 1'inscription sont remplies, il
precede a 1'annotation qui portera la date de la requisition (art. 972
al. 2 CC). Cela peut avoir une importance capitate pour 1'annotation d'une
inscription provisoire d'un droit reel, comme 1'hypotheque legale des
artisans et entrepreneurs (art. 76 al. 3 CC).

65



Instmments de publicite

Partie I - Introduction

doit etre sign6 Par lolls^ ^ti,7sse^nblee des proprietaires d etagesj
Z^queirproces-verb^U^^se^ ^^fLorsque fetoe^e

'sss^^^^n^^

3.2.9. Radiation ou modification

»2.. En^Lsras^^^S=S^J"^_n'e^^^^^J^^^ ^^^
operation. Des lors, Ie Co^l^a^u^^^^^^
%e7rdatives a la requisition d^ 131 al. ^1
S^uSd. moc ^^ ^nce^la
ORFrLadatedelamodification^^^^^^"^^^^ 3 Q^^ Une

^e')'uZ«v.^^^^^^
ration peut^outefo^au^nt^^^^ ^ ^^ ̂ ^3^
^tS^U^ ̂ 2^ ̂ 7^b^ations^^^do^
SL7no'7 ad art; ^3^0NI^T2S. 5U clonucem^n^
^e^£;^elS^^^^^^
'SiS^sl^^^^^s^:a-
dessus, 3.2. 3.

"3. ̂ .I<m»umod ^^:^^^a:2£
^que^^ateneur^ ^^^Sd^oportiarmee: Auss,k
FesqueUes une P^^^^^Znr^pro^^^^^^^ doivent. auss;
'SIS^S^^^^^:^

du registre fancier que des droits des personnes inscrites (art. 976 ss CC et
ci-apres 11.4. 1):

Simples erreurs d'ecriture : Les simples erreurs d'ecriture sont
rectifiees d'office (art. 977 al. 3 CC). La rectification ne doit
toutefois pas toucher a la consistance meme du droit ou a
1'identification d'une personne (art. 141 ORF). Le legislateur parle
alors « d'erreurs deplume ».

Contenu indubitablement sans valeur juridique : Le
conservateur du registre foncier peut radier, sans accord des
ayants droit, un contenu qui aperdu toute valeur juridique. Selon
1'art. 976 CC cela conceme les cas suivants : une limite dans Ie
temps est echue et Ie droit a perdu toute valeur juridique (p.ex. un
droit d'emption), un droit ne peut ni etre cede, ni passer aux
heritiers et Ie titulaire est decede (p.ex. un droit d'habitation,
art. 776 al. 2 CC), Ie droit ne peut pas concemer Ie fonds en
question, compte tenu de sa localisation ou il conceme un fonds
qui a disparu. II s'agit d'une enumeration exhaustive
(STEINAUER droits reels I, no 1325).

Contenu tres vraisemblablement sans valeur juridique : Selon
1 art. 976a al. 1 CC, lorsqu'une inscription est tres
vraisemblablement depourvue de valeur juridique, en particulier
parce que les pieces justificatives ou les circonstances indiquent
qu'elle ne conceme pas 1'immeuble en question, toute personne
grevee peut en requerir la radiation. A la difference de 1'art. 976
CC, ce n'est done plus Ie conservateur qui agit spontanement
(art. 46 al. 1 ORF). Par ailleurs. Ie degre de certitude de la
disparition du droit est moindre («tres vraisemblablement»).
C'est la raison pour laquelle Ie conservateur doit informer 1'ayant
droit avant de poursuivre la procedure (art. 976 al. 2 CC ; droit
d'etre entendu). Si 1'ayant droit s'oppose a la radiation dans les
30 jours et que Ie conservateur du regista-e fancier estime
neanmoins la radiation justifiee, il indique que Ie droit sera radie
si 1'ayant droit n'inteqte pas d'action dans les trois mois (art. 976b
CC). Cette disposition pourrait etre interessante, si les registres
fanciers ne se montraient pas extremement frileux dans son
application. Le soussigne a tres rarement entendu qu'une telle
procedure n'ait conduit ne serait-ce qu'a 1'information de 1'ayant
droit, les registres fanciers considerant tres souvent que Ie droit
n est « tres vraisemblablement » pas sans valeurjuridique.
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pour plus ^°-to8, /^,^113e2sir 
Ie8' v°u

Zm^t SUTEIN"AUERdroits reels I, nos 1321 ss.

3.2.10. Decision et voies de droit

.34..^°t"r^<^^^^??:ic^^urduregistre^i^P^^^:^ pas^aux
^n^conecte^^^^^^ ^^i^°^an)pera^
eaxigen"ces'legale^tquekj0^
rcAqSse7la'prccisionet^a^ur^j^i^ ^^ ^
ISjw"tund..dffS^·^^^
requisition avant d'effectue^^ u^;;""qu:eUe peut presenter, Je
;^hZ"mdependam^^de^ ^e^q^e;8cl ^T ̂ a"ORFyEn
.^^ateurporterak^qui^o^^^^^^^ ^s. aPour
effet;k journal ne Prod^^, ^^rt^7Tar2 C"C): a condition que

='m^ferltold'SS(^^^;e"conservateur P^/^Su'cons^Sd^^^^^^ fonc^a
^^^SSS^M^,
^^^sss^-^;
ESS?ssnsm^=^^^^^^ rs:

PFAFFLI, p. 43 SS.

a la forme et au contenu de la requisition ;
. a 1'idenUte de la personne qm presente la reqmsmon ;

(art. 84 ORF) ;

. ». po»voirs d. repr&cnttuon d.u, cv.ntu.1 rep,.sen.an.,
a la capacite civile ,

«
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au fait que 1'operation requise est susceptible de faire 1'objet d'une
inscription au registre fancier (« Eintragungsfahigkeit»);

au titre d'acquisition (art. 64 ss ORF), en particulier quant a sa
forme, quant au fait que les pieces justificatives accompagnant la
requisition sont completes ;

^ la production des autorisations et des consentements necessaires
(art. 83 al. 2 ORF).

136. Verification essentiellement formelle. II s'agit done d'une
verification essentiellement formelle de la requisition. En revanche, Ie
contr61e du conservateur ne porte que de maniere restreinte sur la portee
materielle du droit constitue. Ainsi, il ne se met pas a la recherche d'une
possible cause de nullite dans Ie contrat (STEINAUER droits reels I,
no 1171), dans un reglement de copropriete, etc. II n'a, en particulier, pas
a veiller a 1'equilibre economique des transactions et n'intervient que dans
la mesure ou, sur un plan materiel, il est confronte a une nullite evidente
(FASEL, no 130 ad Einleitung).

137 Decisions possibles. Si toutes les conditions liees a 1'operation
requise sont reunies, Ie conservateur y precede. Dans Ie cas contraire, il
rejette la requisition (art. 87 al. 1 ORF). A certaines conditions, en cas de
defaut reparable de la requisition, il suspend la procedure pour donner la
possibilite au requerant de completer sa requisition (voir 87 al. 2 ORF),
respectivement pour attendre la production d'une eventuelle decision
d'une autorite exigee par la loi (art. 88 ORF). Le rejet de la requisition
peut faire 1'objet d'une procedure judiciaire de recours qui se deroule, en
un premier temps, au niveau cantonal et puis, en cas de besoin, au niveau
federal. Par ailleurs, il est toujours possible d'intenter une plainte a
pautorite de surveillance, si d'autres problemes que Ie rejet d'une
requisition ou Ie deni de justice imposent cette demarche (il s'agit alors
d'une procedure administrative relevant de la surveillance administrative
cantonale ; art. 956 al. 1 CC).

i

138 Voies de droit de niveau cantonal. Ci-apres, quelques remarques
relatives aux voies de droit en cas de rejet de la requisition:

Ob jet du recours : La decision de rejet - voire toute decision
equivalente (STEINAUER droits reels I, no 1200) -peut faire 1'objet
d'un recours (art. 956a al. 3 CC). En cas d'inscription indue, il faut
proceder par d'autres moyens juridiques, notamment 1'action en
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rectification selon 1'art. 975 CC. Le deni de justice ou Ie retard
injustifie dans 1'accomplissement d'un acte equivalent a des
decisions de rejet et peuvent done aussi faire 1'objet d'un recours
(art. 956a al. 1 CC).

Conditions materielles : Le refus de porter 1'operation au registre
fancier doit violer une norme juridique obligeant justement Ie
conservateur a y proceder. Or, en regle generale, Ie conservateur
du registre fancier doit proceder aux operations pour lesquelles il
a reyu une requisition, dans la mesure ou toutes les conditions
legales sont remplies. II n'y a pas a evaluer 1'opportunite de
1'operation.

Conditions personnelles : La qualite pour agir revient d'abord
a toute personne atteinte de maniere particuliere par une
decision de 1'office du registre fancier et ayant un interet digne de
protection a ce qu'elle soit annulee ou modifiee (art. 956a al. 2
ch. 1 CC). A certaines conditions, des autorites cantonales ou
federales peuvent aussi avoir la qualite pour agir (art. 956a al. 2
ch. 2 et 3 CC). Out qualite pour defendre, 1'office du registre
fancier et, cas echeant, des personnes qui seraient directement
touchees par une decision d'inscription (STEENAUER droits reels,
no 1199).

Delai de recours : II est de 30 jours en cas de decision (art. 95 6b
al. 1 CC). II peut intervenir en tout temps en cas de deni de justice
ou de retard injustifie (art. 956b al. 2 CC).

Deuxieme instance cantonale : Tres souvent, Ie droit cantonal
prevoit une deuxieme instance cantonale quijugerait les decisions
de recours pris par la premiere instance (souvent: autorite de
surveillance puis tribunal cantonal). C'est Ie droit cantonal qui
regit la question, etant entendu qu'il s'agit, devant les deux
instances, d'une procedure regie par Ie droit administratif.

139. Voie de droit de niveau federal. La decision de la demiere instance
cantonale peut faire 1'objet d'un recours en matiere civile au Tribunal
federal (art. 72 al. 2 lit. b ch. 2 LTF). La procedure est regie par la loi sur
Ie Tribunal federal.
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rectification selon l'art. 975 CC. Le déni de Justice ou^le retard
^dans'l'accomplissement d'un acte^ équivalent à des

deïsions de'rejet et peuvent donc aussi faire l'objet d'un recours
(art. 956aal. lCC).

Conditions matérieUes : Le refiis de porter l'opération au registre
foncre7doit-violer une norme juridique obligeant justement

conservateur à y procéder. Or, en règle générale, le conse^ate^
d7r'egis'tre7oncieïdoit procéder aux'opérations pour lesquelles i
rr eç51 une7équisition;dans la mesure "ù toutes ks^ond^
régaÏesusont7empUes7ll n'y a pas à évaluer l'opportunité de

l'opération.

. Conditions personnelles : La qualité pour agir revient d'abord
à "toute'personne atteinte de manière particulière par une
déSn îeî'rffice du registre foncier et ayante intérêt d^n^e d^

~àc7qu'elle soit annulée ou modifiée (art. 956a^al.^
ïh"î~CC). "A certaines conditions, des autorités cantonales^ou
fédérales peuvent aussi avoir la qualité pour agirjart^956a^1^2
ch"*'2~etYcC). Ont qualité pour défendre, l'office du registre
foncier'et, casy échéant, des personnes qui seraient directement

t^héeswpar"une'décision d'inscription (STEINAUER droits réels,

no 1199).

Délai de recours : II est de 30 jours en cas de décision (art. 956b
al 1CC). Il peut intervenir en tout temps en cas de déni de justice
ou de retard injustifié (art. 956b al. 2 CC).

Deuxième instance cantonale : Très souvent, le droit cantonal
ré'vo'it'une deuxième instance cantonale qui jugerait les décisions

îe^ reçois pris "par la première instance (souvent : autorité de
^urveuÏance'puis'tribunal cantonal). C'est le droit cantonal^qui
îéguTquestion, "étant entendu qu'il^ s'agi^ deym^^s deux

instances, 'd'une procédure régie par le droit admimstram.

139. Voie de droit de niveau fédéral. La décision de la dernière mstonce
cantonak'P^faire'i^objet (Tun^recours en matière cmk^ ̂Tnbu^
fJderaF(artrV2 aî:2 Ut. bch. 2 LTF). La procédure est régie par la loi sur
le Tribunal fédéral.
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« On pourrait citer de nombreux exemples de dépenses inutiles. Les murs
i^metiéres : ceux qui sont dedans ne peuvent pas en sortir, et ceux qui

sont à l'extérieur ne veulent pas y entrer. "»

Mark Twain



Chapitre 4 Introduction

140. Contexte et plan. Ce premier chapitre consacré à la propriété
présente l'institution comme telle. La propriété constitue l'archétype du
droit auquel l'être humain semble aspirer. Sur un plan théorique, iis'agit
d'une forme parfaite, car totale, de la maîtrise humaine des choses.
Bien entendu, nous laissons de côté, ci-dessous, la question éthique que
sous-tend cette affirmation pour ne nous préoccuper que de sa dimension
juridique et technique. Il y a déjà beaucoup à dire. Dans un premier temps,
il convient de définir la notion de propriété et de trouver où le
législateur en parle, (4. 1), puis il s'agit d'analyser son contenu et sa
protection (4. 2 et 4. 5). L'étendue géographique du droit de propriété par
rapport à la chose permet de lui donner un relief (4. 3). Enfin, ce chapitre
se termine par une réflexion portant sur le sujet bénéficiant du droit de la
propriété à savoir la, le ou les propriétaire(s) : comment le législateur a-
t-il pensé la propriété collective (4. 4) ?

4. 1. Notion et bases légales

4. 1. 1. Notion

141. Définition. Selon la notion doctrinale bien établie, la propriété est
« le droit réel conférant à son titulaire la maîtrise totale et exclusive de la
chose ou d'un animal» (STEINAUER droits réels I, no 1384; définition
similaire : SCHMID/HÛRLIMANN-KAUP, no 646 ; pour une analyse
approfondie de la notion voir SUTTER-SOMM, nos 8 ss). Le législateur'est
un peu moins affirmatifdans l'art. 641 al. l CC (ce que sont naturellement
aussi les auteurs cités ci-dessus, voir notamment STEDSTAUER droits réels I,
nos 29 s. ), en affirmant simplement que le propriétaire a le droit de disposer
de la chose, dans les limites de la loi.

142. Eléments. Les élément suivants peuvent être déduits de la notion de
propriété

Droit réel : La propriété fait partie des droits réels et constitue une
catégorie à part, opposée aux droits réels limités (pour la notion du
droit réel voir ci-dessus 1.2. 1).
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Conférant la maîtrise totale : La propriété englobe donc tous les
drokïpouvantetre conférés par les droits réels. Enrègle généra1^
iTs-sonJt classés en trois catégories : l'utilisation, la jouissance et l

droit de disposer (« usus. fructus, abusus »).

Dans les limites de la loi : Bien que la propriété fasse partie des
droits absolus (« erga omnes »), son contenu n'est pas illimité.
Sur une chose ou un animal : La propriété doit porter sur une
chose ou un animal. Pour ce qui est de la notion de la chose, voir,
ci-dessus, le point 2. 1. Pour ce qui est de l'animal, voir aussi, ci-
dessus, le point 2. 3.

143. Divers types de propriété. Compte tenu du PnnciPe du "umerus
c/a^t<7des droite ïée\s, ainsi que du principe de la fixation dutype^,^
proprîete:n''e~xiste que dans des formes déterminées par le législateur.
Ainsi, le Code civil distingue :

En fonction du ou des titulaires : La propriété individuelle de la
propriété collective (voir les art. 646 ss CC e^712a ss CC ; voir ci-
après le point 4.4 ainsi que les chapitres 5 à 7).
Selon l'objet de la propriété : La propriété foncière (art. 655 a
712t CC ; ci-après chapitre 8) de la propriété mobilière (art. 713 à
729 CC).

Selon sa portée : La propriété ordinaire ou la propriété dépendante
(art. 655a, art. 670 CC, etc. ).

4. 1.2. Bases légales

144. Dans le Code civil. Selon ce qui précède, la propriété est^régie
t parksart. 646 à 729 CC qui sont, a leur^tour, Précédés de

eTdfspo'sitions "générales (art. 641^ à 645 CC). Enoutre^ks
i étudiées ci-dessus au chapitre 3 relatives aux instmments^de

Ïcite"(art. 919 à 977 CC) ont une influence directe sur la propriété
Enfin. "le transfert du droit de propriété est largement conditionné par le

droit"successoraï(art. 457 à 640 CC, notamment l'art. 560 CC pour ce qui
estde"l;umversalité et de l'immédiateté de la saisine héréditaire), par le
droi'tfamiîîaUart^lgl à 251 CC :\esïéë^sm^n^^ ^\^
^uTsi ;es"art"Ï7~ss T:f, en particulier les art. 20 à 20^uaterT. f. La propriété
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touche largement à tous les sujets de la vie civile, comme l'illustrent ces
exemples.

145. Dans le Code des obligations. Le contrat de vente régit
principalement le transfert volontaire de la propriété des biens (art. 184
à 236 CO). Dans l'étude de la propriété, les contrats de préemption,
d'emption et de réméré ont une grande importance (voir ci-après chapitres
14 à 17 ; voir aussi les art. 216 à 216e CO).

146. Dans l'ORF. L'ordonnance du registre foncier régit la propriété
dans un nombre important de dispositions. Il s'agit en particulier des art. 64
à 69 ORF, consacrés au titre d'acquisition en cas de transfert de propriété,
ou des art. 94 à 97 ORF, concernant le contenu de l'inscription au feuillet
du grand livre. Le titre des deux sections des dispositions précitées
s'intitule d'ailleurs « Propriété ».

147. Dans d'autres lois. Comme cela a été affinné pour les droits réels
en général, la propriété est régie par un nombre important d'autres normes
de droit privé ou de droit public, voire de droit fédéral ou de droit cantonal.
Voir, ci-dessus, le point 1.2.2.

4.2. Contenu

4.2.1. En général

148. Liberté présumée. La propriété comporte trois dimensions :
l'usage, la jouissance et le droit de disposer. En outre, il existe la
présomption que le propriétaire est libre dans l'exercice de son droit de
propriété (pour un exemple relevant du droit de la propriété par étages :
ATF 144 III 19 = JdT 2018 II 265, cons. 4. 1). En fait, cette liberté n'est
qu'une expression de la liberté plus large existant dans le cadre du droit
privé (art. 19 CO, pour ce qui est des contrats). Le contenu de la propriété
(usus, fructus et abusus) nous vient du droit romain et semble largement
établi en doctrine (STEWAUER droits réels I, no 30). Curieusement, la
plupart des auteurs actuels omettent d'analyser cette question,
probablement au vu de l'évidence de la réponse.
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149. Dans les limites de la loi. La liberté dans l'exercice du droit de
riéte7"n'est évidemment pas absolue. Le^législateur lui-même ̂la

Ïesîemî en affirmant, -à l'art. 641 al. l CC, qu'elle n'existe que_dans^les
limites"de"la~loï~(art. ' 19 al. l CO pour ce qui^est des contrats). ^Le^
resïricrionsTégales" découlent aussi bien du droit privé que^d^ droit

Ïic7en ïrticuUer' dans le domaine des ̂droits réeK Enfin,̂  les
^sSons îégïslatives sont complétées par la possibilité offerte au
p7opriétaïre de° limiter lui-même l'-exercice de son dro^de propriété en
acceptant des restrictions volontaires (voir ci-dessous 4.2. 5).

4.2.2. Usage

150. Notion. Tout acte matériel par lequel un propriétaire d'étages se sert
de"sa chose" est-considéré comme un acte d'usage (« usus » ; notamment
danïcesens : WERMELINGER ZK, no 18 ad art. 712a, pour la propriété par
étages). k'Sont de-tels actes d'utilisation le fait d'habiter dans de^kîcaux
dSitatïon, 'd'exploiter un commerce, de fabriquer un produit dans une
usme7ete. 'L''usage appartient au propriétaire qui peut donc l'exclureà tout
autre'tiers ou décideïde le partager avec les membres de sa^famille^ses

/éï ses clients, etc. Il a également la possibilité de céte son droit
ÎS^tio n'aumoyen'd'un droh réel limité" (usufmit, droit d'habitation)

ou d'un contrat personnel (bail à loyer, prêt, etc. ).

151. Étendue du droit d'usage. Comme pour les autres prérogatives^ de
la propriétZTa liberté est présumée dans l'usage d'une chose sur le plan
spSiïtemporeÏ. "D7un point de vue temporel,^ cela signifie ̂ue^e

'est~en-principe libre d'utiliser sa chose à n'importe quel
ïioïienTdujouroudel'année. Certaines restrictions peuvent cependant
décoder ïe''normes de droit public ou privé (p. ex. les heures durant

esïl estïnterdit de pratiquer des instruments de musique bmyants
ouu 'de''conduire un camion, etc. ). Le propriétaire peut généralement utiliser

k"chose7artout"oùïl le veut. Là aussi;des exceptions peuvent être faites
i. ex^l'utiUsation d'un véhicule automobile exclusivement sur des routes
ai'nesont pas interdites à la circulation ou l'utilisationde certaines armes

^clusiv emot dans'un stand de tir). Sous l'ange dePintensité du droit

d:usage7le propriétaire est libre d'endommager ou de détmire s_ac^ose
l'actFd'usage devient alors simultanément un acte de disposition). Bien

entendu, "ce^ames"normes peuvent restreindre cet aspect du droU
d'utilisation, en interdisant notamment de brûler des déchets ou de traiter
des animaux de façon cmelle.
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152. Usage, destination et affectation. Les choses peuvent avoir une
vocation naturelle. Se pose alors la question de savoir si une utilisation
contraire a cette vocation pose un problème sur le plan juridique ou non.
Tel n'est généralement pas le cas (p. ex. rien ne m'empêche d'utiliser un
tournevis pour enfoncer un clou). Il existe toutefois des situations
particulières où cette affirmation doit êti-e nuancée. Cela fait appel à deux
autres notions du droit privé et du droit public. La destination d'-une chose
décrit la manière économique dont le propriétaire utilise naturellement
celle-ci. Les destinations suivantes sont usuelles pour les immeubles :
l'habitat (TF 5C. 264/2006, cons. 2), l'exploitation hôtelière (ATF 130 ffl
441 = JdT 2004 I 177, cons. 2), le commerce, etc. Cette destination peut
être un facteur de décision fondamental pour acquérir une chose en
propriété individuelle ou collective. C'est la raison pour laquelle, dans
certains cas, notamment lorsqu'on est en présence d'une copropriété (par
étages), la destination est protégée par le législateur (art. 648al. -2 CC). ~En
droit public et en particulier en droit de l'aménagement du territoire, on
parle plutôt de l'affectation de l'immeuble. Or, le droit public tend à
protéger l'affectation d'un immeuble afin que l'on puisse aboutir à une
utilisation rationnelle et coordonnée de l'espace habité par l'être humain
(voir, pour le niveau fédéral, les art. 14 ss et 25 LAT pour les compétences
cantonales en la matière). Ainsi, un changement d'affectation de
l'immeuble peut être interdit ou soumis à une procédure d'autorisation.

4.2.3. Jouissance

153. Notion. La jouissance de la chose se définit habituellement comme
la faculté d'en percevoir les fruits («fructus » ; STEDSTAUER droits réels I,
no 30). Selon l'art. 643 al. 2 CC, les fhiits sont les produits périodiques
et tout ce que l'usage autorise à tirer de la chose suivant sa destination.
Cela signifie en définitive que le propriétaire peut tirer les avantages
économiques liés à l'exploitation de la chose. La possibilité de" la
jouissance existe donc pour toute chose productive. Lorsqu'il s'agit d'un
arbre qui porte des fruits, on parle de la perception des fruits naturels. Au
vu de l'art. 643 al. 2 CC cela vaut également pour le lait qui est tiré des
vaches ou des chèvres et du tabac qui est cueilli dans un champ
(STEDsTAUER droits réels I, no 1474 ; SUTTER-SOMM, no 126 qui englobe
aussi la progéniture des animaux d'élevage). Si le propriétaire loue sa
chose (p. ex. une voiture), le loyer qu'il perçoit fait aussi partie des fruits
qu'il tire de la chose (c'est aussi le cas pour des intérêts perçus en cas de
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prêt d'une somme d'argent). Dans de tels cas^ on Parle ,de fruits civils
ÇTEINAUER droits réels'I, no 1478 ; SUTTER-SOMM, no 126).

154. Statut juridique des fruits naturels. Cette question est régie par
l'art. 643 CC. A l'alinéa premier de la disposition, le législateur mentionne
i^G\e7<propnétaïre'd'une chose l'est également des frwtf_natu^ls^e
^&-c/»'"(sur l'évidence de cette affirmation, voir SUTTER;SOMM'
no 129). Le législateur le confirme de manière stmcturelle a rart- 643 al- 3
CcFen'indiqua nt que, jusqu'à leur séparation de la^hose^les fmits

naturels en font partie'intégrante (voir ci-après 4. 3^2). Partant, aussi
longtemps"qu'il existe un lien'de rattachement entre la chose produrtiwet
îe"&Ii t" naturel/ce dernier ne fait pas l'objet d'un droit réel distinct

^-SOMM, no 130 ; une nuance à ce principe est apportée par
Ïrart. 756 aLÏCC, selon lequel l'usufruitier acquiert la propriété des :
devenus" "mûrs'pendant Ala durée de l'usufmit). Cela engendre
automatiquement k question du statut juridique des^fmits naturels aPres
Fa'séparation de la chose. En vertu du principe de la SPecialité (vou'^-
dessus 1. 3.5), le fmit séparé devient l'objet de droits réels distincts

Aose"dontil7 emane. La propriété est acquise par le propriétaire de la chos^
produc~tïve-(STEINAUER droits réels, nos 1482 s-)-Joutefois'. les^-
iï. "2CCet699 al. l CC restreignent ce principe. Pour ce qui est du sort
des^fruks''en'casde réalisation forcée d'un immeuble, voir les art. 14 et 22
ORFI.

4.2.4. Droit de disposer de la chose

155. Notion. Le droit de disposer de la chose permet à son propriétaire
de'transformer, voire de détruire la chose, ou de l'aliéner (STEINAUER
droits"réefsl7no30). Selon SUTTER-SOMM (no 33), la consommation de
fa chose (notamment d'un aliment ou d'une énergie) est aussi un acte
disposÏtion. C'est la seule possibilité évoquée expressément par le
législateur à l'art. 641 al. l CC.

156. Étendue du droit de disposer de la chose. Cette faculté offerte au
rietaire'peut être qualifiée de faculté ultime, lui permettant même d'en

^burser"(d'oule terme « abusus »). Or, une telle conception de la liberté^
propriétaire" peut être qualifiée d'arbitraire et n'est d'?,le,WLÏU!
acceptable dans la société dans laqueUe nous vivons^L',utmsation
rationnelle des ressources interdit en effet certains actes de disposition,
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lorsqu'ils sont néfastes notamment pour l'environnement (voir en
particulier les art 30 ss LPE pour ce qui est du traitement des déchets). De
même, l'importance culturelle d'une chose peut conduire a des
restrictions d'aliénation de celle-ci (voir la loi fédérale sur le transfert
international des biens culturels du 20 juin 2003, RS 444. 1). Un autre
exemple réside dans le comportement que le propriétaire doit adopter vis-
a-vis des animaux selon la législation sur la protection des animaux (voir
les art. 4 ss de la loi fédérale sur la protection des animaux du 16 décembre
2005, RS 455). Même si ces restrictions ne peuvent pas conduire à affirmer
que la propriété a été collectivisée (SUTTER-SOMM, no 37), force est'de
constater^que le contexte social et la législation actuels imposent une
responsabilité sociale au propriétaire, inconnue des auteurs du droit
romain.

4. 2. 5. Limites de la loi et limites volontaires

157 Catégories. Il existe plusieurs types de restrictions de la propriété.
Tout d'abord, il convient de distinguer les restrictions légales des
restrictions volontaires Parmi les restrictions légales, on "distingue
habituellement celles de droit privé et de droit public et au sein des
restrictions de droit privé, les restrictions générales des restrictions
spéciales. Enfin, les restrictions volontaires peuvent découler d'un droit
réel limité (voir la partie III) ou d'un droit à effet personnel, soit" un
confa-at (voir la partie IV).

. Restri<:tions légales de droit publie. Beaucoup de ces restrictions
ont déjà été évoquées dans le présent ouvrage (en particulier, ci-dessus'au
point 4. 2.4) et relèvent du droit de l'aménagement du territoire, du droit de
l'environnement, du droit de la protection des animaux, du droit de la
protection des biens culturels, du droit fiscal, etc. Il s'agit souvent de
restrictions impératives qui sont couvertes par des sanctions de type
administratif ou pénal (p. ex. les art. 26 ss de la îoi fédérale sur la protection
des animaux du 16 décembre 2005, RS 455).

159. Restrictions légales de droit privé. Les restrictions générales sont
^lie s . 3^L s'imPosent dans tout le domaine du "droit" prive
(SCHMID/HÛRLIMANN-KAUP, no 687), comme l'interdiction del'ab^is'de
droit (ATF 131 III 459 = JdT 2005 I 588, cons. 5. 3), la restriction de la

le (art. 20 CO), la protection la personnalité (art. 27 CC),
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la responsabilité civile (art. 4l CO) ou le droit des successions (art 560
CC 7STEINAUER droits réels I, no 1393). Les restrictions légales spéciales
sont celles qui ont été spécifiquement conçues comme limites^du dïoitde
la propriété et qui découlent souvent du Code civil (p. ex art. 680 al l CC
682 CC ou 694 CC ; SCHMID/HÛRLIMANN-KAUP, no 688). Les rest rictions

de-droit privé peuvent être de droit impératif (p. ex. art. 694 CC) ou de
droit dispositif (p. ex. art. 68 Ib CC) et leur violation n'entraîne, souvent
pas de sanction automatique : la personne lésée doit faire valoir ses droits
(p. ex. art. 4l CO).

4.3. Etendue

4.3.1. En général

160. Contenu. La question de retendue de la propriété est fondamentale
et touche plusieurs sujets. L'étendue de la propriété a une composante
temporeUe, le droit de propriété étant en principe illimité dans le temps II
existe également une dimension matérielle qui a pour^ objet de définir la
portée de la propriété sur les diverses parties d'une chose complexe ou
composée (cf-après 4. 3.2 et 4.3.3). Enfin, la thématique la plus importante
que nous aîlons traiter est retendue du droit de propriété sur un immeuble
dans"respace, dès lors qu'elle concerne une valeur patrimoniale
inestimable. Cette dimension intervient sur le plan horizontal (limites de
l'immeuble ; ci-dessous 4. 3. 4) et vertical (propriété des constructions,
principe d'accession ; ci-dessous 4. 3. 5).

161. Dans le temps. En principe, le droit de propriété est imprescriptible,
dès lors qu'il se transfère même par succession universelle (art. 560 CC).
Le décès d'une personne ne parvient pas à mettre fin à la propriété ; il a
simplement pour effet d'en transférer la titularité du de cujus à ses héritiers.
Ce principe connaît quelques exceptions :

Une des exceptions réside dans la propriété que l'on peut avoir sur
une constmction située sur un fonds d'un tiers (droit de superficie,
art. 655 al. 2 ch. 2 CC). Si ce droit de superficie distinct et
permanent a été immatriculé comme immeuble au registre foncier
(art. 779a ss CC), la propriété sur cette construction ne peut
excéder 100 ans (art. 7791 al. l CC). Toutefois, la durée peut sans
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ce^se^^re prolongée^pour une nouvelle durée de 100 ans au plus
!:Z791 aL 2 cc)'de telle sorte (lu'il n'est Pas vraiment'possïbîe
parler d'une durée maximale.

ELfonction du drolt cantona1' une limite de temps peut aussi
^lTJ)?ser. pou^un. droit de mine (art-655 al- 2 ch- 3 CC). Cela
étant, les deux limites temporelles qui précèdent ne <
des immeubles au sens matérieî du terme; "mais" d'eFdS

» qui ont été érigés en immeubles pour des
ts^ principalement financiers. La personne inscrite^ comme

KîS£?uilieil^Ïepimmatriculé est donc simultanément
Enfin, il existe des choses soumises à une péremption naturelle

?'ex^des. fleure)' voirc des choses consomptibles"(noumturï
81e' ete'): Dès le moment °ù ces choses ont rempïi'ïeur

1 et ont disparu, elles ne peuvent plus faire l'objet d'un droit
de propriété.

Il n'est pas certain que le principe de la durée illimitée de la

propnété_soit acquis définitivement. Il n'est pas exclu que des
enjeux sociétaux, environnementaux et autres puissent faire
évoluer cette question à l'avenir.

4.3.2. Partie intégrante

!62- _Notion-selon rart-. 642 aL 2 cc'fait partie intégrante d'une chose
«ce qui, d'après l'usage local, constitue un 'élément essentiel deÏa chose
et n 'en peut être séparé sans la détruire, la détériorer ou l'altérer'».

1.63:... Eléments'La notion de partie intégrante fait appel aux éléments

^a. ques. tion d'une. Partie intégrante ne se pose qu'en présence
d'une chose complexe composée de diverses parties. Une'chose
£Ï, ^L^<pierre ou un clou) ne fait pas appel alanotion

La partie intégrante d'une chose complexe doit être au service de
e-ci, par sa destination naturelle (SUTTER-SOMM, no 90). Il doit

y avoir un lien inteUectueI entre la partie intégrante et la chose
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complexe. La suppression de la partie intégrante doit faire
apparaître la chose complexe comme incomplète (p. ex. une
voiture sans essuie-glaces), voire impropre à sa vacation.

Les diverses parties de la chose complexe doivent être reliées entre
elles par un lien physique. Le lien doit avoir une^certaine intensité,
de telle sorte que sa suppression produit un effet négatif sur la
chose (p. ex sa destmction, sa détérioration ou son altération).
Le lien entre la partie intégrante et la chose complexe doit être
durable et non purement temporaire et fortuit (HRUBESCH-
MILLAUER/GRAHAM-SIEGENTHALER/ROBERTO, nos 04. 63 ss).

Pour s'assurer que les liens intellectuels et physiques existent bel
et'bien, "iÏfauïfaire appel à l'usage local. Le critère de l'usage local
n'est cependant que^ subsidiaire et subordonné au fait clu'il exlste
belet bien un lien mtellectuel et physique (STEINAUER droits réels
I, no 1456 ; SUTTER-SOMM, no 93).

164. Exemples. La qualité de partie intégrante se vérifie généralement au
cas"oar-casî Le législateur a toutefois édicté certaines dispositions
mentionnant'les partie intégrantes. Ainsi, les fruits naturels onstituent des

îesTntégrantes'avant leur séparation (art. 642 al. 3 CC)^. Il en est^de
même'pour°des matériaux utilisés pour la construction sur lebien-tbnclj
d;autrm(art. 671 al. l CC), les constructions empiétant sur un fonds voisin
(art 674 aï. l CC), les sources de droit privé (art. 704 aL 1 cc) et les
constmctions'concemées par un droit superficie au moment de l'extinction
de'ce'droit (art. 779e CC). Par ailleurs, on peut parier de partie intégrante
dans les situations suivantes :

le moteur d'un camion ,

le toit d'une maison ;

les touches d'un piano, etc.

165. Effets. Selon l'art 642 al. l CC, la partie intégrante partage le^sort
jundique'de la chose complexe. Cela vaut, en premier lleu^Pourledrolt
de'DroDriété. Cela est également valable pour d'autres droits réels (p. ex.
les droits de gage immobiliers, art. 805 al. l CC ; pour une nuance en cas
d'usufmïv^r°art. 756 al. 3 CC et 771 CC). Si quelqu'un acquière donc
unlïoUréel~'sur une chose complexe, ce droit s'étend, en règle générale

aussi à la partie intégrante. Tel est également le cas de la vente aux
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enchères forcées (art. 11 al. l ORFI). Ce n'est qu'exceptionnellement et
pour autant que le législateur le prévoit, que l'ancien propriétaire de la
Partie intégrante peut en exiger l'enlèvement et la restitution (voir p. ex.
art. 671 al. 2 et 3 CC pour la constmction avec des matériaux sur un fonds
d'autrui).

4.3.3. Accessoire

166. Notion. Le législateur définit l'accessoire au sens juridique du terme
comme suit. « Sont des accessoires les objets mobiliers qui, d'après
l usage local ou la volonté clairement manifestée du propriétaire de la
chose principale sont affectés d'une manière durable à l'exploitation, à la
jouissance ou à la garde de celle-ci et qu 'il y a joints, adaptés ou rattachés
pour le service de la chose » (art. 644 al. 2 CC).

167. Eléments. Les éléments suivants sont constitutifs de la notion
d'accessoire (STEDSTAUER droits réels I, nos 1490 ss) :

Seule une chose mobUière distincte de la chose principale peut
être un accessoire.

L'accessoire suppose l'existence d'une chose principale qui peut
être un immeuble (cas le plus fréquent) ou une autre chose
mobilière.

Contrairement à ce qui prévaut pour la partie intégrante, il n'y a
pas la nécessité d'un lien physique entre l'accessoire à la chose
principale. La séparation de l'accessoire de la chose principale n'a
ainsi pas d'effet négatif sur cette dernière (SUTTER-SOMM,
no 100) Cela nonobstant, l'accessoire doit avoir été joint, adapté
ou rattaché à la chose principale. Il doit donc exister un rapport
entre la chose principale et l'accessoire qui soit reconnaissable
qui peut être physique ou non. C'est notamment le cas, si - au bord
d'un lac -il existe un hôtel et que sur la rive du lac, à quelques
mètres de l'hôtel, sont attachés des pédalos sur lesquels l'enseigne
de l'hôtel est peinte (SUTTER-SOMM, no 106). La rupture purement
passagère de ce rapport ne supprime pas la qualité d'un accessoire
(art. 644 al. 3 CC). Ainsi, si des vélos de location, avec l'enseigne
du magasin de vélo, sont utilisés pour faire un tour, ils restent des
accessoires du magasin, même lorsqu'ils en sont éloignés de
plusieurs kilomètres.
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Il faut un lien d'affectation durable entre la chose principale et
l'accessoire, de telle sorte que l'accessoire est subordonné à la
chose principale. Ce rapport doit découler aussi bien de
l'~affectation de l'accessoire" que de celle de la chose principale.
L'accessoire sert donc à l'exploitation de la chose principale,
comme c'est notamment le cas pour des machines agricoles dans
une exploitation agricole.

Enfin, il faut une reconnaissance de la qualité d'accessoire.
Cette reconnaissance peut être offerte par l'usage local. Ainsi, le
'«petit inventaire » d'un hôtel ou d'un restaurant (portant sur des
objets mobiliers tels les verres, les assiettes, voire les chaises, les
tables, etc. ) peut être considéré comme accessoire dans certaines
régions et non dans d'autres (TF 5C. 119/2002, cons-^. l_;_voir
au^SsiHRUBESCH-MlLLAUER/GRAHAM-SlEGENTHALER/ROBERTO
no 04. 88 ; SUTTER-SOMM, no 109). La reconnaissance peut
également découler de la volonté clairement manifestée du
propriétaire de la chose principale. L'instrument le plus efficace
pou!- ce qui est de la manifestation de la qualité d'accessoire réside
dans la mention d'accessoire au registre foncier (art. 946
al. 2 CC). L'existence de cette manifestation de volonté peut
toutefois être établie de toute autre manière (p. ex. dans le cadre
d'une vente aux enchères volontaire d'un immeuble agricole, le
propriétaire de la chose principale indique les machines agricoles
comme faisant partie de la vente à titre d'accessoires).

168. Exemples. C'est l'ensemble des circonstances et des conditions
énoncées ci-dessus qui permettent de déterminer la qualité d'accessoire
d'une chose mobilière. Par conséquent, il n'existe pas de chose qui soit un
accessoire par elle-même et d'office. La liste qui suit doit donc être lue
avec réserve, en précisant que le Code civil lui-même nomme uniquement
les machines ou le mobilier d'hôtel comme accessoires (art. 805 al. 2 CC)
si les autres conditions légales sont remplies. D'autres exemples

les outils dans une usine ;

les chaînes à neige d'une automobile,

l'archet d'un violon ;

l'appareil à sécher les plantes dans un hangar à tabac, etc.
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L69;AlffT;deÏ'arti644 al-1 cc' tout<< acte de ^P^o- relatif àIlcÀofe prmcipale s>étend^ ^ces7oireFsiT^a7rre 7'F^é
±ÏLA!ny: , si_le ProPriet^e'^eJtirch^seepZ^ ̂ ^
a^mSTemenlracces^K^^^^
;^d;ïkc°ol^c;'^

l. _ l ORFI). Cette conséquence ne s'étend"toutefoi7
Z^T^a'Ldro^îe. prcpnété^coceme - ^r^Z^réïS.
^oeg;8=oî;'I^WÎ^Te ^^^^^^^

4.3.4. Etendue horizontale de la propriété foncière

17L s^me tëga!:^LLquestionde rétendue horizontale ne se pose

'S^ÏÉ^^^^S.
^^enï:^conespmdent-^^^^ eîy ï
?'^^^WÏÎlîlmtt ceteTu'^leD, ^ J ̂ ;
rê udedupknduregi^ foncier ^Présumée (artïôS S1. 2^1'
lTn^ÏiL<aglss^ete5ainsmouvantedésignés"co^^^^
SmÀ,ÏI'J^)^^^^^^ ^ ̂  iî
I;.m;.t.s.uL!lpÏnepeuvent' en règlegénérale,"pa7fairue l:obJet7unces
mS^P", lT<.^e Ael ^k? ?«''dén,^o::s';Tl.e°nïne

^ï:SO.T'no. l2 8).-or' àl'époque du Pir^ge mfonnatiqu^leÏeT
Î^Sioî cette présomption Pourrait certainemen t" faireui^bJerdulune'

^', .D^rcat.ions:us signes de démarcatio" sur le terrain (on parie
^s^ral^^lla^^rati^^e^^. ^^
^^Z^^Tl ^du toam(^ïfzTS%^^n^
ÏlÏî£n de^:îonds ldes^roitsdi^^t^n^^rta I1?
1LOMOL;< Les. slgnes.. de démarcatîon ^tposésït^^e ^e îes
^,I^S^. ^O"^a^^^z^ ̂ ^^

voir SUTTER-SOMM, no 622^. La ̂ ^^^o^T^Ï
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suppression, son déplacement, sa falsification, son Pla me^^faux' etc-)
peu^constituer une infraction pénale en vertu de l'art. 256 CPS.

172. Plan du registre foncier. Selon l'art^ 7 al. l OMO, \^^plan du
"foncier est un produit graphique établi sous forme analogique ou ^

'num érique à partir des données de la mensuration officieueet^w'mtan^
'^:élé^'onstitutif du registre foncier, délimite les b^ns;fondf'Jnn^

'^droïts'^tincts et permanents et les mines différenciés par la
Surface; il acquiert la force juridique des inscriptions^ ^ ̂ t^
"foncier ». Il comporte diverses couches d'information (art. 7 al. 2 UMU)^
nLotammenTfes"biens-fonds, les conduites, les limites territoriales etks

aZsïeïde bâtimentsyL e plan du registre foncier fait aussi partie de^la
mensuration officielle (art. 5 lit. e OMO). Contrairement aux autres types
d:îmmeubles, les parts'de copropriété (par étages) ne font, a^cejour^pas
r'obfe tÏuûplan du registre foncier. Le plan derepartition déUmitantks

iîétageïcart'. Tl^e al. l CC et art; 68 s. ORF) sont de simples^phns
?o"us" seing "privé qui ne produisent pasj'effet du ..egistre foncier

9 CC'et937 CC ; voir WERMELINGER ZK, nos 95 ss ad art. /IZû^en
''no'"104). 'Un projet de l'Office fédéral ̂de topographie
) a toutefois pour objet de faire évoluer la question et notamment

d'erlepréïe'nter'le droit exclusif dans un référentiel tridmenslotmel^uel
r'effeïjuridique du registre foncier serait accordé (WERMELINGER ZK,
nos lllassadart. 712d).

173. Obligation tendant au bornage selon Part. 669 CC. Il peut aniver
notammentTorsque'des démarcations sur le terrain ont disparu et que ks
indications du plan doivent être interprétées sur place, quejes limites d'un
immeubïe'soient incertaines. Dans un tel cas, l'art. ^669 CC impose a
chaaue propriétaire, « à la réquisition du voisin, de prêter son concours^
7ueldetiesfixer'soit par la rectification du plan, soit par la démarcation

sur le terrain ». Il s'agit donc d'un cas où les voisins n'ont pas aprion^
gence'de vue, mais où il convient de compléter ou de_préciser^les

instrSments''deÏa mensuration officielle (SUTTER-SOMM, no 633).
L'art^669 CC institue alors une obligation du voisin de participer a
détermination de la limite incertame. ^ En ̂ cas d'accord,_les^deux

. concluent un contrat fixant la limite incertaine ̂ (STEINAUER
îrort rréeTs"Il7no"2230; SUTTER-SOMM, no 637). Il n'y^a pas de

i de forme pour ce contrat. Les parties n'ont en particulier pas
ïesoTnderccourïàïa forme authentique. Cette obligation de droit pme,
de"Darti7iper à la mensuration officielle, est complétée par une obligation
de droit publie, d'assistance et de tolérance, de la part du propriétaire, en
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cas de travaux sur son immeuble, ayant pour objet la mensuration officielle
(art. 20 s. LGéo).

174. Action en bornage. L'action en bornage n'est pas explicitement
régie par la loi, mais est admise en doctrine (voir notamment STEINAUER
droits réels II, nos 2230 ss ; SUTTER-SOMM, no 638, avec renvoi à d'autres
auteurs). Elle intervient lorsque les parties ne parviennent pas à s'entendre
sur la détermination matérielle des limites de l'immeuble, dans le cadre
d'une action tendant au bornage et qu'aucune des deux ne parvient à
prouver la délimitation de son fonds (SCHMID/HÛRLIMANN-KAUP.
no 883). Cette action permet à l'un des propriétaires voisins de demander
au Jli?e <îe fîxer la limite controversée. Dans un tel cas, le jugement aura
un effet formateur pour les limites de l'immeuble.

175. Limites communes (art. 670 CC). Selon l'art. 670 CC, «les
clôtures servant à la démarcation de deux immeubles, telles que murs,
haies, barrières, qui se trouvent sur la limite, sont présumées appartenir
en copropriété aux deux voisins ». Il s'agit d'une copropriété'ordinaire
(art. 646 ssCC), constituée par la loi. C'est une copropriété dépendante
(art. 655a CC), dans le sens où la qualité de propriétaire est liée à la
propriété des immeubles sépares par la démarcation (STEINAUER droits
réels II, no 2238 ; SUTTER-SOMM, no 681). La limite de l'immeuble étant
un plan vertical infiniment mince (TSCHÛMPERLIN, p. 24 ss), le principe
d'accession voudrait que, de part et d'autre, la démarcation appartienne
(partiellement) en propriété individuelle au propriétaire foncier en fonction
de la surface touchée de son côté. Cependant, une gestion individuelle -
par chacun des deux voisins - de la démarcation, qui a une fonction unique,
r?ett^ait.. cette fonction en danger, raison pour laquelle le législateur a
décidé d'imposer une copropriété.

4.3.5. Étendue verticale de la propriété foncière

176. Principe de Paccession comme point de départ. Le principe de
raccession nous vient du droit ïo^^ (superficies solo cedït, art. 667
al 2 CC) L'idée est la suivante : la propriété d'un immeuble comprend
automatiquement celle de tout ce qui est relié au sol (soit en-dessus, soit
au-dessous). Ainsi, les actes juridiques qui se rapportent à l'immeuble sont
également applicables aux arbres, aux constructions et aux autres éléments
rattachés au sol même sans évocation expresse. Ce principe a un très grand
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avantage : il n'y a pas besoin de se poser de questions relatives au droit de
propriété de ces éléments rattachés au soi et surtout, il n'y a aucune
nécessité de les traiter séparément. Cela facilite les relations entre les
parties contractuelles, la situation des tiers et surtout, cela augmentela
sécurité juridique. Celui qui, au moyen de son inscription au registre
foncie7a établî ou est présumé (art. 937 CC) êfa-e propriétaire^ de
î'immeuble n'a, en règle générale, plus besoin de prouver sa propriété
surTout ce qui a été rattaché ou qui est naturellement rattaché au soi
Le'premier "alinéa de l'art. 667 "CC complète encore le principe de
Faccession en indiquant la hauteur et la profondeur à partir du sol qui sont
encore couverts par le droit de propriété (« utiles à son exercice » ; voir ci-
dessous).

177. Hauteur de la profondeur du droit de propriété (art. 667
al. l CC). L'extension verticale de la propriété se détermine en fonction
de l'utilité de son exercice pour le propriétaire. Celles et ceux qui
s'attendent à une définition précise de la part du législateur vont être déçus
(TF5A 245/2017, cons. 3. 1 ; voir aussi CARREL, no 35). En fait selon le
Tribunal fédéral, cette disposition ne délimite pas uniquement l'exercice
du droit de la propriété, mais l'immeuble en tant que tel (ATF 119 la 390
= JdT 1995 1388, cons. 5. c.bb). Au-delà de la limite indiquée par l'art. 667
al. î CC, il n'y a donc plus d'immeuble et le souterrain est régi par le droit
cantonal (notamment le droit régalien régissant l'exploitation du sous-sol)
et~Ï'~espace aérien par la législation sur l'aviation (STEINAUER droits
reeisÏL no 2250). L'existence d'un intérêt à l'exercice du droit de la
propriété et donc'l'existence de l'immeuble est, déterminee, Parlejugeq^1
dispose d'un pouvoir d'appréciation (art 4 CC ; voir ATF 132 III 353
cons. 2.2) et doit prendre'en considération les circonstances du cas
concret (TF 5A_245/2017, cons. 3. 1). « Encore faut-il que cet intérêt soit
digne de protection (... ). Un intérêt futur suffit, pour autant que sa
réalisation dans un avenir prévisible apparaisse vraisemblable d'après le
'cours ordinaire des choses (... ) ; à cet égard, il faut tenir compte de la
situation et de la nature de l'immeuble, de l 'utilisation envisagée, ainsi que
des obstacles de nature technique ou juridique (... ). Un intérêt digne de
'protection doit être également admis lorsque le propriétaire ̂ exploite pas
'lui-même le sous-sol^mais veut se défendre contre les activités de tiers qui
pourraient se révéler préjudiciables à l'utilisation de son fonds par
exemple en provoquant un affaissement de terrain ('...^ >>^pourPlus
d'informations, voir ATF 132 ffl 353, cons. 2. 1 ; voir aussi HRUBESCH-
MILLAUER/GRAHAM-SIEGENTHALER/ROBERTO, nos 06.28 ss ; SUTTER-
SOMM, no 645. Afin de déterminer l'existence de cet intérêt, le juge peut
notamment tenir compte du droit public de l'aménagement du territoire :

Inû-oduction

ainsi l'mtérêt d'un agriculteur à exploiter le sous-sol pourrait porter sur une
partie du sous-sol moins importante que l'intérêt d'un propriétaire foncier
d'un centre urbain, dans la mesure où ce dernier aurait le droit de construire
a plusieurs dizaines de mètres de profondeur (p. ex. un parking souterrain
de plusieurs étages). Toujours est-il qu'un agriculteur a pu invoquer avec
succès Part. 667 aL l CC lorsque, dans le voisinage immédiat d'un aéroport
privé (à Lommis/TG, en l'occurrence), le propriétaire de l'aéroport a voulu
faire interdire une constmction à vocation agricole de 12. 45 mètres de haut
(ATF 103 II 96 = JdT 1979 1227, cons. 3).~

178 Eléments compris dans la propriété foncière (art. 667 al. 2 CC).
Selon la loi, sont compris dans la propriété foncière en vertu du principe
de l'accession (SCHMID/HÛRLIMANN-KAUP, nos 888 ss ; STEINAUER
droits réels II, nos 2255 ss) :

les constructions à savoir ce qui est uni à l'immeuble par les
moyens de la technique, soit au-dessus, soit au-dessous *du sol
(TF5D_77/2017, cons. 3. 3. 1);

les plantations, qui sont les végétaux poussant avec ou sans
intervention humaine,

les sources, dans la mesure où elles jaillissent du sol sur la surface
de l'immeuble (voir aussi art. 704 al. l CC) et ne sont pas
sousteaites au droit privé au vu de leur importance (ATF 122 III 49
=JdT1997I590, cons. 2).

179. Cas particuliers et exceptions. Il convient de préciser tout d'abord
que le principe de l'accession n'est pas de droit dispositif et ne peut, en
règle générale pas être supprimé par la simple volonté des parties, sauf si
la loi le prévoit expressément. Des précisions, des nuances et un énoncé
des exceptions à ce principe doivent être apportés :

Véritables exceptions : Le droit de superficie permet, par le biais
d'une servitude (foncière ou personnelle), de dissocier la propriété
d'une constmction de la propriété du soi (art. 779 al. î CC). Il
déroge donc au principe de l'accession et ce, sous toutes ses formes
possibles, à savoir le droit d'empiètement (art. 674 CC), le droit de
superficie comme droit distinct et permanent (art. 779a ss CC) ou
le droit de superficie comme servitude «simple» (foncière ou
personnelle). Voir, ci-dessous, le point li. 5. 1. Une forme
particulière de la servitude de superficie est constituée par la
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servitude de conduite (art. 691 ss CC) permettant donc au
propriétaire de conduites d'en rester propriétaire lorsqu'elles
passent sur le fonds d'autrui (art. 676 al. l CC ; voir aussi SCHMID/
HÛRLIMANN-KAUP, nos 902 ss; STEINAUER droits réels II,
nos 2333 ss). Il est aussi possible de constituer une servitude
produisant l'effet d'un droit de superficie, pour des plantes ou des
plantations (art. 678 al. 2 CC).

Exception quant au type particulier de constructions : Les
constructions mobilières sont régies par l'art. 677 CC comme
suit : « Les constructions légères, telles que chalets, boutiques,
baraques, élevées sur le fonds d'autrui sans intention de les y
établir à demeure, appartiennent aux propriétaires de ces
choses ». Lorsque les conditions légales sont remplies, à savoir
que des constmctions légères sont élevées sans intention de les
établir sur le long terme, la conséquence légale s'applique et la
constmction n'appartient dès lors pas au propriétaire du terrain sur
lequel elle est érigée. En outre, ni le propriétaire lui-même
(TF 5D_77/2017, cons. 3), ni d'éventuelles parties contractuelles
(ATF 92 II 227 = JdT 1967 I 264, cens. 2) ne peuvent y déroger.
Les constmctions suivantes ont, par exemple, été jugées de nature
mobilière : un bâtiment transportable constmit dans l'intention de
l'enlever à la fin du bail, un réservoir posé dans le sous-sol d'un
bâtiment, mais non des garages préfabriqués qui, une fois
constmits, ne se laissent que difficilement enlever (pour plus
d'exemples, voir SCHMID/HÛRLIMANN-KAUP, no 905 et
STEDSTAUER droits réels, no 2271).

Exception possible dans des situations particulières : Aux
art. 671 à 673 CC, le législateur régit des situations particulières
dans lesquelles une constmction est réalisée avec des matériaux
qui n'appartiennent pas au propriétaire foncier. En principe, même
dans une telle situation, le principe d'accession est confinné
(art. 671 al. l CC). Si, toutefois, les matériaux ont été utilisés sans
l'assentiment de leur propriétaire, celui-ci peut les revendiquer en
les faisant séparer de l'immeuble, à condition qu'il n'en résulte pas
un dommage excessif (art. 671 al. 2 CC). Le même droit
d'enlèvement peut être invoqué par le propriétaire foncier si le
propriétaire des matériaux a procédé à une constmction sans
l'assentiment du propriétaire foncier sur l'immeuble qui ne lui
appartient pas (art. 671 al. 3 CC). Les mêmes principes
s'appliquent aux plantes qui ont été mises dans le fonds d'autmi
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(art. ̂678 al. l CC). Pour le tout, voir STEINAUER droits réels,
nos 2275 ss ; SUTTER-SOMM, nos 658 ss.

Autres exceptions : L'art. 670 CC institue une copropriété
ordinaire sur une démarcation commune se situant sur deux
immeubles. C'est un cas très particulier qui nuance aussi le
principe de spécialité (voir aussi 4. 3. 4).

Pas de dérogation en cas de propriétés collectives : Les formes
de propriété collective, à savoir la propriété commune, la
copropriété ordinaire et la propriété par étages, ne dérogent pas au
principe de l'accession. En effet, elles n'accordent pas une
propriété individuelle sur une partie de l'immeuble (p. ex. un
bâtiment) au propriétaire collectif. Voir aussi, ci-après, le
point 4.4.

4.4. Propriété individuelle et propriété collective

180. Propriété individuelle. Dans la grande majorité des cas, une chose
appartient à une seule et même personne (SCHMID/HÛRLIMANN-KAUP.
no 714). On parle alors de propriété individuelle. La propriété individuelle
fonctionne de la manière la plus simple possible, car elle ne suppose pas
que plusieurs volontés s'accordent pour pouvoir l'exercer. Le législateur
donne un coup de main pour favoriser la constitution de propriétés
individuelles et ainsi contribuer à la suppression de situations particulières,
compiïquant^l'exercice de la propriété. C'est la raison pour laquelle
l'art. 682 CC introduit un droit de préemption légal en faveur des
copropriétaires d'une chose, voire en faveur des superfîciants et
superficiaires. Cela leur facilite le retour à une propriété individuelle.

181 Propriété collective. Selon le titre des art. 646 ss CC, la propriété
collective est la «propriété de plusieurs sur une cAo^». Le'système
juridique suisse met en lumière certaines caractéristiques liées à la
propriété collective :

La propriété collective est celle « de plusieurs sur une chose ». ce
qui signifie qu'en premier lieu les propriétaires ne constituent pas
une entité distincte sous la forme d'une personne morale
(HRUBESCH-MILLAUER/GRAHAM-SIEGENTHALER/ROBERTO.
no 04. 166). Même si, pour des motifs de gestion, les propriétaires
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collectifs forment une communauté (communauté des
copropriétaires ordinaires, communauté des propriétaires d'étages,
communauté héréditaire, etc.), celle-ci n'a pas l'indépendance
nécessaire pour se détacher complètement des membres qui la
composent. Cela étant, dans le cadre de la propriété par étages, le
législateur a été très loin dans l'indépendance accordée à la
communauté, lui permettant d'acquérir des biens et d'agir en son
nom dans certaines circonstances (art. 7121 CC).

La chose est l'objet de la propriété collective. Elle reste, en ce sens,
unique et indivisible. Il n'y a donc pas de droit de propriété
individuelle de chaque membre sur une partie de la chose, même
dans le cas de la propriété par étages où chaque membre de la
communauté n'est titulaire que d'un droit exclusif d'utilisation, de
gestion et d'aménagement intérieur sur des parties déterminées du
bâtiment (art. 712a CC). Lorsque deux personnes sont
copropriétaires d'une bicyclette, cela ne signifie pas que l'une peut
se dire propriétaire des roues et l'autre propriétaire du cadre du
vélo. Le droit de propriété collective porte sur la chose entière
(STEINAUER droits réels I, no 1536). Ce principe juridique
n'empêche pas les propriétaires collectifs de se partager la chose
et de la consommer, lorsque telle est sa nature et sa vocation. Par
un acte de disposition, les propriétaires en main commune ayant
hérité d'un sac de 150 kilos de riz peuvent donc se le répartir en
guise de partage successoral.

Sur un plan qualitatif, le droit des différents propriétaires
collectifs par rapport à la chose est identique (HRUBESCH-
MILLAUER/GRAHAM-SIEGENTHALER/ROBERTO, no 04. 164 ;
SCHMID/HÛRLIMANN-KAUP, no 714). En revanche, sur un plan
quantitatif, leur situation peut varier ; la participation quantitative
à la chose en propriété collective dépend de la volonté des
propriétaires (p. ex. art. 467 ss CC ou art. 712e al. l CC) ou de la
loi (p. ex. art. 462 CC ou art. 646 al. 2 CC).

182. Différents types de propriété collective. Conformément au
principe du numerus clausus des droits réels, il existe deux formes de
propriété collective :

la propriété commune (art. 652 ss CC ; ci-après chapitre 7) ; et

la copropriété. Toutefois, cette dernière est à son tour subdivisée
en deux catégories, à savoir la copropriété ordinaire
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(art. 646 ss CC; ci-après chapitre 5) et la (co)propriété
étages (art. 712a ss CC ; ci-après chapitre 6).

4.5. Protection

4. 5. 1. Système légal

L_ ^Florilège. de moyens de protection. Déjà dans la première
di.spos. itlonrclativeà laPr°Priété (art. 641 al. 2 CC)", le législateuïprévoït
une protection du droit de la propriété, respectivement dupropriétaire, en
lui permettant de revendiquer la chose « contre quiconque lardétîent~ sans

et repousser toute usurpation». Cette disposition s'applique à la
protection de droit privé du propriétaire. En outre, pour ̂les^ choses
mobilières, le législateur prévoit d'autrcs moyens de protection''"du
propriétaire, qui _ ont été évoqués ci-dessus, à savoir les actions
possessoires (art. 926 à 929 CC ; point 3. l .6, ci-dessus) permettant de faire
respecter la possession comme telle et les actions judiciaires découlant'de
^présomption de la propriété déduites de la"possession-(art7930"a
936 ̂ , ' 3^:?' Enmatière immobilière on peut encore ajouter les
art'-937 et973 ss cc qui Peuvent aboutir à la protection du propriétaire
inscrit ou à inscrire ̂ au registre foncier. Enfin, le propriétaire foncier est
aussi protégé par le droit de voisinage (art. 684 ss CC) en cas d'immissions
causées par un voisin, voire par le droit de la responsabilité civile dans la
mesure ou^les conditions y relatives sont réalisées (art. 679 ~CC,
art:4!.ssc0'art-58 c0' etc-)- cette Protection de droit privé "est
complétée par la garantie de la propriété, comme droit fondamental
constitutionnel ^art. 26 Cst. ), en particulier dans les relations entre le
propriétaire et l'Etat. Par ailleurs, il convient de vérifier dans quelle mesure
le droit de la protection de l'environnement, de l'aménagement du temtoîre
^__ e. h. protection des animaux, etc., peuvent être invoqués par un
propriétaire pour se protéger contre des troubles causés par un tiers ou une
autorité. Le choix entre l'une des voies de protection est souvent affaire
d'opportunité liée à l'état de fait concret, a la réalisation "des'conditions
laf!)llÏafion. des diverses actions (notamment les conditions de temps et

de procédure) ainsi qu'à la tactique adoptée (voir aussi STEINAUER droits
réels I, nos 1414 ss et 1435). Cela peut limiter le champ "d'applicatio'n des
actions tirées de l'art. 641 al. 2 CC.
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184. Actions tirées de l'art. 641 al. 2 CC. Conformément au texte légal,
le" propriétaire peut soit revendiquer la chose contre quiconque la détient
sans droit (action en revendication, ci-après 4. 5. 2), soit repousser toute
usurpation (action négatoire, ci-après 4. 5.3).

185. Action en constatation de propriété. Sans que cela ne soit
expressément dit dans la disposition, il est admis que le ProPnetalre Pe^
dans des circonstances particulières, intenter une action en constatationj
propnétéïart. 88 CPC ; voir STEINAUER droits réels I, no H99 ; SUT^
SOMM7nos~74 ss). Cette action étant subsidiaire, le propriétaire doit faire
valoir un intérêt important et digne de protection à la constatation
immédiate de la situation de droit (ATF 135 ffl 378, cons. 2.2 ; pour un
expose'sur'les conditions générales liées aux actions de constatation de
droit7 TF4A 464/2019, cons. l). L'action en constatation de
peut permettre au demandeur d'intenter dans un deuxième temps l'action
en revendication ou l'action négatoire (SUTTER-SOMM, no 74).

4.5.2. Action en revendication

186. Condition matérielle. Pour pouvoir faire valoir une action en
revendi'cation, le propriétaire doit avoir été privé sans droit de la chose.
La priv'ation de la chose est illicite, si le défendeur ne peut pas faire '
de droit préférable à posséder la chose (p. ex. un contrat de bail ou un
usufruit). En outre, la restitution de la chose ne doit pas être empêchée par
une'disposition légale, ayant notamment permis au défendeur d'acquérir
à son tour la propriété de la chose (par prescription acqmsitive ou par
l'effet de la bonne'foi ; art. 728, 933, 935, 973 CC, etc. ).

187. Questions formelles et de procédure. Les points suivants peuvent
être évoqués

L'action en revendication a un caractère condamnatoire
(art. 84 CPC), tendant à la restitution de la chose.

La qualité pour agir appartient au propriétaire qui a été prive de
Ta chose sans droit et la qualité pour défendre à celui qui possède
la chose sans droit au moment de l'ouverture de l'action
(TF 5A_583/2012, cons. 3. 1. 1).
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L'action en revendication est imprescriptible, sous réserve de
l'acquisition de la propriété par un tiers en vertu de l'écoulement
du temps.

Le for est détenniné par les art. 29 et 30 CPC, selon qu'il s'agisse
d un immeuble ou d'une chose mobilière.

4.5.3. Action négatoire

188. Condition matérielle. L'action négatoire permet au propriétaire de
repousser toute «usurpation ». Le législateur fait preuve d'incohérence.
En effet, à l'art^ 926 al. l CC, le terme usurpation signifie une privation de
la possession. À Fart. 641 al. 2 CC, il ne peut avoir îa même sfgmfic'atïoï
car alors il répéterait le contenu de l'action en revendication. En aiïemand.'
le législateur parie d'« Einwirkung » et en italien d'« ingerenza »'.'AwsCû
aurait Jté plus judicieux d'utiliser le tenne d'ingérence ou, comme à
Part. 926 al. l CC de^trouble en français. C'est ce dernier terme que la
doctrine a adopté. Afin qu'il soit retenu, le trouble doit répondrel a'un
certain nombre de caractéristiques :

Le trouble doit limiter l'exercice du droit de la propriété du
demandeur, sans le priver totalement de la chose.

Le^troyb le doit être illicite. Est illicite, tout trouble pour lequel le

défendeur ne peut pas faire valoir un fait justificatif.

Le trouble doit être actuel (il dure encore au moment de
l'introduction de l'action) ou imminent (il risque sérieusement de
se produire à brève échéance). En revanche, si le trouble est
terminé et ne risque pas de se reproduire, il ne reste plus que la
voie de l'action en dommages et intérêts (SUTTER-SOMM, no 73).
La question de savoir si le trouble émanant de l'exploitation du
fonds voisin peut être invoqué par le biais de l'art. 641 al. 2 CC ou
si le droit de voisinage (art. 684 ss CC en relation avec
l'art. 679CC) constitue une lex specialis est délicate et
controversée (dans ce sens, STEINAUER droits réels I, no 1426 ;
plus nuancé ATF 131 III 505 = JdT 2006 l 27, cons. 5. 3 s. ).

189. Questions formelles et de procédure. Les points suivants
être évoqués
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L'action négatoire a un caractère condamnatoire (art. 84 CPC),
tendant à la~ suppression ou à la prévention du trouble, voire au
rétablissement de l'état antérieur (TF 5A_732/2008, cons. 3. 3. 1).

La qualité pour agir appartient au propriétaire qui, sans droit a
été troublé dans la maîtrise de la chose et la qualité pour défendre
à celui qui cause directement le trouble, voire qui s'en accommode
ou le favorise sans y avoir droit (TF 5A_353/2019, cons. 3. 3).

L'action négatoire est imprescriptible aussi longtemps que le
trouble dure ou menace.

Le for est déterminé par les art. 29 et 30 CPC, selon qu'il s'agisse
d'un immeuble ou d'une chose mobilière.
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l?o". ^contexte etpla"-Le droit de la copropriété ordinaire s'applique à
un certain nombre de cas_d'espèce, soit par le biais d'une disposition légale
fc_ex\rart-200al-2 cc et rart- 67°cc)'soit par la volonté~despartoiesw
Selon nous, la plus grande partie des copropriétés ordinaires sont latentes
elles parties concernées ne sont même pas conscientes de leur existence.
C'est souvent le cas, lorsque des couples mariés ou vivant en partenariat
,
enrcgisîîont, acqu,i.s un objet. sans qu'on Puisse ultérieurement prouve7qui
rlaîeté. ? à tluelle masse u appartient^ De même, beaucoup'de coupîes
sontmscnts au registre foncier comme copropriétaires pour moitié de
leur logement, sans que - dans la gestion quotidienne - ils s'organïsent en
copropnetmres et prennenLdes. décisions selon les dispositions légales
(p. ex. art. ^647c à 647e CC). Néanmoins, il existe des±sïtuations7°dans
ÏT!ll, esle,scoproprlétaires sont conscients de leur situation juridique et
,
gS!.leur blen COIlformément au Peu d'instructions fournies~par le

législat.eyr' En. effet' contrairement" aux règles qu'il a établies" pour îa
propnété par_étages, le législateur ne s'occupe'ni de la communauté
(art. 7121 à 712p CC concernant la propriété par étages), m de
'administrateur de la copropriété ordinaire (art. 712q à 712r CC

con:cemant la Pr°Priété Par étages). L'aspect hétéroclite delà copropriété
^?.Ïiaire. (p,ouv^c(?ncemer. aussi bien. un crayon à papier qu'une'usïne)
semble rendre difficile une réglementation aussi homogène que pour une
copropriété spécialement aménagée exclusivement en lien avec des
immeubles. Après une introduction concernant l'objet et la structure'de
la c()ProP"été^(5. 1), nous allons - de manière classique -analyser sa
constitution (5.2), ses effets (5. 3) et son extinction (5.4). Un large renvoi
à l'étude de la propriété par étages sera fait à la fin du chapitre (5e'5), 'car'iî
^!Ï.. ^b.o^n.ombrc dT disPositions de la copropriété ordinaire "qui
ïappïquent egalement a la propriété par étages- Vurenjeuéconomiq'ue
de cette dernière, il paraît préférable de présenter les normes en question
en relation avec la propriété par étages.

5.1. Notion, objet et structure

!. L_. _Défïniti011'<<La COPr°Priété est la forme de propriété collective qui
n'exige pas l'existence d'une communauté 'antérieure entre 'les
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riétaires collectifs et dans laquelle chaque titulaire a une part idéale
S 'chose ou'de l'animal. » (STEINAUER droits réels I, no 1541).

192. Éléments. Les éléments suivants peuvent être tirés de la définition
indiquée ci-dessus :

. La copropriété est une forme de propriété. À ce titre^dan^^
îimte7de'ia'loi, -elle confère aux copropriétaires la maîtrise totale
de"ïa"chose"en copropriété, y compris le^droit d'en disposer

-64Ï al. l CC). En outre, les copropriétaires^ disposent
ïioyens^de'défens'ede la propriété (art 641 ̂ 2CC) ainsi que des
moyens de défense possessoires (art. 926 ss CC).

. La copropriété ne suppose pas l'existence d'une communauté
antérieure. En revanche, - elle donne toujours lieu ^ une
ommunauté des copropriétaires dont l'organisation est quasiment
iais7ée""a~"la" libre appréciation des copropriétaires. Les

art7647 ss CC ne donnent que très peu d'indications, de telle sorte
"des"auteurs qualifient la législation de_ lacunaire dans ce

contexte (voir notamment PERRUCHOUD, nos 50 ss pour une (
approfondie).

Les copropriétaires détiennent un droit de propriété unique dontiïs
s'ont"tous titulaires. En revanche, ils détiennent individuellement
un7 quote-part qui ne représente pas une partie matérielle de
chose, mais une'part idéale de celle-ci. ̂ La quote-part expnme
mathématTquement l'importance de la participation d'un
copropriétaire aux droits et aux obligations.

193. Objet. La copropriété peut porter sur toute chose de droit privé au
sens juridîque-du terme (voir ci-dessus 2. l. l). Elle peut être const^uee^
unT chose1 mobilière ou sur un immeuble, mais doit^toujo^s^e
indmdïaUsée~et~ne peut donc pas porter sur un Pat"m°^_(SUTTE^
SOUMMUUnoÏ49)7Lapart de copropriété de cet immeuble représenter
dïe-meme un "immeuble au ̂sens juridique du ^ terme (art. 655^ al^
ch.'4 CQ. Il n'existe pas de chose qui soit trop petite pour être ûetenue^n
copropriété (ni un crayon, ni une aiguille). La COPTOVnétéPm^uS°^
^ru^animal"quïn'est7 pas considéré comme chose par le législateur

~641aal. l CC). Les règles applicables aux choses doivent, cependant,
a^ssft rouver application pour un animal (art. 641aaL_2CCU m^que
Fe'Ïégislateur ne prévoie des normes spécifiques (notamment art. ô^UU^
En7ègie"géneraie; la copropriété concerne une chose indépendante.
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matière immobilière, le législateur prévoit toutefois expressément qu'un
immeuble détenu en copropriété peut constituer un immeuble dépendant
au sens de l'art. 655a CC (voir en particulier l'art. 655a al. 2 CC), avec
quelques conséquences juridiques sur la gestion de la chose.

194. Structure. La copropriété est constituée par un droit de propriété
unique exercé par plusieurs personnes (SUTTER-SOMM, no 149). Chaque
propriétaire exerce ce droit en concurrence avec les autres
copropriétaires. Il ne s'agit donc pas de différents droits de propriété
partiels, mais d'un droit de propriété simultanément en mains de plusieurs
personnes. La copropriété donne toujours lieu à une communauté. Il s'agit
d'une sorte de société légale (STED<TAUER droits réels, no 1543) qui prend
naissance avec la copropriété et qui s'éteint avec celle-ci. Tant qu'une
personne est copropriétaire, elle est toujours et nécessairement membre de
la communauté. Le statut de membre de communauté ne peut se perdre
qu avec le droit de copropriété lui-même. Même en cas d'exclusion d'un
copropriétaire (art. 649b CC), le statut de membre de la copropriété ne se
perd pas avec le jugement, mais avec l'aliénation de la chose.

5.2. Constitution

195. Plusieurs formes de constitution. La copropriété ordinaire peut
être constituée de diverses manières .

La copropriété est constituée par la loi, notamment lorsque des
époux (soumis au régime ordinaire ou à la séparation des biens) ou
des partenaires enregistrés ne parviennent pas à prouver à qui
appartient un bien qui a été acquis dans le passé (art. 200 al. 2 CC,
art. 248 al. 2 CC etart. 19 LPart). En vertu de l'art. 670 CC, les
démarcations communes délimitant des biens-fonds voisins sont
détenues en copropriété, sauf preuve du contraire. Enfin,
l'adjonction ou le mélange peut donner lieu à la constitution légale
d'une copropriété (art. 727 CC).

Une chose peut être attribuée en copropriété à plusieurs personnes
par un jugement ou par une décision d'une autorité. Cela peut
notamment intervenir dans le cadre d'une action en partage
successoral ou dans les cas où un immeuble est attribué à plusieurs
enchérisseurs (art. 59 ORFI).
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Le mode de constitution le plus fréquent est celui de l'acte
juridique entre plusieurs personnes.

196. Par acte juridique. En règle générale, plusieurs personnes
constituent une copropriété par un acte juridique, soit par voie contractuel!
('cas'lepïus fréquenO soit par le biais d'un acte unilatéral du proP"eta"-e
indïvïduer(voir notamment la constitution d'une propriété par étages^
art^'712"dal^ 2ch. 2 CC). Dans un tel cas, la constitution de la copropriété
suppose:

Un titre d'acquisition : il peut s'agir d'un contrat de vente, d'une
donation ou d'un contrat de partage successoral. En fonction du
bien concerné par la copropriété, le contrat est valable sans avoir à
respecter une forme particulière (art. 11 CO; chose mobilière) ou
né'cessite le respect de la forme authentique (immeuble) ;

Une opération d'acquisition : il s'agit soit du transfert de ̂la
possession (chose mobilière), soit de l'mscription^ au registte
foncier (immeuble) supposant elle-même une réqmsition (acte .
disposition) émanant du propriétaire inscrit (art. 963 al. l CC).

5.3. Effets

197. Quelques exemples. Les effets suivants peuvent notamment être
évoqués lorsqu'on parle de copropriété ordinaire :

. La position des copropriétaires est exprimée par des Parts de
copropriété représentant le droit de chaque COProPnetalre^ur.
ch^se^copropriété (STEINAUER droits réels I, nos 168 ss). Si^nen
de~particulïer n'a été convenu, ces parts sont présumées égales
(art. 646 al. 2 CC ; SCHMID/HÛRLIMANN-KAUP, no 733).
Le législateur régit la gestion de la copropriété ordinaire aux
art. 646 ss CC. Cela étant, les copropriétaires peuvent compléter,
àï'unanimité, les normes légales avec un règlement d'utilisation
et-d7admmistration allant au-delà de la loi ou modifiant certaines
solutions légales. L'organisation de la gestion de la copropnété
ordinaire nrest réglée "par le législateur que de manière très
ponctueUe. AinsiF lorsque l'objet de la COProPriété, reyê^^e
certaine Tmportance, il appartient aux copropriétaires de combler
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les insuffisances législatives (voir à ce propos, PERRUCHOUD.
nos 48 ss). . . - ---"_"",

Les copropriétaires participent aux frais et charges de la chose de
manière proportionnelle à leurs parts de copropriété, à moins qu'ils
n'en aient décidé autrement (art. 649 CC; PERRUCHOUD.
nos 228 ss ; SCHMID/HÛRLIMANN-KAUP, nos 762 ss ; SUTTER-
SOMM, nos 214 ss).

La copropriété ordinaire donne le droit à chaque copropriétaire de
jouir et d'user de la chose dans une mesure compatible avec le
droit des autres (art. 648 al. l CC). Néanmoins, les copropriétaires
peuvent s'organiser différemment, notamment par le biais d'un
règlement (art. 647 al. l CC), pouvant attribuer a certains d'entre
eux des droits d'usages particuliers sur des parties de l'objet (p. ex.
place de parc dans un garage).

Chaque copropriétaire peut veiller aux intérêts communs
(art. 648 al. l CC). Le copropriétaire peut donc faire valoir
individuellement certains moyens de protection de la propriété
(p. ex. art. 641 al. 2 ou art. 679 CC), 'surtout lorsqu'il s'agiïde
Pretentions indivisibles (STEINAUER droits réels I, nos 1762 ss). À
cela, il faut ajouter les prérogatives découlant de l'art. 647 al. 2 CC
Permettant à chaque propriétaire de s'adresser au juge,
respectivement d'agir tout seul afin de protéger l'objet de "la
copropriété contre une perte de valeur.

Les copropriétaires peuvent en principe librement disposer de
leur part de copropriété (art. 646 al. 3 CC). Ils peuvent donc en
tout temps l'^aliéner, sous réserve de restrictions légales et
conventionnelles ^voir notamment le droit de préemption légal,
selon l'art. 682 CC, ou le lien de dépendance, qui lie un immeubTe
pouvant être détenu en copropriété ordinaire à des immeubles
principaux selon l'art. 655a CC et qui crée, de ce fait, un lien entre
les deux objets ; voir aussi art. 201 al. 2 CC ; SUTTER-SOMIVL
no 172). Le copropriétaire peut également constituer des droits
réels limités sur sa part de copropriété (notamment un droit de
gage, art. 646 al. 3 CC) dans la mesure où la part de copropriété,
de par sa nature, se prête au droit réel limité en question (ce n'est
pas toujours le cas, notamment pour une servitude de passage ou
Pourune restriction de construction ; SUTTER-SOMM, no "'178).
Lorsque les copropriétaires veulent disposer de la chose elle-
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même, il leur faut, en règle générale, une convention unanime
(art. 648 al. 2 CC).

5.4. Extinction

198. Distinctions. Habituellement on distingue F extinction relaie de^k
^propriïté'ïe'soï'extînctÏon absolue. L'extmction relata ̂ ^1^
d^Tembreïïe Topropriété"qui perd cette ̂quaUté^(a^tion^
^on^o'n^u"rcalisation'forcée de la_ part, voire exclusion ̂de je
'^^^fEwi^^w^^
KÎ'UP''n'o"781 7'STEINAUER droits réels I, nos 16U ss ' PERRUCHOUD^
^u3F93noss)olL^xtîncÎK, n\ubsoÏue"met fin .̂ la^^ommunauté^de
^riéKn lta^lq^^ (<P"E^CHC)UB^ 398)-,Eue.con^e^on;Z^^SÏ ^^^d;^s^^:r^^S
a^cte3 iundiïueïnîonde toutes les parts en^une main, réalisation forcée
^S^^n^î^ge: Sous^'analyseron. ̂ e^m^
îextinction absolue propre a la copropriété ordinaire, enjenvoyant, pour
Feïestîaï'étude de la propriété par étages (voir ci-après 6.4).

199. Diverses formes d'extinction propres à la copropriété
ordinaire :

Réunion de toutes les parts en une main ̂ Contrairement à la
n'été par étages où la réunion de toutes les parts d'étages en

^afn d"une''seul^personne fait subsister la propriété collectif e^n
lm^ercd7oproprnétéo7dmaire elle met^en règkgénérale, fin^e

S^dr7itw 'à'ïal 'propriété collective (PERRUCHOUD^no^99^;
S1OMID-HURLIMANN^KAUP, no 782 ; STEINAUER droits réels I,

nos 1637 s. ; SUTTER-SOMM, no 247).

Action tendant au partage : L'action tendant au partage permet
à^chaque'copropriétaire d'exiger le partage, respectivement
dissoMon de la copropriété ordinaire. Il s'agitd'un droit qui peut
ÏtrTexuercé s7ns"indÏquer de motifs et qui mtervie^par_une ̂ simple
déclamtion~"de "volonté sujette à réception (SUTTER-SOMM^
no'2'53). L'action peut toutefois être limitée Par^onw^l^u
besoin annotée) des copropriétaires ordinaires (art650, aL ̂ O;
excWon du partage pour: au maximum, 50 ans ; SUTTE^SOMM,
nor2 76~ss), par une affectation durable, respectivement par
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soumission d'un immeuble à un autre (art. 650 al. l CC
respectivement copropriété dépendante, art. 655a al. 2 CC :
SUTTER-SOMM, nos 273 g s) et ne peut pas être exercée en temps
mopportun^art. 650 al. 3 CC). L'action tendant au partage est
constatatoire en ce qu'elle confinne le droit du demandeur
d'obtenir un partage (art. 88 CPC) et son for est celui des art"29
al. 2 et 30 CPC (STEINAUER droits réels I, no 1661).

Mode de partage : Les copropriétaires peuvent choisir librement
le mode de partage de la chose (l'art. 651 al. l CC ne foumit'que
quelques pistes; SCHMID/HÛRLIMANN/KAUP, no 788:
STEINAUER droits réels I, no 1662 ; SUTTER-SOMM, nos 256 s. ). Si
les copropriétaires ne s'entendent pas sur le mode de partage,
chacun d'entre eux peut intenter une action en partage selonTes
modalités de l'art. 651 al. 2 et 3 CC, voire selon les modalités de
Part 651 a CC s'il s'agit d'un animal vivant en milieu domestique
(application des critères appliqués en matière de protection des
animaux, pour le «bien de l'animal» ; voir STEINAUER droits
réels I, nos 1676 ss ; SUTTER-SOMM, nos 285 ss). Sont réservésïes
entreprises et les immeubles agricoles, pour lesquels la LDFR
s'applique (art. 654a CC).

5.5. Renvoi

200". Renvoi général à la propriété par étages. L'étude de la copropriété
ordinaire comporte encore un grand nombre de sujets qu'il convienïde
traiter et d'analyser. Ainsi, divers points doivent encore itre exposés. Les
droits et les obligations des copropriétaires, le fonctionnement de la
communauté, la réglementation liée à la copropriété ordinaire ainsi que les
droits et les obligations de la communauté en font partie. Toutefois, le
^ÏnLabrégé n'a Pas Pour objectif de fournir au lecteur un "ouvrage
doctrinal répondant à toutes les questions pouvant se poser dans ce
contexte. En outre, dans la mesure où la propriété par étages ne constituant
qu'une forme de copropriété spécialement aménagée, beaucoup de normes
de la copropriété ordinaire seront étudiées dans l'exposé relatif à la
propriété par étages (voir notaniment ci-après 6. 3). Souvent, nous
obligeant souvent à procéder à de lourdes répétitions. C'est la raïson pour
laquelle les lectrices et les lecteurs se reporteront à ces exposés et les
transposeront, mutatis mutandis, au droit de la copropriété ordinaire. Cette
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manière de faire se justifie d'autant plus que la copropriété ordinaire^peut
auïsFbien porter sur un crayon, sur un bateau^ de^pl^sa^ou^s^^
^ntaÏe'nudeaTre. L'importance économique de la Propriété par étages
justifie'de'consacrer une'analyse plus approfondie des normes en question.
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Chapitre 6 Propriété par étages (PPE)

201 Contexte et plan. La propriété par étages ne fait pas l'objet d'une
étude statistique globale et approfondie. Selon les chiffres de' l'Offîce
fédéral de la statistique, on sait toutefois qu'à la fin de l'année 2016,
442'042 logements principaux, habités par leur propriétaire, étaient en
propriété par étages. Si les appartements en propriété par étages loués à des
tiers les appartements secondaires, les locaux commerciaux en propriété
par étages, les bureaux, etc. sont ajoutés, plus d'un million de parts
d'étages existent, selon les estimations (voir notamment WERMELINGER
ZK, no 14 ad Vorbemerkungen zu den Art. 712a-712t). Ces chiffres font
état d'un développement impressionnant, lorsqu'on sait que les art. 712a
ss CC ne sont entrés en vigueur que le 1er janvier 1965. En un peu plus de
50 ans, la propriété par étages est donc devenue un acteur incontournable
de notre économie immobilière. Compte tenu de révolution en matière
d'aménagement du territoire (notamment au sujet de la nécessité d'une
densification du milieu bâti, tels que l'attestent en particulier les art. l al. 2
let. b et 3 al. 3 let. abis LAT, entrés en vigueur le ler mai 2014), tout porte à
croire que son expansion n'est pas encore terminée. Cela étant, la crise
immobilière des années 2008 et suivantes a apporté un petit coup de frein
à ce phénomène, dès lors que les exigences pour accéder à la propriété
foncière ont été renforcées. Le présent chapitre commence avec une
introduction (6. 1) pour se consacrer ensuite à la constitution (6. 2), aux
effets (6. 3) et à l'extinction (6. 4) de la propriété par étages.

6.1. Introduction

202 Définition. La propriété par étages est une copropriété de type
particulier, constituée sur un bien-fonds ou un droit de superficie distinct
et permanent (art. 712d al. 2 ch. 2 CC ; ci-dessous 6. 1. 1), pour laquelle les
prérogatives du propriétaire d'étages (art. 712a CC ; ci-dessous 6. 1.2 et
6. 1.3) et l'aspect corporatif (art. 7121 ss CC ; ci-dessous 6. 1.4) ont été
spécialement aménagés par le législateur
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valeur de rendement et de la valeur intrinseque du batiment^C^au
d^L^rd^v^pTu^. l. moMe^l^^^
re tT^tmitr(art"8CC):En outre, la charge de la reconstruction d^o^etee
^^T^^^d^
SeTufZemrcompte detous les elements financier^e^eu.^^a^
STntsl (imotionneTs7psychologiques, etc. ) ne doivent pas influencer

cette evaluation.

282. Art. 712f al. 3 ch. 2 CC. L'art. 712fal. 3 ^ 2 CCJnon^;^
^dito's c'amuMv. s'pou, cett. ac-on "dissolu^ ;W^^
duibatimentl dok£tremauvais (. degradation^ ̂ c^V^^
udu bStiment seTonsa destination ne doit plus etre possible et la propnete
par etages doit exister depuis plus de 50 ans.

283. Art. 712f al. 4 CC. Les autres proprietaires d'etages peuventeviter
^diss^on^ proprietepar^tage^l^^^^^
demandeurs"L'art. 712f al. 4 CC P^ge, lam^. ^^p:1^
HtaseTllpermet d'empecher qu'un seul ProPnetaircd:^Sefin^ irp^ne^pTetagesTloTs memequ'U est possible de trouver

une solution acceptable pour lui.

6.4.6. Autres types d'extinction

284. Exemples. L'extinction peut encore mtervenir par 1'ecouleme^du
^ps^^ Prop-te plages ̂se^ s^dr^^ci^ZctTTerm^enrimmatricu^au registre fonder (^.^712d^l.^
uchTcC\ ouparla transformation forcee en coPr°Priete ordinairc(^
^'40RF)upri reunion de'toutes les parts d'etages ̂ m^d^un^
^opnej toire ^ui faitune7equisition de radiation ou encore par la perte totale

du bien-fonds.
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Chapitre 7 Propriete commune

285. Contexte et plan. La propriete commune est une forme de propriete
collective qui, contrairement a la copropriete ou a la propriete individuelle,
fait grandement appel a des normes situees en debars des art. 641 a 977 CC.
En effet, les communautes concemees out un poids tres important dans la
reglementation de cette forme de propriete collective. Des lors, 1'expose
qui suit doit se contenter d'etre une presentation succincte des normes
suppletives du Code civil, livre 4. La presentation de toutes les
communautes concemees et des particularites qui y sont liees depasserait
largement Ie present ouvrage. Des lors, la lectrice et Ie lecteur doivent
accepter la presentation incomplete de 1'institution et se documenter par
rapport a la communaute concrete concemee pour completer leur
comprehension de cette forme de propriete. Ainsi, apres une breve
introduction (7. 1), nous aborderons la constitution (7. 2), les effets (7. 3) et
1'extinction (7.4) de la propriete commune, en nous contentant de larges
renvois au droit applicable en dehors du livre 4 du Code civil.

7. 1. Introduction

286. Notion. Selon 1'art. 652 al. 1 CC, la propriete commune suppose
1'existence prealable d'un lien personnel entre les communistes. L'exercice
du droit de propriete ne peut se faire en principe qu'au travers de la
communaute formee par les communistes (SCHMID/HURLIMANN-KAUP,
no 791 ; STEINAUER droits reels I, no 1926 ; SUTTER-SOMM, no 405).
Contrairement a la copropriete, cette forme de propriete collective
n'attribue pas a chaque membre de la communaute une part dont il pourrait
disposer separement. Cela n'empeche pas qu'a un moment donne
(notamment lors de la liquidation de la communaute), il soit necessaire de
definir 1'ensemble des droits et des devoirs de chaque communiste sur Ie
patrimoine commun (notamment par la conclusion d'une convention de
partage, art. 634 CC). Toutefois, jusqu'a ce moment precis, les parts des
communistes ne leur permettent pas d'acquerir une position individuelle
vis-a-vis des objets de la propriete commune.
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». c^»^^^^^^^=^
^Peu;^'p^ dispose ̂ ^^S^aZ'^odificati^n
ns'ne'peuven; done pa^^s C^TU eo^nua^. "Dis'lors, cette

^^_'deJ^°z^^ ^c^zc^^^^^
composition Gst ̂ ^^^Ffonc^ de la communaute
composition de^ la_commu^^^pouux^ne\dlemodific^^^^
:^^'pow;a^z^^^^^^p^
^^^^S:=ii^
Si»i^^rt^£^:t%'"
288:...NOT^^^rra ^CTs^<^S
j^^^sS^. ^^ ̂ ^fs-
SOMM, no 403) :

. la communaute de biens entre epoux (art. 221 ss CC) ,
1'indivision (art. 336 ss CC) ;

la communaute hereditaire (art. 602 ss CC) ;
1, soci^e simple (^t. 530 ss CO), sous resen,. du co.tr.. d.
societe ;

la societe en nom collectif (art. 552 ss CO) ;
la sodete en commandite (art. 594 ss CO);

Ie droit cantonal attribuerait ce type
. S C°"P^S a^elc/TM mTRTAVaor""7ng^-

Sestinmungen, nos 41 s. ad art. 652).

7.2. Constitution

W-MKW^1M^^^^^^?^
FaqueUe la constitution mte^men^^^^ ^ la
=dn6e; ̂ tit^?±^^<^^^ commun.

^^^^T^^^^^^^blet~iw
n'estpaslepatrimoinede]

Propriete commune

patrimoine acquis individuellement par la communaute (principe de la
specialite des droits reels ; voir aussi STEINAUER droits reels I, no 1930 ,
SUTTER-SOMM, no 411).

7.3. Effets

290. En general. La propriete commune existe en relation avec des
communautes tres disparates. Des lors, Ie legislateur a decide de privilegier
les regles des communautes individuelles par rapport a d'eventuelles regles
uniformes liees a cette forme de propriete collective (art. 653 al. 1 CC). II
n'a done edicte que deux nonnes explicites, 1'art. 653 al. 1 et al. 2 CC dont
la premiere ne s'applique que de maniere subsidiaire et dispositive. Vu
1'objectifdu present abrege, il va de soi que nous n'etudierons pas ici les
diverses normes des communautes concemees. La lectrice et Ie lecteur
mteresses se rapporteront aux ouvrages qui en traitent.

291. Principe de 1'unanimite. La propriete commune n'attribue pas a
chaque communiste une position individuelle a par rapport a 1'objet de la
propriete collective. Les droits et les obligations s'exercent au travers de la
communaute. Pour cette raison, il parait logique que Ie legislateur institue
comme regle suppletive. Ie principe de la decision unanime en relation avec
la propriete commune (art. 653 al. 2 CC). Cela vaut pour tout type d'acte,
meme s'il s'agit uniquement d'une administration courante (p. ex.
changement de 1'ampoule d'une voiture). II s'applique aussi dans Ie
contexte des procedures judiciaires. Bien entendu, vis-a-vis de tiers, ce
principe rend les relations tres compliquees, car il suppose toujours une
unite de vue des communistes, ce qui peut etre plus facilement atteint,
lorsqu'on est en face d'une communaute librement choisie et ayant un
objectif commun (societe commerciale) que lorsqu'on est en face d'une
communaute imposee par la loi (p.ex. une communaute hereditaire).

292. Representation de la communaute. Le fait de devoir decider a
1'unanimite impose souvent aussi la necessite d'agir ensemble (en main
commune). Dans certaines communautes, Ie legislateur a voulu faciliter les
contacts avec les tiers en permettant de nommer un des communistes
comme representant de la communaute (art. 602 al. 3 CC ; voir aussi les
art. 517 et 518 CC pour ce qui est des executeurs testamentaires institues
par Ie de cujus).
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29L'Sn:^^,^^".S^^^
communautes et auvudesjx^en^^ ^^^-ie-principe de^ la
^^ECOm^T^ ^^^ ̂ ^
^ponsabUUe^Ud^^^
S^^^^^^^^^USOTTEB:
SOMM, nos413 ss).

7.4. Extinction

^ ̂ ^^^^^^^s
^ss^s^^s
commune ̂ _reP^, ^p^o^^ieau, T^^^^ la ProPnete
(su^gationpamn;^^^ ^n^^ma^ ̂  sufcsiste
commune intement^s^a^^u^^ telle uquidationIusqu:aumome^de^a uqmdauon^ec^^ I,

§sli^2=Ssiss
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Chapitre 8 Propriete fonciere

295. Contexte et plan. La propriete fonciere ne se resume pas a une
^e.sti.on_juridiqu. e..ou economique- Tout d'abord, il s'agit d'un enjeu
en!."l.Tl?lent p?liti<?"e- cela est Particuuerement vrai pour la Suisse qui
connait depuis des decennies des outils regulateurs ayant pour objet'de
canaliser 1'acquisition des immeubles dans des contextes particulierT
Ainsi, un souci^ majeur de domination etrangere («Ausverkauf~der
Heimat») a conduit Ie legislateur a reglementer de maniere stricter la
p.°^T?. l.e. dlvent. es immobnieres a des personnes a 1'etranger (LFAIE
et OFAIE). De meme, dans une legislation a laquelle on poun-ait trouver
une connotation marxiste, Ie legislateur a voulu maintemr, autant que faire
se peut, la propriete des immeubles agricoles (comme moyens de
production) en mains des travailleurs de la'terre (LDFR). Ce nesontque
deux exemples - certes importants et dotes d'unegrandevaleur
symbolique - qui montrent la valeur emotionnelle et politique de'la
propriete fonciere. En outre, legislateur a essaye d'ouvrir 1'acces a la
propriete fonciere a la population par 1'introduction dans Ie Code civil de
lapropriete par etages. Ie lerjanvier 1965 (voir ci-dessus chapitre"6)7on
parle done d'un enjeu societal majeur. S'ajoute a cela que Ie droit foncier
priye doit etre mis en accord avec Ie droit fancier public, notamment dans

Ie domaine des constmctions, mais aussi dans Ie domaine de 1'exploitation
des ressources souterraines (voir, a ce propos, CARREL, nos 246-ss). ~Ci-'
apres^, nous allons aborder la notion et 1'objet de la propriete fonciere, son
acquisition, ses effets et son extinction.

8. 1. Notion et objet

8.1.1. Notion

296. Definition. La propriete fonciere a pour objet un immeuble au sens
Juridique du terme (art-655aL_2 CC). Cette definition indique donc'que
Vimmeuble est une notion technique definie par Ie legislateur. "U~s'agit
d'une fiction legate (TF 5A_341/2019, cons. 3. 5).
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"^^^^^^^^^^ss
E^£?i^^^^^^E E^s
i^£§;S£^^§5
rsss^^^s^:^ss
graphique des immeubles.

8.1.2. Objet de la propriete fonciere
'.rt fi55 al. 2 CC mentionne les immeubles ̂ se^

298., Immeubles. L^art^^ ̂ ^^;^mmeuble^ sont decries
^^^te^^s^i^^^opropriete^ Tlr^Jd-dessusau point 2.2. Par^aille^^"^^^ ^ (copropriete
^3^[ ̂ L^S ̂Sfo£^^p^l^^a^i^ede
oTdinarr e)'et6^roprietep^ag^
^^e:not ment,S^d^dS ̂ S^Se tit^Jil ^
^^^i^i^uS. e^^ulMUS'Sr(z,ri^S£^±^^^^wra ^M"

1'immeuble.

». °reus ̂ '^rs-^ ̂ i8^s e2t p^?
^>^to»m^^m^ (^ ̂  :^,Jes'p^on,>e;tes
exemple, art. _779a, ss, c^dSLsTetucfcon^^^ an^au
lrre^ulieres^es^ l^SSS ̂ ^655 al: 3 CC); Us^d^
moins, vo^po^un^d^^e^^.^
une double "aturejd^e^ l^c^Lt^l7greve'a-la rubrique des
^^t:^°T^^^:^i7^^^^^
servitudes- Dlaut^ p^l^. SS ̂ r^^rcg^ les ser!tode;feui^'au^s^ejoj^^^^^^^^^
^applkiuentaux^o^^^^^^^-^^^deu?immeuble_grev^. ^fo^^\^gS^ ^vu'. des normes

;uperficie ^tmc^e^perma^ ^ ̂ "q^Te beneficiaire n'e^paspSSres'qmtienn^^^^t^^
^^--^e 5^?^S^S^t^9cs:m

^s^^^^^ss^ 
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cesserait automatiquement d'exister et devrait etre supprime au registre
fancier (SUTTER-SOMM, no 448). Compte tenu de sa double nature, ifn'est
pas toujours facile a determiner les normes applicables au droit distinct et
permanent. Le Tribunal federal a, dans une jurispmdence recente,
clairement defini les domaines ou les normes relatives a 1'immeuble
s'appliquent au droit distinct et permanent et les domaines ou 1'absence de
realite physique empeche une telle application (TF 5A341/2019,
cons. 3. 5 ss). Ainsi, il a notamment indique qu'un droit de'superficie
distinct et permanent peut faire I'objet d'une division immobiliere
(TF 5A_341/2019, cons. 4. 5).

300. Mines. Comme indique plus haut (2. 2), les mines au sens du Code
civil ne sont pas des realites materielles. Ce sont des concessions de droit
public en principe accordees par Ie canton, en vertu de son droit regalien
(art. 664 CC). II s'agit generalement d'un droit d'exploitation des
ressources du sous-sol, droit qui revient a 1'origine au canton (STEINAUER
droits reels II, no 2028). Comme pour Ie droit distinct et permanent, la mine
presente une double nature en etant un immeuble au sens juridique du
temie et en tant que concession soumise au droit cantonal. Cela produit des
effets sur Ie regime juridique. La mine est soumise en tant qu'immeuble
aux normes du Code civil. Le statut juridique relatifa la concession peut
quant a lui varier en fonction du droit cantonal et du contenu concret
du libelle de la concession (CARREL, no 290). Pour une vue d'ensemble
de la question, voir aussi CARREL, nos 249 ss qui distingue differentes
phases de 1'exploitation miniere, notamment la phase de prospection de la
phase d'exploitation proprement dite. La concession miniere doit regler mi
certain nombre de questions. II s'agit notamment de la determination des
droits et obligations du concessionnaire et, cas echeant, sa relation avecIe
proprietaire fancier ainsi que les limites materielles, temtoriales et
temporelles.

301 . Parts de copropriete sur un immeuble. Pour ce qui est de ce type
d'immeubles et les effets qui en decoulent, voir notamment les points 5.3
concemant la copropriete ordinaire et 6. 3 concemant la propriete par
etages.

302. Immeubles (partiellement) soustraits au droit prive. L'Etat peut
etre proprietaire d'immeubles entrant dans son patrimoine administratif
(routes, ecoles, etc. ). II s'agit de par affectation en application de 1'art. 664
al. 1 CC. L'art. 664 al.3 CC en mentionne d'ailleurs certains. II existe
6galement des immeubles qui font partie des elements du domaine public
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Stmpl2ss^ T6CRF"dTemimation ^suffisante des tokes^ ̂ t ^
S^S^?i==ii^e^s
CH;L^4^, LC8?5 s^TE^RZ^eT", '- 2051-sr..

riete dependante d'un immeuble. Le/eg^ateu^a^n^oduU
?°^. 6p5r5°apr^teleT^ecr ̂ ^^^^^OS^S^

^s^^^^^^^;^mv;l^aircsalapropriete
fonciere (ci-apres point 8. 3.6).

8.2. Acquisition

^s^^^ss^-^s
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Propriete fonciere

!
i

s

.s
g
as

I

Derivee

Originaire

Moyennant une

inscription au RF

Sans inscription
auRF

Moyennant une

inscription au RF

Sans inscription
auRF

E

Vente
leresvolontaires publiques ou

pnvees

Echange
Donation

Contrat de partage
Legs

Acquisition par les heritiers
Mutation resultant du RM

Mutation resultant de fusions, scissions,
transferts de patrimoines de societes

Acquisition par un tiers de BF

- Occupation

Formation de nouvelles terres

Glissement de terrain

Prescription acquisitive
Expropriation et cas analogues
Adjudication dans les encheres forcees
Jugement

6561
657

65611
66511
665 III

973

65611
658
659 ss
661-3
66511

305. Objet de la presentation. Dans Ie tableau, trois modes d'acquisition
sent encadres. II s'agit de la vente, 1'acquisition par les heritiers et des
mutations resultant du regime matrimonial. Ils constituent des modes
d'acquisition derivee de la propriete fonciere. Sans pouvoir en apporter la
preuve par des statistiques, 1'experience montre qu'il s'agit - etde loin -
des modes d'acquisitionles plus frequents. Nous allons done axer 1'expose
sur les modes d'acquisition derivee. Les modes d'acquisition originaire de
la propriete fonciere sont certes interessants sur un plan dogmatique, mais
n'ont qu'une importance pratique tres relative. Par ailleurs, apres une
breve presentation de la difference des modes d'acquisition originaire et
derivee, nous aliens focaliser 1'expose sur Ie mecanisme ordinaire
d'acquisition derivee intervenant par inscription au registre foncier.

8.2.1. Systeme legal

306. Types d'acquisition. Selon Ie tableau figurant ci-dessus, il existe
deux categories principales d'acquisition de la propriete (fonciere) qui se
retrouvent aussi - mutatis mutandis - dans Ie cadre de 1'acquisition des
droits reels limites, a savoir :

1 acquisition originaire ou derivee ;

1'acquisition avec ou sans inscription au registre fancier.
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307. Acquisition originaire ou derivee. 11 y a acquisition denvje
ueT'^quereurtie'nt son droit sur la chose du droit de propriete^du
rieta~ir^~precedent. II y a acquisition originaire de la^propnete

SeTacquCTeurnetientpassaproprieteduproprieta^^
d'uTautrrc aus~ejuridiquelui^yantpermisd;^^^

'(voir' notamment' HRUBESCH-MILLAUER/GRAHAM^
SIECTNTHALEI^ROBERTO, nos 06. 89 ss). L'art^657^ CC evoquem^as
d:a^quisition7erivee, alor's que les art. 658 a 663 CC evoquent plusieurs
cas d'acquisition ongmaire.

308. Acquisition avec ou sans inscription. Selon Ie principe absolude
Hnscripti'onTvoir'ci-dessus 3. 2.4), 1'acquisition de la Propnete fo^c^

^g7ein7egle generate une telle operation au regi^tre foncier (art^
^TccVsCHMID/HORLIMANN-KAUP, no 835). C'est done Ie mode

d'acauisition moyennant une inscription (constitutive) au registre
fo^ile7qm"constitue"la regle retenue parl_e legislateur^en mature
d"'ac7uisi^n deTapropriete fonciere (STEINAUERdroits reels II, no2086y
D^sl7ertams~cas^fapropriete passe avantl'inscriptionau registre^fonciCT
7ceu7-crnra''al"ors"plus'qu'une portee declarative (notamment^n^^^
^cvcTs7onunwerseUe pour cause de mart ; art. 560CC ;. vo"^650RF
P'ou7c^qui7stdutitre±d'acquisition necessaire a 1'inscription declarative
du transfert de propriete).

309. Modes d'acquisition originaire. Le legislateur prevoit dans Ie
Code cfvuTart 658 a 663 CC ;"art. 973 CC) un grand ̂ ombre^e^cas
constituant une'acquisition originaire de la proprietejonciere. ^llen existe
SaTeme'nre n^dehors'duCode'civil. C'est Ie cas de 1' expropriation ou^de
rT^udTcation'aux" encheres forcees. n s'aSit neanm^nL, de, l^
exc"eptionneTs qui n'ont dans la pratique que tres peu ̂casd;aPP^Cat;°n
con'cretsTdu moins pour les'cas prevus par lesart. ^65^a663

Aion, prescription acquisitive, glissement de terrains, fonnation <
n7uvdles"ten:es)"Dres lors, nous nous" contentons de_renvoyer'. ci-dessus:
aup'omt 3.2:3 pour 1'acquisition de bonne foi (art. 973 CC) qui ̂ervient
^iteTune'mscription au registre fancier et a la Utterature specie pour

les"autres"cas;intervenant sans inscription au registre fancier (STEINAUER
droits reels II, nos 2127 ss ; SUTTER-SOMM, nos 510 ss).

310. Modes d'acquisition derivee sans inscription. Les pnncipaux
mode^d:a~cquisition derivee sans inscription sont Presentes cl-desso^:s;
U^nsmp^onaurcgrs tre fancier peut toutefois etre requise mais son effet
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sera uniquement declaratif et non constitutif du transfert de la propriete
fonciere.

311. Acquisition par les heritiers. A la mart du de cujus, les heritiers
acquierent immediatement la possession et la propriete de toute la masse
successorale (succession universelle ; art. 560 CC). II s'agit d'un mode
d'acquisition derivee de la propriete fonciere sans inscription. Les
heritiers forment alors une communaute hereditaire qui peut disposer des
immeubles de la masse successorale par la voie d'un contrat de partage
successoral, passe en la forme ecrite (art. 634 al. 2 CC et art. 64 al. 1
lit. B ORF). Bien que la communaute hereditaire soit deja proprietaire
avant meme qu'elle soit inscrite en tant que telle au registre foncier, son
droit de disposer dans Ie registre fancier pourra toutefois etre exerce
uniquement lorsque 1'inscription (declarative) est effectuee (art. 656
al. 2 CC : une «formalite » fondamentale). Celle-ci ne peut intervenir que
sur la base d'une legitimation suffisante de la communaute hereditaire.
Pour cela, les heritiers doivent remettre au conservateur du registre foncier
un certificat d'heritiers constatant que les heritiers legaux et les heritiers
institues sont reconnus comme seuls heritiers du defunt (art. 65 al. 1 lit. a
ORF). Ce certificat (d'heritiers) est delivre par 1'autorite competente
designee par Ie droit cantonal.

312. Mutation du registre matrimonial. La signature d'un contrat de
manage entre les epoux (art. 182 ss CC) peut avoir une repercussion de
plein droit sur la propriete des biens appartenant aux epoux. Des lors, si les
epoux choisissent Ie regime de la communaute de biens, un immeuble peut
passer de la propriete individuelle d'un epoux a la propriete commune des
deux. Dans un tel cas, 1'acquisition de 1'immeuble intervient de par la loi
et une inscription subsequente au registre fancier peut intervenir sur
requisition d'un des deux epoux (art. 665 al. 3 CC). II s'agit done d'un
mode d'acquisition derivee de la propriete fonciere sans inscription.

313. Modes d'acquisition derivee moyennant une inscription. Le
mecanisme general de 1'acquisition derivee moyennant une inscription au
registre fancier suppose toujours deux etapes, a savoir un titre
d'acquisition et une operation d'acquisition. Cette demiere est aussi, a
son tour, divisee en deux sequences distinctes, a savoir 1'acte de
disposition et un acte materiel qui consiste en 1'inscription au grand
livre Ci-apres, Ie mode d'acquisition derivee avec inscription au registre
fancier est presente de maniere plus approfondie (point 8.2. 2 ss).
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8.2.2. Titre d'acquisition

S'*s^tb1^' ^aldla^. T^E ̂ £

315. Forme. Sous -erveje_dtog^^^ ̂  ffd^,^

SOMM, nos 487 ss).
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public, Ie lieu de 1'etude et de 1'instrumentation, la date, 1'identification des
parties faite par 1'officier public, les rapports de representation, la signature
de 1'acte, les formalites d'instmmentation, etc. (MOOSER droit notarial,
nos 543 ss).

8.2.3. Acte de disposition

317. Requisition au registre foncier. La signature de 1'acte de
disposition est en principe necessaire a 1'acquisition de la propriete
fonciere mais elle ne sera pas pour autant suffisante. Afin que Ie
conservateur du registre fancier puisse proceder a 1'inscription de la
volonte contractiielle, il lui faut en regle generale un acte de disposition
sous la forme d'une requisition (art. 46 al. 1 ORF). La requisition est 1'acte
de disposition par lequel Ie vendeur inscrit comme proprietaire au
registre foncier execute son obligation - decoulant du titre d'acquisition -
de transferor la propriete fonciere (voir STEINAUER droits reels I, no 948).

318. Forme et contenu. Sous reserve des cas contraires prevus par la loi
(voir notamment les cas d'urgence enonces a 1'art. 48 al. 2 ORF), la
requisition doit se faire par ecrit (art. 48 al. 1 ORF). Cette exigence ne
s'etend pas seulement a la requisition comme telle, mais aussi aux pieces
justificatives qui 1'accompagnent (FASEL, no 15 ad art. 48 ORF). La
requisition ne peut etre subordonnee a aucune condition ni reserve
(art. 47 al. 1 ORF) et elle doit indiquer separement chaque inscription a
faire (art. 47 al. 2 ORF). Si, en plus du transfert de la propriete fonciere,
des nouveaux droits reels doivent etre constitues ou des droits reels

existants doivent etre radies (p. ex. des droits de gage immobiliers), cela
doit etre indique dans la requisition. II en va de meme d'un eventuel ordre
ou d'une eventuelle interdependance entre les inscriptions (art. 47 al. 3 et
40RF).

319. Auteur. En principe, la requisition emane de la personne inscrite
comme proprietaire au registre foncier (art. 963 al. 1 CC). Celle-ci doit
pouvoir se legitimer quant a son pouvoir de disposition (art. 965 al. 1 CC).
II se peut que Ie legislateur cantonal charge 1'officier public ay ant dresse
1'acte authentique de requerir les actes qu'ils ont dresses (art. 963 al. 3 CC).
II s'agit alors d'une veritable obligation legale qui supprime 1'exigence
d'un pouvoir de representation pour I'officier public (MOOSER droit
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noB,,al, nos 260 ss). Ento, 1> ̂ "isition P.ut et,e d^e par un

i^SSSSS^il
ii^S: ̂ : ̂^Ii^s^^"5=»"^
notarial, no 263).

rof^^^?S cc?^am e^^"droit: T'acheteur peat
li.^ass;S5i^I
I'acquisition de. la propr^aT^^^^^ ^ ̂ ^

^^?:£!S5SSr^

§ts:5££i^yi
proprietaire ̂ mmG^-^meJ^e^^^^^ al. Tuie ORF)
^^^SS?f^^M^^'

8.2.4. Operation d'acquisition

^:^^^k^^'^^?£les parties contoctudks^m;^l;op^ encore avec^cet
'Sz^^:^s^s^^^
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ainsi Ie moment du transfer! de la propriete (art. 972 CC), mais seulement
a condition que 1c transfert de propriete soit, finalement, inscrit au grand
livre du registre fancier.

323. Controle du conservateur du registre foncier. Selon ce qui a ete
indique ci-dessus au point no 3. 2. 6, Ie conservateur du registre foncier doit
proceder a un controle (essentiellement formel) de la requisition et du
contrat de vente, avant de pouvoir proceder a 1'inscription du nouveau
proprietaire au registre foncier.

8.3. Effets

324. Renvoi general. La propriete fonciere est un type particulier de
propriete et les art. 641 a 654 CC s'y appliquent tout comme a la propriete
mobiliere. Des lors, il convient de renvoyer au point 4. 2 pour ce qui est du
contenu general de la propriete fonciere et surtout au point 4. 3 pour ce qui
est de 1 etendue de la propriete fonciere, plus particulierement pour
1'etendue horizontale et verticale selon 1'art. 667 CC. En outre, la
copropriete ordinaire et, surtout, la propriete par etages peuvent aussi
porter sur des immeubles. Pour cette raison, les affirmations faites aux
points 5. 3 et 6. 3 ci-dessus s'appliquent a la propriete fonciere dans de tels
cas. Ci-dessous, nous aliens done uniquement completer ces exposes.

8.3. 1. Droits et obligations

325. Droits. En dehors des normes liees a 1'etendue de la propriete
fonciere (art. 667 a 679a CC), Ie Code civil ne regit pas - a premiere vue
- de maniere specifique les droits rattaches a la propriete fonciere. Des
1'art. 680 CC etjusqu'a 1'art. 712 CC, il se consacre d'ailleurs de maniere
tres etendue a la restriction de la propriete fonciere. Toutefois, avec
1'introduction, au chapitre 3 (art. 712a a 712t CC), a la fm de la
reglementation liee a la propriete fonciere, 1'institution de la propriete par
etages a ete inseree dans Ie titre 19e de la loi, qui regit aussi bien des droits
et des obligations (a ce propos, voir ci-dessus chapitre 6). En outre, la
systematique legale n'est pas aussi rigide qu'elle n'y parait a premiere
vue. Ainsi, Ie droit de voisinage precise certains droits qu'un proprietaire
fancier peut faire valoir dans des situations particulieres (p. ex. art. 687 CC,
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Ie droit de couper et de garder des branches avan^sur sonfond^t^m
\ ^£ amsi oque"le droit de garder de^fm^s^p. ^. ̂ 6^

^lr(;Cpl >;rdmit"d;exiger -le deplacement de conduites^ ^c^am^
;oruikionsT P:ex:' art; 694 CC, k droit d'exiger^un^dro^de ̂ ag^
^ssaTre3 ; p"ex: art: 710 CC, le droit a une fontaine n^es^^). ^
l^;^' tuFattribue ^aussi dos 

^ 

^^ceLen^ndemnis^ ^
dTdommagement'acertaines conditions (notamment aux art. 679a,
al. l, 701al. 2et706s. CC).

326. Obligations. La loi reglemente les obligation^ du^propnet^e
fo^cier"^&mlanirre phxs'explicite que ^^dmte^vou^-de^
o"b^tos^. no.>mm»^^^^^rcusSonsUees"au~droit de voisinage. Ainsi^les art.̂  679^ et^9^C(
^Ss^^type particul^ ̂respoi. abU^e ̂ U^ pr^^^cTeFcausant deT Missions ^pour l'^meublevo^I^, ag;t-^de
n"ormes gmeraTes'qui trouvent echo plus loin dans la loi (art. 694al^l ^
TolnT^c7mrC C). En outre. Ie legislateur impose aussi d^s

sd'abstention dans Ie cadre du droit de voismage(P. ^.^rt^85
ZTcamterdiction de nuire au voisin par des travayx de constmcUon^
^nproprete^n):Enfin;en dehorsduCode ̂ lepmpri^ft^^

"auTsI 6tre"confronte a des obligations, ̂ Pte temde_smstaw
^cZr. vAmsTTorsque~ son bien-fonds^ comporte^oT^
p^pri^ire^de'rouvrage - qui est s^^nt^j^^^o^
^.l'66c7l^2 rc)'-"assunTeune responsabilite civile objective en cas de
dommage provoque par ledit ouvrage.

327. Obligations propter rom. Le statut ̂  PTO^aue^^°^
parfois^UeuTde's'obligations propter rem'^w, ^^^t^. ;;
robliie"est designe par Ie droit de propriete q"'i\Peut avolr^unS'^ue" SM.P^S ̂ ;umilmtjtof:^2t :u;
d"u'n7^ontribution legate aux frais et charges communs de la propnetepar

^l^h'al. T CC). Une obligation ̂ ro^ter re?w peut aussinaitre
P^eM d:une7onventioncontractuelle, oppose a^to^^
Kr^ll^^^dique'(p:ex:art^30^^
^es^ire"qurr essort'de'l'mscription au registre foncler;_ volr^suTTCR:
^Mulno 5^. ̂bligatu)n^r^mpTul Zt^^Z ^

a:une contribution fmanciereou une obligation de faire^e^'absten^ etc.
?^url loluTd:mformations voir SCHMID/HURLIMANN-KAUP, nos 21 ss ,

STEIN^UER'droits reels I, nos 53 ss ; SUTTER-SOMM, nos 48 ss.
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8.3.2. Restrictions de droit public et de droit prive

328. Ordre juridique. Notre ordre juridique comporte des restrictions
qui s'imposent a la propriete fonciere. Elles peuvent decouler du droit prive
ou du droit public, du droit federal, voire meme du droit cantonal ou
communal (voir art. 702 CC). Ces restrictions limitent Ie droit d'utiliser la
chose ou Ie droit d'en disposer. II est impossible de vouloir presenter une
liste complete de telles restrictions (pour une presentation plus
systematique, voir STEESTAUER droits reels II, nos 2851 ss). Ainsi, nous
nous contentons d'apporter ci-dessous quelques exemples contenus dans
diverses lois, avant de consacrer notre analyse aux restrictions de la
propriete fonciere decoulant specifiquement du Code civil (et partiellement
du Code des obligations):

restrictions liees a la construction ou 1'affectation de

1'immeuble : au niveau federal, la LAT et, au niveau cantonal, les
lois sur 1'amenagement du territoire et relatives aux constructions
(voir, pour Ie canton de Neuchatel, la loi cantonale sur
1'amenagement du territoire, du 2 octobre 1991, RSN 700. 1 ; la loi
sur les constructions, du 25 mars 1996, RSN 720. 0);

restrictions liees au droit de disposition : au niveau federal, la
LFAIE et la LDFR ou au niveau cantonal pour Neuchatel, la loi
limitant la mise en vente d'appartements loues, du 22 mars 1989,
RSN 846.0 ;

divers : la legislation federale ou cantonale sur 1'expropriation (la
loi federale sur 1'expropriation du 20juin 1930, RS 711 et, pour Ie
canton de Neuchatel, la loi sur 1'expropriation pour cause d'utilite
publique, du 26 janvier 1987, RSN 710), la legislation sur
1'environnement (la loi federale sur la protection de
1'environnement du 7 octobre 1983, RS 814.01 et, pour Ie canton
de Neuchatel, la loi sur la protection de la nature, du 22 juin 1994,
RSN 461. 10), la legislation sur la protection des animaux (la loi
federate sur la protection des animaux du 16 decembre 2005,
RS 455 ainsi que, pour Ie canton de Neuchatel, la loi
d'introduction de la legislation federale sur la protection des
animaux, du 24 janvier 2012, RSN 465.0), la legislation sur les
ameliorations foncieres (art. 703 CC ; STEINAUER droits reels II,
nos 2869 ss; pour Ie canton de Neuchatel, la loi sur les
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ameliorations structurelles dans 1'agriculture, du 10 novembre
1999, RSN 913. 1),

etc.

329. Validite sans inscription. L'art. 680 CC contient des affirmations
iisemblent aller de soi. Selon cette disposition regale, les restrictions

SgaleTne'sontpas soumises au principe d'mscriPtion au re^lt rcjon^
Elles'existentde maniere independante du registre foncier, meme s'il n'est

'exclu'de les y inserer sous la forme d'une mention (voir notamment
^ 530RF). Dans un tel cas, la mention n'a qu'un effetmformatifetn^
done pas constitutive de la restriction en question. Par amews'r^6w
a\"2^3 CC exclut la modification de restrictions legales dans

lic'(SUTTER-SOMM, no 696) et soumet a la^orme authentique^n^
6ventueUe modification d'autres restrictions legates (voir aussi art.^
al. 1 CC). II convient egalement de distinguer les restrictions legaies
directes'et'indirectes. Les premieres s'appliquent de plein droit aux

netaires'et sont opposables a tous, meme auxacquereurs ulterieyr s.

FeTsecondes'supposent souvent une procedure d'acquisition pour leur
"de prendre naissance (voir notamment les hypotheques Ie]
)"Dres'lors, sans inscription au registre foncier et requisition de

leur^beneficiaire, elles n'existent pas. L'art. 680 al. 1 CC s'appliquedonc
aux "restrictions legates directes mais pas aux restrictions legales
indirectes. Pour un expose approfondi, voir notamment STEINAUER aroiis
reels II, nos 2528 ss.

8.3.3. Restrictions legates au droit de disposition

330. Droits de preemption legaux. Les art. 681 ss CC prevoient un droit
drp reemption'1'egal en cas de copropriete ordinaire^ou^de droit de

=ie1 De plus^ 1'art. 682a CC contient un renvoi particulier aux (Iro

derpreemptloni legaux lies au droit foncier rural. Ces droits de preemption,
touj t'comme"le droit d'emption et Ie droit de remere, sont des^ droits

i'quirestreignent la liberte de disposer d'un proprietaire foncien
II est toutefois errone de vouloir reduire Ie droit de preemption a une
restriction legale de la propriete fonciere. Bien au contraire, lesdroits^

tiono ainsi que les droits d'emption ou de remere existent

; restrictions volontaires et contractuelles du droit
de"Soser"-Ils apparaissent egalement ailleurs^dans k Code^ci
(art~712c"CC, art/959 CC) et'meme dans Ie Code des obligations
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(art. 216 ss CO). Ils constituent une restriction de la propriete fonciere de
nature personnelle et non reelle, ce qui les distingue clairement des droits
reels. Pour toutes ces raisons, dans Ie present ouvrage, on reserve une place
particuliere au droit de preemption (chapitre 15), d'emption (chapitre 16)
et de remere (chapitre 17), afin de mieux les comprendre dans leur
globalite. L'expose sur Ie droit de preemption inclut aussi celui sur Ie droit
de preemption legal.

8.3.4. Droit de voisinage

331. Notion. Le droit de voisinage est un ensemble de normes ay ant pour
objectif de faciliter la coexistence pacifique entre les voisins et de
permettre une exploitation optimale du sol et de ses ressources (voir aussi
STEINAUER droits reels II, no 2601 ; SUTTER-SOMM, no 725). Sur un plan
strictement systematique, il est regi au sous-titre III de la partie consacree
aux restrictions de la propriete fonciere (art. 684 a 698 CC). La mise en
oeuvre du droit de voisinage est prevue aux art. 679 s. CC (responsabilite
du proprietaire). En outre, les autres restrictions prevues dans la partie
precitee du Code civil sont liees au droit des sources (art. 704 a 712 CC)
et comportent aussi des restrictions du droit de propriete. C'est la raison
pour laquelle on en dira quelques mots, ci-apres.

332. Devoir de tolerance comme pierre angulaire. L'utilisation d'un
immeuble cause tres souvent des immissions ressenties, en premier lieu,
sur 1'immeuble lui-meme. Ainsi, Ie fait d'habiter une maison entouree
d'une certaine surface de terrain et cloturee par des haies vis-a-vis des
proprietes voisines peut passer inaper^u pour les voisins. Cela etant, Ie fait
d'exploiter un bien immobilier peut aussi avoir des influences sur un
immeuble voisin. Or, de telles influences doivent en regle generale etre
tolerees entre voisins (STEINAUER droits reels II, no 2603), d'une part,
afin de permettre aux immeubles de remplir la fonction qui leur est
attribuee par la societe, d'autre part, pour respecter la liberte liee au statut
de proprietaire (voir ci-dessus 4. 2. 1 et ATF 144 III 19 = JdT 2018 II 265,
cons. 4. 1). Les relations entre proprietaires voisins ne sont done, en
principe, pas soumises a un devoir de retenue, comme peuvent 1'etre les
relations decoulant d'une servitude (art. 737 al. 2 CC).

333. Immission excessive comme exception. Tout d'abord, il convient
de preciser que des immissions sont des consequences indirectes que

159



Partie II - Propriete

1'exercice de la propriete peut avoir sur d'autres immeubles
(STEINAUER droits reels II, no 2606). Le legislateur vise aussi bien les
immissions positives (pollution de 1'air, mauvaises odeurs tremblements,
bmit, etc. ) que les immissions negatives (privation de lumiere de vue ou
d'ensoleillement, etc. ; voir art. 684 al. 2 CC et ATF 138 III 49,
cons. 4. 4. 1). Cela etant, 1'immission n'est sanctionnee que si elle est
excessive au sens de 1'art. 684 al. 1 CC. Dans la delimitation entre les
immissions licites et celles qui sont illicites parce qu'excessives, Ie facteur
determinant est 1'intensite de 1'effet dommageable, qui doit etre
appreciee d'apres des criteres objectifs. Lejuge doit proceder a une pesee
objective et concrete des interets en presence, en prenant comme
reference la sensibilite d'un homme ordinaire se trouvant dans la meme
situation (TF 5A_23/2008, cons. 6. 1). Les autres criteres d'evaluation du
caractere excessFf de 1'immission decoulent directement de 1'art. 684
al. 2 CC : il faut tenir compte des usages locaux, de la situation et de la
nature des immeubles impliques (STEINAUER droits reels II, nos 2616 ss).

334. Voisin dans 1c droit de voisinage. Selon Ie libelle de 1'art. 684
al. 1 CC, la «propriete du voisin » est protegee. Or, cette locution ne doit
pas etre prise'au'pied de la lettre. En effet, d'une part Ie legislateur ne
protege pas seulement la propriete du voisin mais aussi les titulaires de
droits reels limites ou de droits contractuels (notamment les locataires).
D'autre part. Ie legislateur ne protege pas uniquement les immeubles
adjacents. Par propriete du voisin, il faut comprendre tout immeuble qui
subit une immission par Ie biais de 1'exploitation d'un autre immeuble, peu
importe que les deux'immeubles soient voisins immediats ou qu'ilssoient
plus eloignes 1'un de 1'autre (voir STEINAUER droits reels II no 2606 ;
SUTTER-SOMM, no 727). Selon Ie Tribunal federal et en fonction du
domaine du droit de voisinage conceme, les voisins peuvent meme se
trouver a plusieurs kilometres 1'un de 1'autre (ATF 143 III 242, cons 3. 3).
Le droit'du voisinage s'applique aussi entre proprietaires d'etages
(KOHLER, nos 391 SS'; PlCCININ, nos 158 SS ; WERMELINGER ZK, nos 197
ssadart. 712a).

335. Art 684 CC comme norme generale. L'art. 684 CC prevoit une
norme d'application generate qui donne de fa^on abstraite, un standard a
respecter dans les relations entre voisins. Le legislateur prevoit ensuite un
certain nombre de situations particulieres, pour lesquelles il institue des
regles speciales et des conditions plus detaillees. Nous allons les aborder
brievement ci-dessous.
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336^A"tres domaines d» droit de voisinage. Ci-dessous, les domaines
qui font 1'objet d'une attention particuliere de'la part du legislateurT"

Les art. 685 et 686 CC regissent les regles relatives aux
constructions entre voisins. Le legislateur interdit au proprietaire
qui fait des fouilles ou des constructions de « nuire ase^voisins
en ebranlant leur terrain, en I'exposant a un dommage ou en
comPromettant les ouvrages qui s y trouvent » (art. 685 al. 1 CC).
L'art. 686 CC constitue une reserve proprement dite en faveur
des cantons, ceux-ci etant habilites areglementer I'ensemble'du
droit prive des constructions. Selon Ie Tribunal federaTmeme'le
droit cantonal public doit etre pris en compte. Ams{, ~«lor~squ'un
projet de construction correspond aux normes determinantes "du
droit public sur la distance entre les constructions, quiont etc
promulguees dans Ie cadre dun reglement des constructions et des
zones ̂detaille,̂ conforme aux buts et aux principes'de"Ta
plamfication definis par Ie droit de I'amenagementduterritoire.
il. n y aen regle gener^epas d'immissions excess ives au sens de
lla^684.. cc>> (AIF 138 ffl 49' cons- 4.4.2).

" 

Pour'plus
d'informations voir STEINAUER droits reels II, nos~26231 'ss\
SUTTER-SOMM, nos 777 ss. ' -- -~~ "" '

Les art. 687 et 688 CC sont consacres aux plantes. L'art. 688 CC
reserve aussi la legislation cantonale pour les regles sur les
distances concemant les plantes, car les habitudes" locaYes ou
regionales peuvent avoir une importance (pour Ie canton de
Neuchatel, voir art. 67 de la loi concemant 1' introduction du'Code
civil suisse du 22 mars 1910, RSN 211. 1 qui se refere'aux
anciennes normes du Code civil neuchatelois !). L'art. 687 CC
regit les droits du proprietaire foncier qui subit Pavancementde
plantes voisines sur son sol.

Les art. 689 et 690 CC regissent Ie Hux des eaux entre voisins. La
premiere norme institue une obligation de recevoir sur Ie fonds
inferieur les eaux qui s'ecoulent naturellement depuis Ie fonds
superieur. En principe, aucun des voisins n'a Ie droit de modifier
Fecoulement naturel des eaux au detriment de "Fautre^
L'art. 690 CC precise que Ie principe de la reception des eaux du
fonds superieur est aussi applicable en cas'de dramage^si
Pecoulement naturel existait deja. Si toutefois Ie drainage ca^se un
dommage au fonds inferieur, son proprietaire peut demander du
proprietaire du fonds superieur qu'il" etablisse, a ses frais, une
conduite a travers Ie fonds inferieur (art. 690 al. 2 CC).
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Les art. 691 a 693 CC sont consacres aux conduites traversant un
bien-fonds. Selon 1'art. 691 al. 1 CC, «tout proprietaire est tenu^
^ntre~~reparation integrale du dommage^ de permettre
rlablissement'atravers son fonds des lignes ou des condukes^
des^rteTtd;evacuation permettant de viabiliserun autre fonds s'U
^nmposs"ible"ou excessivement couteux^ d'eqmper^celm^^
autrem^t^Dans^^ercice^ece^
oblisTcart 692 CC). Ainsi, aux conditions de 1'art. 693 CC, il peut
rne^e demander Ie deplacement des conduites, en pnncip^ aux
frais"du"beneficiaire du droit. Le proprietaire beneficiaire de ce
droit de conduite peut exiger a ses frais, sonjnscription au registre
fonder autitre de servitude (art. 691 al. 3 CC).

Les art. 694 a 696 CC reglent les droits de passage decoulant du
dr'oit""de'"voisinage. Dans ce contexte, on releve^le passage
necessaire permettant au proprietaire fonder ne disposant^pas
ld:uneTssue ̂ uffisante sur lavo'ie publiqued^obtenir, contrepleine
mdemmte(pourle calcul, voir TF 5A_942/2019^o^. ^3. 2)^une
lsl̂ d'edepassagesur Ie fonds voisin. L'art. 694 ^ 2 CCinstitue

m'ordredepriorFte entre les voisins devant accepter Ie Passage
nicessaire"(TF5A_174/2007, cons. 3). Avec ^e^droit^su^
r'amenagement du territoire et les exigencesjiees a l'equ;peme^
d^7teiT&ainTbatir(art. 15 al. 4 lit. b et~19 LAT; voir aussi l^rt. ^22
al.~2 lit. b LAT pour ce qui est du permis de constmire),

teouve de moms en moins application, notamment
le"Tribunal federal privilegie les instruments^ de

pl^ation "(""tamment ̂ des^ P^dures^d'a^e^^^^^^
?onciere)pour accorder un tel droit de passage (TF/^559/2UU^
cons. 2.bV Par ailleurs, Ie passage necessairenepeut etre m^que

ul'len^cas'de" veritable necessite (TF 5A_629/2009, cons. 3.2.^

^ art. 695 CC reserve Ie droit cantonal pour d'autres droits
iix dans des circonstances bien particulieres (pour Ie

^nto^de^euchatel, voir art. 68 de la loi concemant 1'introduction
duZode'civUsuissedu 22 mars 1910, RSN211. 1^qui se refere aux
ancTennes'normes du Code civil neuchatelois ainsi que du -
rural!).

Etc.

337. Sources. La demiere partie de la reglementation de la Propnete
foncierTdansle Code civil (art. 704 a 712 CC) est consacree aux sources.
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II ne s'agit pas directement d'un sujet de droit de voisinage, mais il est tres
proche de celui-ci. Dans une Suisse rurale et non equipee d'une desserte
d'eau generalisee du debut du 20e siecle, ce sujet etait primordial, sans
atteindre, peut-etre 1'importance que la litterature lui a fait acquerir dans
des romans situes dans Ie Midi de la France (Jean de Florette et Manon des
sources de Marcel Pagnol). Aujourd'hui, ou nous sommes presque tous
relies au reseau de distribution des eaux publiques, la question n'a plus du
tout la m&me portee. Nous renon?ons des lors a un expose plus approfondi
de la question, tout en renvoyant aux ouvrages de la doctrine, dont
STEDMAUER droits reels II, nos 2722 ss et SUTTER-SOMM, nos 876 ss.

338. Mise en ceuvre du droit de voisinage (art. 679 s. CC). Le
proprietaire victime d'immissions excessives au sens de 1'art. 684 ss CC
peut agir en cessation ou prevention du trouble ainsi qu'en reparation
dudommage(art. 679 CC ; ATF 138 III 49, cons. 4. 4. 1). Selon la doctrine,
on peut y ajouter, lorsque les conditions sont remplies, 1'action en
constatation de droit (voir SUTTER-SOMM, nos 757 ss). Comme 1'affirme
Ie Tribunal federal (ATF 143 III 242, cons. 4. 5), la responsabilite instituee
par 1'art. 679 al. 1 CC est une responsabilite causale, independante de
toute faute du proprietaire a 1'origine de 1'atteinte. Ainsi, la responsabilite
du proprietaire recherche « suppose la realisation de trois conditions : un
exc^s du proprietaire dans I'utilisation de sonfonds ; une atteinte (actuelle
ou menagante) aux droits du voisin ; enfin, un rapport de causalite
naturelle et adequate entre I'exces et /atemte»(ATF 143 III 242,
cons 3 1). La quaUte pour agir appartient a toute personne qui est
propnetaire ou titulaire d'un droit reel limite respectivement d'un droit
personnel (locataire ou fermier) d'un immeuble touche par 1'immission
excessive (SUTTER-SOMM, no 766). Le proprietaire fancier a quaUte
pour defendre a une action fondee sur 1'art. 679 CC lorsqu'il cause lui-
meme Ie dommage ou lorsque celui-ci est Ie fait d'une tierce personne qui
utilise directement 1'immeuble avec son autorisation. Le proprietaire peut
ainsi etre recherche pour Ie fait d'un tiers (locataire ou fermier). Cela
etant, Ie Tribunal federal a traite la question de la qualite pour defendre, en
1'attribuant aussi au titulaire d'un droit reel limite qui a 1'usage du fonds
ou encore au titulaire d'un droit personnel permettant d'utiliser Ie fonds
(locataire, fermier ; pour Ie tout: ATF 143 III 242, cons. 3.4). Le for se
trouve au lieu de situation de 1'immeuble atteint par 1'immission excessive,
^ mains que Ie demandeur ne reclame des dommages et interets. Dans un
tel cas, Ie for du domicile du defendeur est aussi ouvert (voir SUTTER-
SOMM, no 765). La delimitation entre 1'action decoulant de 1'art. 679 CC
et les autres moyens du proprietaire atteint peut etre delicate (ATF 131 III
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505 = JdT 2006 I 27, cons. 5.3 s. ; pour une vue d'ensemble : SUTTER-
SOMM, nos 770 ss).

8.3.5. Restrictions volontaires

Liberte du proprietaire fonder. Le ProPrieta^, fonclCT, ^ut
^rei^^ Zi^^tl, ^llm itents(mdroit^m^^
?SSZ|^^i^2S
dispositions de forme.

8.3.6. Immeubles dependants (art. 655a CC)

UO. Situation typique. II existe des situations, dans^ lesque^n

s?ss^^^s^

SS ZTa^6^a CChpossibiUte de relier de^ ̂u^entre^
^urdeuiteTleamal mer'eque'l'un'd'entre eux ^wble^w^s^

,Tpo&urSgneH^en7edependance;^^^^^^^
SrToMRFg;>>S^TETSMTn74 59)"in outre, ^^^^
^u^n'^ a^sle^e^que±' d:un"seul"ou de; plusieurs ̂ mmeuMes
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341. Creation du lien de dependance. Le lien de dependance doit etre
cree par Ie ou les proprietaires du fonds dependant. II n'intervient pas
automatiquement, par 1'effet de la loi. Afin de creer ce lien, plusieurs
conditions doivent etre realisees :

Le proprietaire de 1'immeuble dependant et de 1'immeuble
principal doit etre identique. Si 1'immeuble dependant est detenu
en copropriete (ordinaire), cette identite tombe au profit des
copropnetaires.

Le proprietaire individuel - ou les coproprietaires (a 1'unanimite ;
art. 95 al. 2 ORF) - doivent remettre une requisition au registre
fancier, afin que ce lien de dependance soit indique au registre
fancier.

L'information intervient de deux manieres. D'une part, il convient
de remplacer la designation du proprietaire dans la rubrique
«proprietor du feuiUet du grand livre de 1'immeuble dependant
par la designation de 1'immeuble principal (art. 95 al. 1 ORF).
Cela indique, pour 1'immeuble dependant, que sa propriete n'est
pas liee a une personne determinee, mais au proprietaire actuel de
1'immeuble principal. Bien entendu, lorsque 1'immeuble
dependant sert les proprietaires de plusieurs immeubles principaux
qui Ie detiennent en copropriete, ces immeubles sont tous indiques
dans la rubrique «propriete » de 1'immeuble dependant. En outre,
Ie lien de dependance est indique dans 1'etat descriptif ou dans
la rubrique « mentions » du feuillet du grand livre de 1'immeuble
principal (art. 95 al. 5 ORF), afin que les acquereurs potentiels de
celui-ci soient informes de « ce prolongement» de 1'immeuble
principal. Ainsi, Ie lien dependant est simultanement inscrit sur Ie
feuillet de 1'immeuble dependant et mentionne sur Ie feuillet de
1'immeuble principal (aussi, en allemand on parle de
« Anmerkungsgrundstilck » pour parler de 1'immeuble dependant;
voir FASEL, no 6 ad art. 95 ORF). Pour plus d'informations voir
FASEL, nos 21 ss ad art. 95 ORF.

La creation du lien de dependance exige que 1'immeuble
dependant ne soit greve d'aucun gage immobilier ni de charge
fonciere (art. 95 al. 3 ORF). Si un tel droit reel limite devait
exister. Ie lien de dependance ne peut etre cree qu'apres avoir radie
ces charges, en les reportant, si besoin, sur 1'immeuble principal.
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342. Effets restrictifs. Selon 1'art. 655aal. l-2ephra^C^Hmmeubk
^Pend^partagele^uridiquede nn"lmnlk^I^L^ %;Zr^e"^alS'ni~mis en;gage, ni greve, _d'un,autrc ,dfou
^larement"Dans"cettemesure, le'lien de dependance donne^lieu a^uneScToTduZt ^i^r^em^^^
;^Llq;^^7entee cehu-ci ̂ mme^eJ^Zt ̂ rp^^^nfi^! PlourTcas''d"'une-copropriete dePendante'_Par^rat, 65,^
r2u(?lCC E^feCdan7une^le ration. Ie droit de ^^^^^^
dop^^"(>Ts6^ ̂ ^Fj^-^^

16^s7cC) ne'peuvent pas etre invoques lorsque, kchose^a, e;e(a^°assu^mnLpa^eTorp luTd4nfoS^^
^T^nZcT^e de^^mm;ubre s:voiraussi STEINAUER droits

reels II, nos 2042 ss.

8.4. Extinction

343. Base legate. Seul 1'art. 666 CC est expressement consacrealaperte
^"la p^ri^fonciere: Or; celui-d est relativementbref^t "^^^
^ ̂ ST^n^ier'alinea: «La^nf^;::;^'tf"^
^s^^^^^-^^^^^u^^^
^rl touraussi~particuUer: en prevoyant^qu'en cas^ d^expropn^on,
^l^lSStes^ptob^ ^
^u^k"respect du au^ legist jtt^^i^c^^^
c"ompl^Tmbien7tmctur~^^ZCdell'Sn3Jont^elaprop7iet^
;ceZc\iuon rTlative"et-l'extmction absolue. Ensuite, nous aborderons
brievement quelques cas d'extinction.

8.4.1. Extinction relative et extinction absolue

344. Distinction. Ci-dessus, aux points 5.4 et 6.4. 1 nous ̂ avon^ja
distingurrextinction relative de I'extinctian absolu^de ̂ ^pr^^
;^en^Zla proprietepar^e^^l^^^^
rZtivl eT n4ntervient que pour k proprietaire ^tueUement^cr^au

; fon7eralor7quePextmction\bsolued^lapropri^^
[nT^r^u^tr^rTon^^^^
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SUTTER-SOMM,

Cas d'extinction relative : Ie transfert de gre a gre de 1'immeuble
(vente, echange ou donation), la succession universelle (art. 560
CC), la realisation forcee de 1'immeuble, lejugement, 1'acquisition
par un tiers de bonne foi, la dereliction, etc.

Cas d'extinction absolue: la perte totale de 1'immeuble,
1'expropriation, dans la mesure ou 1'immatriculation de
1'immeuble est radiee ulterieurement (art. 944 CC), etc.

8.4.2. Remarques sur quelques cas d'extinction

345. Effet miroir. Certains des cas d'extinction indiques ci-dessus ont
deja fait 1'objet d'une analyse dans Ie cadre de 1'acquisition de la propriete
fonciere. II s'agit particulierement du transfert de gre a ge de 1'immeuble,
de la succession universelle ou du jugement. II n'est pas necessaire de
reprendre ces exemples lies principalement a I'extinction relative de la
propriete fonciere. En effet, si on a compris comment se deroule
1'acquisition de la propriete fonciere, on a automatiquement compris
comment se deroule 1'extinction pour Ie proprietaire inscrit. En effet, cela
se deroule de la meme maniere, sous reserve du fait qu'il n'a pas Ie role
d'acquereur, mais celui de la personne qui perd la propriete fonciere.

346 Perte totale de 1'immeuble. II ne faut pas confondre la perte totale
de 1'immeuble avec la destruction d'une eventuelle constmction qui s'y
trouve (incendie, tremblement de terre, etc. ). Laperte totale de 1'immeuble
suppose une disparition physique de celui-ci et done en principe de la
surface de terrain qu'il conceme. Cela pourrait, par exemple, etre Ie cas
si un lac avance definitivement sur la rive, notamment par 1'effet d'un
affaissement du terrain. Des auteurs soutiennent qu'une telle perte totale
de 1'immeuble n'est pas possible (voir notamment Genna Gian Sandro, Der
Untergang van Gmndeigentum durch Naturereignisse, RNRF 89/2008,
p. 65 ss).

347. Dereliction. La dereliction est 1'acte par lequel une personne
renonce definitivement a la propriete fonciere, sans pour autant transferer
son droit a un successeur en droit (voir aussi STEINAUER droits reels II,
no 2196). Une telle dereliction d'un immeuble suppose une requisition
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(ecrite) du proprietaire inscrit au registre fonc^parJa^eUe ̂ de^

^^^^^^^^p^;^er^ s^1^-
IS^S&^^^^0^
?t°e^s^k^dTl'^upa^^^

.

TS^l^^^^^d;'caproprie^^une^
S^e'DZ^TelZJouTdes motifs lies a la structure ̂ ridi^de^^£^^m'^^w^^^de coproprie"
ZZn^e (ATFU129ffl216'=JdT 2003 i 219, cons. 3).

348. Cloture du feuillet. Afm que Extinction absoluede^p^rop^

^euai:art25"ORF. Elle peut avoir plusieurs causes, dont la reunion
SsTeeurasli^e^^n ^noSTateansformation d'unimmeubk s^s^^£;STTOn^ubi^^^^^
Fl'^a^atio^Yart^CcTFASEL^
ks lcaTdTex'tmction absolue de la propriete fonciere, cette cloture n'a qu-un
effet declaratif(art. 666 al. 2 CC).
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349 Contexte et plan. Meme sans disposer de statistique precise, il est
possible d'affirmer que la propriete mobiliere est 1c droit reel Ie plus
r6pandu. En effet, qui d'entre nous n'acquiert pas toutes les semaines, si
ce n'est quotidieimement, un grand nombre de chases mobilieres, a
commencer par la nourriture que nous consommons, par les biens courants
(articles d'hygiene, materiel de bureau) ou par les biens culturels (livres,
disques vinyle, etc.) ? La dematerialisation constante de certains biens
de consommation rend superflue 1'acquisition de supports materiels,
lorsque ceux-ci peuvent etre telecharges (qu'il s'agisse de films, de series,
de musique ou autres). Or, en principe, on n'acquiert pas de droits reels sur
des telechargements ou des acces en ligne. Ainsi, nous assistons
vraisemblablement a la multiplication des lois et des domaines juridiques
touchant a la propriete « au sens commun du terme » comme Ie droit de la
propriete immaterielle, Ie droit des medias electroniques et Ie droit de la
protection des donnees. Cela nonobstant, la majorite de ce qui nous entoure
est encore materiel et la detention de biens dematerialises ne rend done pas
superflue la propriete mobiliere. Les droits reels garderont une importance
primordiale dans 1'ordrejuridique et la societe, aussi longtemps du mains,
que 1'etre humain continue a vivre, totalement ou en partie, dans un monde
materiel. Apres quelques generalites, nous allons consacrer notre etude a
1'acquisition de la propriete mobiliere, a ses effets et son extinction.

9.1. Notion et objet

9.1.1. Notion

350. DeHnition. La propriete mobiliere est la forme de propriete ayant
pour objet les chases mobilieres (art. 713 al. 1 CC) ainsi que les animaux
et les forces naturelles.

351. Bases legates. Lapropriete mobiliere est soumise aux art. 713 a 729
CC. Par ailleurs, Ie regime legal de la possession joue un role important
dans Ie domaine de la propriete mobiliere (art. 919 a 941 CC ; voir ci-
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dessus Ie point 3. 1). La possession est en effet 1'instrument de publicite
pour les transactions relatives aux choses mobilieres Enfin, il existe des
legislations propres a certains types de choses mobilieres, qui -dans Ie
cadre de leur champ d'application - peuvent primer les normes du Code
civU (voir notamment'la loi federale sur Ie registre des bateaux du
28septembre 1923, RS 747. 11 ; ou la loi federale sur Ie registre des
aeronefs du 7 octobre 1959, RS 748. 217. 1 ; la loi federate sur les
stupefiants et les substances psychotropes du 3 octobre 1951, RS 812 121 ;
la loi federale sur Ie transfert international des biens culturels du 20 juin
2003, RS 444. 1).

9.1.2. Objet

352. Renvoi general. Les choses, notamment les choses mobilieres ainsi
que les autres objets de droits reels ont ete presentes ci-dessus au chapitre
2 du present ouvrage. Afin d'eviter des repetitions inutiles, nous y
renvoyons.

353. Particularites. Comme indique plus haut (point 2. 1), il existe des
choses remplissant toutes les caracteristiques de choses mobilieres mais
qui sent totalement ou partiellement soustraites aux regles du Code
civil. C'est notamment Ie cas des organes en vue d'une transplantation, des
stupefiants et de certains biens culturels. En presence d'une chose
mobiliere, il peut done etre pmdent de se demander, si seul 1c Code civil
est applicable ou si d'autres normes doivent aussi etre consultees.

9. 2. Acquisition

9.2.1. Systeme legal

354. Principe. II existe beaucoup de modes d'acquisition de la propriete
mobiliere. On peut presenter cela comme suit dans un tableau (voir aussi
STEINAUER droits reels II, no 2951):
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Derivee

Originaire

Moyennant transfert

de possession

Sans transfert de

possession

Moyennant prise
de possession

Sans prise de

possession

! Constjtut possessoire !
! Reserve de propriete !

Acquisition par les heritiers
utation resultant du R

Mutation resu tant de fusions, ...
Encheres pubfiques volontaires

Acquisition par un tiers de BF
Occupation
Acquisition de biens trouves
Acquisition d'epaves
Specification
Prescription acquisitive

Autres cas

Acquisition d'un tresor
Acquisition par I'Etat d'objets a valeur scientifique
Adjonction ou melange
Reunion d'argent ou d'autres choses fongibles
Expropriation et cas analogues
Adjudication dans les encheres forcees
Jugement

Autres cas

355. Objet de la presentation. Dans Ie tableau, Ie mode d'acquisition
derivee de la propriete mobiliere moyennant transfert de la possession
(tradition) est Ie plus usuel et frequent. L'analyse, ci-dessous, est done
principalement axee sur ce mode d'acquisition (ci-apres 9. 2.2) non sans
evoquer brievement certains autres modes d'acquisition (ci-apres 9. 2. 3).

356. Acquisition originaire ou derivee. II y a acquisition derivee
lorsque Ie droit de 1'acquereur sur la chose depend de la validite du droit
de propriete du proprietaire precedent (transfert de la propriete). II y a
acquisition originaire, lorsque la validite du droit de 1'acquereur ne
depend pas du droit de propriete du proprietaire precedent, mais d'une
autre cause juridique qui lui a permis d'acquerir valablement la propriete
(p. ex. acquisition par un tiers de bonne foi). Les art. 714 a 717 CC sont
consacres a 1'acquisition derivee de la propriete mobiliere alors que les
art. 718 a 728 CC mentionnent plusieurs cas d'acquisition originaire.

357. Acquisition avec ou sans transfer* de la possession. Selon
1'art. 714 al. 1 CC, la mise en possession est necessaire pour Ie transfert
de la propriete mobiliere. II s'agit la du principe general qui n'empeche
pas exceptionnellement que la propriete puisse passer a 1'acquereur, sans
que la possession ne lui soit transferee.
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9. 2.2. Modes d'acquisition derivee

358. Acquisition derivee avec transfert de la possession. Le
mecanismeordinaire d'acquisition de la propriete mobiliere est celui de
1'acquisition derivee avec transfert de la possession. ce mecamsme
ressemble a celui de 1'acquisition derivee de la propriete fonciere.
Toutefois, 1'inscription au registre fancier est remplacee par Ie transfert de
la'possession. II suppose done un titre d'acquisition, un acte de disposition
et Ie transfert de la possession (voir ci-dessus 8. 2. 2 ss).

359. Titre d'acquisition. Le titre d'acquisition est un acte juridique qui
a'pour-effet d'obfiger Ie proprietaire actuel a transferer la ProPriete^de la
chose'aT'acquereur" Vu Ie pnncipe de la liberte contractuelle et de la forme
(art."ll CO), ce titre d'acquisition n'est en regle generale pas soumis a
une forme particuliere (cependant, voir notamment l^art. ^243 CO). Le
transfert de la propriete mobiliere diverge done du transfert de la propnete
fonciere'(art/657 al. 1 CC). Cela etant et sous reserve ̂ des modes
d'acquisition originaire de la propriete fonciere (enparticulier I'acquisition
par un tiers de bonne foi, art. 714 al 2, 933 et 935 CC ou Par OCCUPatlon'
art. 728 CC), Ie titre doit etre valable pour pouvoir aboutir au transfert
de la propriete (principe de causalite ; SUTTER-SOMM no 948) Le titre
d'-acquisition esttres souvent un contrat regi par Ie Code des obligations
tel que la vente, 1'echange, la donation 1'apport en societe, etc. II peut aussi
etre represente par une disposition individuelle pour cause de mort (Ie legs ,
pour Ie tout, voir STEINAUER droits reels II, nos 2955 ss).

360. Acte de disposition. Selon la doctrine dominante (voir
I'enumeration dans 1'ouvrage STEINAUER droits reels II, no 2961), 1'acte
de disposition consiste en un contrat reel par lequel I'aUenateur et
f'acquereur manifestent leur volonte de transferer la ProPriete de la
chose en execution du titre d'acquisition. Ainsi, 1'acte de disposition a
[a'memTfonction que la requisition d'inscription au registre foncier lors de
i7acquisition d'un^immeuble. Cette theorie ne se retrouve Pas de fa90n
expresse dans la loi et elle est contestee par la doctrine minoritaire (voir
notomment SUTTER-SOMM, nos 945 ss). Sans vouloir trancher la
controverse, force est de constater que si cet acte de disposition, tel qy'il
estdecrit par la doctrine dominante, devait exister et etre necessaire, il n'est
que tres\arement constate de maniere consciente par les Partles
contractuelles en pratique. C'est une raison de plus pour la doctrine
mmontaire'CSUTTER-SOMM, no 945) de qualifier la notion d'acte de
disposition comme une theorie abstraite de peu d'importance.
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361 Transfer! de la possession. La propriete ne passe qu'au moment ou
1'acquereur est en possession de la chose. Tous les types de transfert de la
possession consacres aux art. 922 ss CC sont valables (voir ci-dessus
3. 1. 3). Par consequent, Ie constitut possessoire (sur les effets particuliers
voir cependant STEINAUER droits reels II, nos 2967 ss) et la brevi manu
traditio constituent des modes d'acquisition de la possession valables et
permettent done Ie transfert de la propriete.

362. Reserve de propriete comme condition suspensive au transfert
de propriete. II existe des situations, dans la vie commerciale, ou un
proprietaire vend une chose centre un paiement echelonne du prix de
vente (vente a credit). Dans un -tel cas, il lui anrive de vouloir garder la
propriete de la chose jusqu'au paiement integral du prix de vente, alors que
la remise de la chose intervient bien avant. Une telle aspiration repond a
un interet legitime du vendeur et Ie legislateur a voulu en tenir compte
(art. 715s. CC, sous reserve du commerce de betail, art. 715 al. 2 CC, celui-
ci etant regi par 1'art. 885 CC), tout en encadrant Ie pacte de reserve de
propriete afin d'eviter des abus vis-a-vis de tiers creanciers de
1'acquereur ou de tiers acquereurs ulterieurs de la chose. En effet, ceux-ci
ne sont pas censes connaitre Ie detail des ententes entre les parties et
peuvent presumer que 1'acquereur est devenu proprietaire de la chose des
qu il en a acquis la possession. Or, Ie pacte de reserve de propriete
constitue une condition suspensive qui soumet Ie transfert de la propriete
au paiement du prix (STEINAUER droits reel II, no 2983 ; SUTTER-SOMM,
no 982). Le pacte de reserve de propriete produit ainsi ses effets
uniquement apres son inscription (constitutive) dans Ie registre public
tenu par 1'office des poursuites (art. 715 al. 1 CC; pour plus
d'informations voir HRUBESCH-MILLAUER/GRAHAM-SIEGENTHALER/
ROBERTO, nos 05. 70 ss; SCHMID/HURLIMANN-KAUP, nos 1095 ss;
STEINAUER droits reels II, nos 2988 ss ; SUTTER-SOMM, nos 982 ss ;
Ordonnance concemant 1'inscription des pactes de reserve de propriete du
19 decembre 1910, RS 211.413. 1).

9.2.3. Modes d'acquisition originaire

363. Acquisition par 1c tiers de bonne foi. Si la chose mobiliere a ete
confiee par Ie possesseur a une personne qui a constitue un droit reel limite
ou qui 1'a vendue et que, dans les deux cas de figure si 1'acquereur est de
bonne foi, ce dernier est protege malgre 1'invalidite de la cause du transfert
(art. 933 CC). La meme regle s'applique a la monnaie ou a des titres au
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(art. 935 CC). Pour Ie tout,_voir ci-dessys 3. 1.7 et STEINAUER

Sroits reels II, nos 3052 ss ; SUTTER-SOMM, nos 958 ss.

364. Occupation. Selon 1'art. 718 CC, celui«(luiPrendPossesslondun^
^ose^sT^avTcJavolonted'e^^

rSO»'. "Vu'fe systeme de la loi, il doit s'agir d'une chose mobiUere

^ansmaitre (auvu de F existence du registre foncier^ il estphis frequent
dTtre"^ntonte"aun7chose mobiliere sans maitrequ'aunimmeuble^s
maitreTart;658"CC). A'rart. 719^CC, Ie legislateurjnstitue mi regime

)ic ial'pour"l'occupation des animaux (voir art- 641_a al_2_cc, ^n
Susies" ammaux"captifs echappes, {GS mmw^^°^
^toSFdefimtivement a la nature sauvage ou les essaims d' abeiUe^. Les
de^"premTeres categories d'animaux^ Peuvent falre, l_obiet_d^ne

aisijtion"par'« occupation », alors que 1'essaim d'abeiUes ne devie^p^s
^sulmStretpar Ie seul fait de quitter'sa ruche et de penetrer ̂ unfon^s
^oisin"PouHes autres animaux:celui qui en trouve un doit en informer son
proprietaire (art. 720a CC).

365. Chose ou animal trouve. Les art. 720 a 724 CC sont consacres^aux
chosesTt'aux animauxtrouves. En premier lieu, celui quitouve unechos^
ou"un"amn^lest~oblige d'en informer son proprietaire. S'Une le^connmt

'U""doit entreprendre les recherches commandees par les
Su-constances. Lorsque la chose a une valeur manifestement supeneur^a
7ofi:mc7, TfdoiTs;adresser a la police ou a 1'autonte competente des^gnee

rTdroUcTntonaKencas d'animal; art. 720a CC), s'il ne trouvepask
^opne"taire7art"'720"aL 2 CC). Durant ce temPS_et somjls elj^d^
Ss'P'osuTo^ns legales'particulieres: la personne qui a^trou^e \achos^do^^a
gS^^"soinnecessaire'(art. 721 al^l CQ^ ̂ ^^ch^rc^
Sa^outissentpasre Ue"en-acquiert la propriete apres "nq ans^rt.^722
airrCQ"voireapres deux mois s'il s'agit d'un_anima^domestique qui

?estpas"garde~po'urde7motifs financiers (art. 722 al. l^CC^voir^
art."722ari terCC si 1'animal a ete confie a un refuge). Si, en revanche^

aTre^esUrouve'dans ces delais, la personne qui atrouve la^ch^se
SoTlaTestituerauproprietaire, mais a Ie droitau ̂mboursement des
fraiseta'une gratification equitable aux conditions de 1'art. 722 al.
3 CC.

366. Renvoi. Pour ce qui est des tresors, des objets ayant une valeur
scientifique et des epaves, voir les art. 723 a 725 CC.
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9.3. Effets

9.3. 1. Contenu

367. En general. Le Code civil ne comporte pas de dispositions legates
qui regissent specifiquement les effets ou Ie contenu de la propriete
mobiliere. Ainsi, les effets decrits de maniere introductive au chapitre 4 du
present ouvrage (notamment aux points 4.2 a 4.4) s'appliquent a la
propriete mobiliere. Voir aussi les points 5.3 et 7.3 lorsqu'une chose
mobiliere est 1'objet d'une copropriete ou d'une propriete commune.

9.3.2. Restrictions

368. Restrictions legates. Comme indique ci-dessus (9. 1. 1), il existe un
nombre important de normes - essentiellement de droit public - pouvant
restreindre les droits du proprietaire, a condition qu'une propriete privee
puisse etre acquise par rapport a la chose en question. II s'agit en particulier
de la legislation sur les stupefiants, sur Ie transfert international des biens
culturels mais aussi sur la protection des animaux, sur les armes, sur les
explosifs, etc. (voir aussi SCHMID/HURLIMANN-KAUP, no 1147).

369. Restrictions volontaires. Comme un immeuble, une chose
mobiliere peut faire 1'objet de restrictions volontaires. Bien entendu, vu la
nature de la chose mobiliere, les restrictions ne sont pas en tous points
identiques a celles relatives aux immeubles. Le proprietaire peut grever la
chose de droits reels limites, notamment de certaines servitudes ou de
droits de gage sous reserve du principe du numerus clausus. Une chose
mobiliere peut aussi faire 1'objet d'un contrat conferant un droit personnel
a 1'une des parties (bail, pret, etc.). Les normes de protection du bail
(art. 253a s. CO) ne s'appliquent pas. A noter que la legislation sur les
aeronefs et sur les bateaux (ci-dessus 9. 1. 1) prevoit des conditions
particulieres pour certains actes juridiques que les parties devront
respecter.
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9.4. Extinction

370. Base legate. L'art. 729 CC est expressement consacre^a ̂perte^de
^6 m^bilie7e. Or, de maniere un peu paradoxale, cette disposition

Sue un cas'ou la propriete mobiliere n'est pas ̂ mai^^
tie. Tl's'agitde la perte de la possession sans que Ie proprietaire n'ait

^"fak xaban!on"de"s^n droit ou^ qu'un ̂ n^p^ac^k ch^
{'notammen7par"voie de la bonne foi, art_714^al. 2, 933 ou 935 CC, voire
par prescription acquisitive selon 1'art. 728 CC).

9.4. 1. Extinction relative et extinction absolue

371. Distinction. Ci-dessus, aux points 5.4 et 6.4. 1, nous avons^deja
"r'extinction relative de 1'extinction absolue de la copropnete

^p^ement"deTapropriete par etages. Cette distinc^s^e5akme^
TansTe'cadre^de 1'extinction de la propriety mobiliere^ Une

Stmction "relative n'intervient que pour Ie proprietaire alors^que
pTxtinctionabsolue de la propriete fonriere intervient^pou^ toute

"(v^i7Tu7si~HRUBESCH-MlLLAUER/GRAHAM-SlE^^^
K)lB^T10, no"06T69;-SUTTER-SOMM, nos 593 ss). Ci-apres, quelques

exemples :

Cas d'extinction relative : Ie transfert de gre a gre de la chose
e, *'"ech'ange - ou donation), la succession^ universeUe

(art."560CC), Ta realisation forcee de la chose Ie jugement,
i'acquisitionpar un tiers de bonne foi, la dereliction, etc.
Gas d'extinction absolue : la perte totale de la chose, notamment
parvoie de consommation (nourriture, energie, etc. ) ou par sa
destmction.

9.4.2. Remarques sur quelques cas d'extinction

372. Effet miroir. Certains cas d'extinction indiques ci-dessus out deja
fah'l'objet'd:une-analyse dans Ie cadre de I'acquisition de^PTOPne;e
mobmere"lT s'agit particulierement du transfert de gre a gre et
succession unive^seUe. II n'est pas necessaire de reprendre ces exemples
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lies principalement a 1'extinction relative de la propriete mobiliere. En
effet si on a compris comment se deroule 1'acquisition de la propriete
mobiliere, on a automatiquement compris comment se deroule I'extinction
pour Ie proprietaire qui perd la chose. Le mecanisme est identique, sous
reserve que la personne concemee n'a pas Ie role d'acquereur, mais celui
de la personne qui perd la propriete mobiliere.

373. Dereliction. La dereliction est 1'acte par lequel une personne
renonce defimtivement a la propriete mobiliere de la chose, sans pour
autant transferer son droit a un successeur en droit (voir aussi
STEINAUER droits reels II, no 3209). Alors que d'aucuns considerentTa
dereliction comme cause d'extinction absolue (notamment STEINAUER
droits reels II, nos 3209 ss), 1'avis inverse se soutient aussi. En effetTa
dereliction ne devrait pas etre confondue avec la destmction de la chaser
car la propnete sur la chose abandonnee peut renaitre (p. ex. 'par
occupation) Vis-a-vis de 1'exterieur, la dereliction se mamfeste par
1'abandon de la chose. Ce n'est toutefois pas suffisant, car, afin d'eviter
d'appliquer 1'art. 729 CC, Ie proprietaire doit egalement avoir la volonte
d'abandonner son droit sur la chose. Sur le~ plan des droits reels,--la
dereliction est licite et ne suppose pas la realisation d'autres conditions.
Sur Ie plan du droit public, notamment du droit de I'environnement, Ta
dereliction peut constituer un comportement penalement reprehensible
(art. 7 al. 6, 30 ss et 61 al. 1 lit. i LPE).

37zi'.,. perte totale de ranimal. Les normes relatives a la propriete
mobiliere sont aussi applicables a un animal (art. 641a al. 2 CC). Toutefois
des normes speciales sont reservees. Hormis les dispositions relatives'au
Code civil (notamment art. 720a, 728 al. Ibis, etc. ), la fin de vie d'un
animal est encadree par d'autres normes legales, dont il convient de tenir
compte (notamment la legislation sur la protection des animaux. la
legislation sur 1'elevage des animaux, la legislation sur les epizooties, etc. ).
Or ces normes restreignent la liberte du proprietaire (detenteur) en ce
qu'elles veillent au moins dans une certaine mesure, au respect de
1'animal, de son bien-etre et de sa dignite.
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^« Le puritanisme est la crainte epouvantable que quelqu'un puisse etre
heureux quelque part. »

H. L. Mencken



Chapitre 10 Generalites

37_5-. contexte et PIa»- Alors que la notion de propriete est connue de
t,outesrttousLle. (:oncept. de droits reels limites resteflou pour la~majorit6
dllaj3.0pulation-En ,effet'hormis les Proprietaires' immSersrp"eu"de
personnes ont^ entendu parier de servitudes, de droits de gages ±ou de
lharges foncieres- cette meconnaissance n'est en"nen"'re&ve?afric'et du
manque d'importance de ces droits. Si on devait se servir d'une metaphore"
onpourrait dire que le droit reel limite est rhuile da"s Ie rouageq'uelque
peungide et parfois en-atique de la propriete. L' absence d-e7drorte7ee"k

ites changerait la face de 1'economie, notamment immobiliere'. 'AmsF
tout immeuble devrait pouvoir se suffire a lui-meme, si les servitudes etTe's
chairgesfT re^n'existai.entPas-L'acquisition^^^^

;le^ generale, etre ̂ entierement financee par les fonds propres"des
,acquereurs' si les droitsde gage n'existaient pas. Or, pendantlongtemps;
.

7economie , (notamment bancaire) se contentait d'un apport'd^fonds
propres_de la. Part. de racheteur a hauteur de 10% du'pnxd'achaTde
['^mmeuble. II arrivait meme des situations dans lesquelles la"
n^exigeaitpas un apport minimal de fonds propres. Aujourd'hui, on semble
etre. confronte a des exi§ences completement disproportionnees""en
exigeant des fonds propres a hauteur de 20% du prix d'achatBie'nentendu^
toutes ces contingences n'empecheraient pas* 1c monde immobmerde
^oncuonner, mais a coup sur il « tournerait» differemment. Des lors, il est
d'une importance capitale de presenter, aux chapitresTFa'lsTes'trois

^droits reels limites que connait notre ordre juridique. Auparavant/n^us
?ionsn.ous concentrersurlanotio" (ci-aPres ioA aToJ),1a'presentation
deLdtffercnts tyPesde. droits reels limites (ci-apres-10. 4)7des"dlv 'er's
prm"pes dePriorite (ci-aPres . 10. 5) et, d'une particularite surprenanteria
^os.sibmte. (re.la!ivement §eneralisee) _de grever la chose dup^opnetaire

reels limites en sa propre faveur (ci-apres 10. 6).

10. 1. Notion

., 76_-Defi"itio°'Les droits reels limites sont des droits reels qui conferent
unlma?nse partlelle sur une choseou un animal. Cette maitrise partieUe
permet a leur titulaire d'exercer un droit d'usage et/ou dejouissanceTv'oire



Partie III - Droits reels limites

de profiter de la garantie representee par_lavakur delachose ̂BESCT-
MlFLAUER/GRAHAM-SlEGENTHALER^OBERTO, nos 07.02 SS ;

STEINAUER droits reels II, nos 3215 ss).

377. Elements. Les elements suivants sont constitutifs de cette
definition:

Droits reels : Les droits reels limites sont des droits reels a part
mtiere'et'produisent done un effet erga omnes (voir ̂ -dessus
1. 2. 1). Ils'sont opposables a toute autre personne, meme^au
propnetaire"de"laAose (SCHMID/HURLIMANN-KAUP, no 1154).
Maitrise partielle : Ce n'est done pas 1'effet reel du droit qu^est
Umite,"mais Ie «quantitatif» des prerogatives pouvant^ etre
accordees au titulaire. Cette limitation trouve _notaniment son

sTondansTe principe de la limitation de la charge^selo^n
'Tn'e7t"pas" possible de vider - par Ie biais d'un droit reel

S^toutefasubstance du droit de propnete ̂ ex^syj^pla^
de77ervitudes7TF5A_499/2010, cons. 8. 2. 1 ; TF5C. 168/2003,
cons. 4. 2. 1 ; GALLAND^nos 394 ss ; ci-apres 11.3. 1).

liet du droit reel limite : En principe, toute chose, meme les
animauxainsi que certains droits (notamment les droits distinctset

immatricules comme des immeubles au ̂ sens ̂ de
F'art"655"aL 2 ch. 2 CC) peuvent etre greves de droits reels limites

Ldroits reels il, no 3218). Celaetant, toute chose n^est
"adaptieatout type de droits reels llmites-, Amsi^ u^faut

^ontrole'r sur quel objetpeut porter Ie droitreel limite en question
auvudu principe du numerus clausus. Par exemple,^ une
mobiUere ̂ t/'ouun animal ne peuvent etre greves ni d'une charge
fonciere^m d'un droit de gage immobilier. Un immeuble ne peut
pas non plus etre greve d'un droit de gage mobilier.
Diverses prerogatives: Un droit reel limite Peut, avolr_une

t sur°l'une ou sur plusieurs prerogatives decoulant.
drolt de'propriete. Le contenu du droit reel linuteporte done sur

Vusus, {efructus ou Vabusus (pour ce qui est de Vabusus, onpense
audroit de gage ou a la charge fonciere qui peuvent - a certames
^nditions-DoMiger Ie propriitaire a souffrir 1' alienation forcee de
ra chose)"En revanche tout droit reel limiten'intement pas dans

ks^memes~prerogatives et Ie principe de la fixation destype^(c^
dessus7point 1. 3. 1) ne permet pas, aux parties, de detennmer
UbrementTe contenu du droit reel limite. Ainsi, un droit de gage
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immobilier n'a, en principe, pas d'effet sur 1'utilisation de
1'immeuble. La servitude ne permet pas d'exiger une prestation
principale de la part du proprietaire greve (art. 730 al. 2 CC).

10.2. Elasticite de la propriete

378. Theorie de la charge. Lorsqu'une chose est grevee d'un ou
plusieurs droits reels limites, la question de 1'effet que cela produit~sur~le
droit de propriete sur celle-ci se pose. Faut-il s'imaginercette charge
comme un demembrement (partiel) des droits du'proprietaire ? La
doctrine largement dominante repond par la negative a la question. L'avis
defendu est qu'un droit reel limite comprime I'extensionx naturelle-de la

propriete, comme un corps etranger peut comprimer un ballon. 11 y a
done une propension de la propriete a occuper a nouveau tout son volume.
des que Ie droit reel limite disparait. De ce fait, les facultes cedees'parTe
proprietaire n'ont nul besoin d'etre « reintegrees » ; celui-ci les retrouve
automatiquement au moment de 1'extinction d'un droit reel limite. Un tel
effet est d'ailleurs expressement concretise a 1'art. 779c CC, selon lequel
les constructions du superficiaire retoument (de plein droit) au proprietaire
du bien-fonds a 1'expiration du droit de superficie. De ce point de±vue7on
parie done d'elasticite du droit de propriete qui s'adapte a la situation des
charges reelles pesant sur lui (dans Ie cadre des servitudes voir, ci-dessous',
Ie point 11. 1; voir egalement HRUBESCH-MILLAUER/GRAHAM-
SIEGENTHALER/ROBERTO, no 07. 09; SCHMID/HURLIMANN-KAUP.
no 1155 ; STEINAUER droits reels II, nos 3225 ss).

10.3. Bases legates

379. Dans Ie Code civil. Les droits reels limites font 1'objet de la
deuxieme partie du Code civil constituee des art. 730 a art. 915 CC. La loi
est consacree aux servitudes (art. 730 a 781 CC) pour ensuite regir les
chargelfonciercs (art-782 a 792 cc) et les droits de gage (art.'°793"a
915 CC). Aux art. 21 ss, Ie Titre final du Code civil comporte des normes
rclativesaux servitudes foncieres (art. 21 T. f. ) et aux droits de gage(art722
a 36 T. f.) dont 1'art. 33a T. f. qui regle notamment 1'effet juridique des
lettres de rente constituees avant Ie lerjanvier 2012.
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380. Dans d'autres lois et ordonnances. L'ORF comporte un nombre
de normes relatives aux droits reels limites portant sur un

inSieubk (p. ex'"art"9, 22, 70 ss, 98 ss, 144 ss^, etc. ). L^eg;slationjur^
beTail7iesvraeronefs, les bateaux et les chemins de fer comporte

"desnormes relatives aux droits reels limites, notamment quant
riamiTe'engage de ces animaux ou choses (ordonnance syr I'engagement

duubitanduo3^octobre 1917, RS 211.423. 1 ; loi federale concemant la

institution de gages sur les entreprises de chemins dejer etde navigaton

erTa"Uqiudatim°forcee de ces entreprises du 25 septembre 191J,
RS7"42^11; art. 26 ss de la loi federale sur Ie registre des^aeronets du
7octobre'1959, RS 748. 217. 1, etc. ). Le droit de gage mobilier connait
auTsFdTverses bases legales en dehors du Code civil (loi sur 1'emission de
lettres de gage du 25 juin 1930, RS 211. 423. 4, etc. ).

10.4. Types de droits reels limites

381 Numerus clausus. Selon 1c principe du numerus clausus des droits
reels, il'exi'ste'fbndamentalement trois types principaux de droits reels :

Servitudes : la servitude est un droit reel limite qui, d'une part,
confere'a^son titulaire 1'usage eVou la jouissance d'un bien^et,
d7autrepart, comporte une obligation de tolerance ou d'abstention
pour Ie proprietaire du bien.

Charge fonciere : la charge fonciere est un droit reel limite qul
a'son'titulaire la faculte d'exiger de la personne grevee,

li est proprietaire d'un immeuble, une prestation^positive que
^elui-ciaccomplit a 1'aide de son immeuble et dont il repond avec
son immeuble.

Droit de gage : Ie droit de gage est un droit reel limite qui assujettit
1'objet du droit a la garantie d'une creance.

382. Subdivisions subsequentes. Chacun de ces droits reels ̂limites
comporte"encore'des subdivisions internes, dont il sera question plus loin,
des Te chapitre 11. Ici nous nous contentons de les survoler:

Servitudes : la servitude peut porter sur un immeuble (servitude
immobiUerc) ou sur une chose mobiliere (servitude mobil^ere). Si
eTfeporte'sur un immeuble, il peut s'agir d'une servitude fonciere
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ou d'une servitude personnelle. Les servitudes personnelles
peuvent etre incessibles/intransmissibles (servitudes personnelles
proprement dites : usufmit et droit d'habitation). Ellespeuvent etre
cessibles/transmissibles (servitudes personnelles improprement
dites: p.ex. droit distinct et permanent). Selon leur titre
d'acquisition, il faut egalement distinguer les servitudes
conventionnelles des servitudes legales (p. ex. passage necessaire.
art. 694 CC). ^ ^ ' --"----,

Charge fonciere : la charge fonciere peut avoir sa source dans Ie
droit public ou dans Ie droit prive. Les charges foncieres de droit
privd sont subdivisees en charges foncieres reelles et charges
foncieres personnelles.

Droit de gage : Ie droit de gage est principalement subdivise en
droit de gage mobilier et immobilier. On connait plusieurs especes
de droits de gage immobiliers. Selon leur titre d'acquisition, une
distinction doit etre faite entre les hypotheques legales et les droits
de gage conventionnels. Les hypotheques legales peuvent etre
directes ou indirectes, selon qu'elles naissent par effet de la loi ou
par inscription. Les droits de gage conventionnels existent sous la
forme d'hypotheques et de cedules hypothecaires. Les cedules
hypothecaires peuvent simplement etre inscrites au registre foncier
(cedule de registre) ou un papier-valeur peut avoir ete produit
(cedule sur papier). Enfin, dans les droits de gage mobiliers on
distingue en particulier Ie nantissement, Ie droit de retention et les
hypotheques mobilieres (qui portent sur Ie betail, les aeronefs, les
bateaux, etc. ).

10.5. Priorite entre des droits reels incompatibles

10.5. 1. GeneraUtes

383. Diverses priorites. En regle generale, la doctrine parie specialement
du principe de la priorite dans 1c temps entre certains droits reels limites
(notamment les servitudes) ou de la priorite selon Ie rang (entre droits de
gage). On oublie cependant parfois que Ie premier principe de priorite
consiste en la priorite des droits reels limites sur la propriete.
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384. Portee et problematique. Une chose peut, _en regle generate, faire
simultanementl'objet de plusieurs droits reels. Elle peut done etre ak
fois'robjet d'un droit de propriete et celui de plusieurs droits reels limites
Tant que ces droits peuvent s'exercer correctement, sans entrer en conflit
les uns avec les autres, cette constmction juridique ne souleve pas de
p7obTematiques'. Si, en revanche, 1'exercice de run .des .droits exclut,(du
moins'partiellement) 1'exercice de 1'autre ou sHes titulaires des droits ne

; a s'entendre sur 1'exercice pacifique et coordonne de leurs
droit s7ufaut"se poser la question de la priorite de 1'un sur l'autreou_sur les

autres (HRUBESCH-MILLAUER/GRAHAM-SIEGENTHALER/ROBERTO^ nos
07^27 ss ; STEINAUER droits reels II, no 3231 ; SCHMID/HlJRLIMANN-
KAUP, nos 1166 ss). Or, la question doit etre analysee, non pas de maniere
unitaire, mais en fonction des droits qui sont en concurrence.

10.5.2. Priorite des droits reels limites sur la propriete

385. Contenu du principe. La propriete est Ie droit reel qui^confere la
maitrise totale sur la chose, alors que Ie droit reel limite ne confere qu'une
maitrise partielle sur celle-ci. On pourrait en deduire que - vu^son contenu
plus large -la propriete est «plus forte » que Ie drolt .reellimlte-or'
I'mverseest vrai. Des Ie moment ou Ie proprietaire a decide de limiter sa
mattrise sur I'objet en accordant un droit reel limite^il doit tolerer
Fexercice de ce'droit de la part du beneficiaire conformement aux
prerogatYves qu'il a cedees (droit ̂ ga omne^ HRUBESCH^MILLAUE^
GRAI^M-SIEGENTHALER/ROBERTO, no 07.26). En regle generale, Ie droit
accorde parfe proprietaire de la chose ne peut plus etre repris ou annule de
maniCTeunilaterale par celui-ci. Seule une extinction en bonne et due forme
du'droit'reel limite permet au proprietaire de la chose de recuperer la
faculte cedee. Bien entendu, ce principe ne vaut que par rapport au
contenu du droit reel limite comme tel. Les prerogatives conservees par
[eproprietaire (p. ex. Ie droit de disposition en cas de servitude ou Ie droit
d'utili'sation en cas de droit de gage immobilier) ne sont, en pnncipe, pas
touchees par 1'existence du droit reel limite et Ie titulairede celui^ci ne peut
pas s'opposer a ce que Ie proprietaire exerce son droit dans les llmites de
Pordre juridique (ainsi, un proprietaire n'a pas Ie droit de proceder a des
actesdommageables pour la valeur de la chose qu'il a grevee d'un droit de
gage immobilier ; art. 808 al. 1 CC).
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10.5.3. Priorite dans Ie temps

386. Contenu du principe. Le principe de la priorite dans Ie temps
determine Ie rang de droits reels limites de telle sorte que Ie premier
constitue prime sur Ie ou les suivants. Ce principe s'applique
independamment de la nature mobiliere ou immobiliere de 1'objet du droit
(STEINAUER droits reels II, no 3233). Pour fixer 1c moment determinant
de la constitution du droit reel limite, il faut se referer au mecanisme
d'acquisition du droit reel limite en question par rapport a 1'objet du droit
et a 1'actejuridique conclu (SCHMID/HURLIMANN-KAUP, no 1171). En cas
de servitudes foncieres, c'est en principe 1'inscription dans Ie grand livre
du registre foncier, dont 1'effet remonte a la date de la requisition
d'inscription inscrite dans Ie journal, qui est determinante (art. 972 CC).
Pour la vente d'un journal dans un kiosque, c'est la remise de la chose a
1'acheteur qui fait foi.

387. Droits reels limites concernes. Le principe de la priorite dans Ie
temps ne s'applique que si certains droits reels limites sont en concurrence.
Dans un conflit entre plusieurs servitudes, ce principe doit etre applique.
Cela vaut aussi en cas de conflit entre une servitude et un droit de gage
sur la chose (sous reserve de 1'accord du creancier gagiste a la constitution
ulterieure d'une servitude ; art. 812 al. 2 CC). Enfin Ie principe s'applique
aussi en cas de conflits entre des servitudes et des charges foncieres,
voire des conflits entre plusieurs charges foncieres. Un conflit entre un
droit de gage immobilier et une servitude constituee par la suite se constate
au moment de la vente aux encheres forcees. Si Ie produit de la vente
permet de desinteresser Ie creancier gagiste, il n'y a pas de veritable conflit.
En revanche, si un prix inferieur au droit de gage est obtenu, il se peut que
la servitude en soit la cause. Dans un tel cas, 1'immeuble est done mis une
deuxieme fois en vente aux encheres, mais cette fois sans la servitude. Si
aucune offre superieure n'est obtenue, la servitude n'enfa-e pas en conflit
avec Ie droit de gage anterieur et on la maintient. Si la nouvelle offre est
superieure, il y a conflit et la servitude est radiee (art. 812 al. 2 CC et
art. 142 al. 3 LP). On parle de double mise a prix de 1'immeuble
(art. 56 ss ORFI; pour Ie tout, voir SCHMID/HURLIMANN-KAUP,
nos 1175 ss ; STEDSTAUER droits reels II, nos 3241 ss).

388. Exception. Les servitudes legales (droit de passage necessaire, etc.)
ont la priorite sur les autres servitudes (SCHMID/HURLIMANN-KAUP,
no 1183).
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10.5.4. Priorite selon Ie rang

389. Contenu du principe. Contrairement au principe de la priorite dans
kutemps7^pnncipedeTaprioriteselonkrangpe^^^^^
deterlminer eUes-'memes la priorite entre plusieurs droits reels limits

?e7t'do'nc'la"volonte des parties qui est determinante. II faut toutefoi^que
Feur'volonte respecte les "conditions et les effets enonces aux art^Sl^a
815 CCCnotamment 1'indication du montant reserve au rang anteneur^en
^ de^ constitution d'undroit de gage d'un rang ulterieur;_art^813
a?."2'CC).~'Pour plus d'infonnations sur cette question, voir notamment, ci-
apres, Ie point 13. 1. 6.

390. Droits reels Umites concernes. Le principe de la priorite selon Ie
rang s'applique entre les droits de gage immobiliers.

391. Exceptions. D'une part, les parties peuvent elles-memes derog^er
aux ran7s"constitues, " notamment 'si Ie creancier gagiste accepte^ de

'. son"droit de gage immobilier a un autre (p. ex. dans Ie cas .
['artr648 al. 3 CC, lorsqu'on veut constituer ulterieurement un <lrortae
LJge usu; Fimmeuble"de base, alors que les parts d'etages^sont^ dqa

£s\ Les'hypotheques legales prennent rang selon la loi. En
pa^uUer, Fes hypotheques legales directes sont_ sowent, P,osltl n^
devant"tout autre^droitde gage immobilier (voir notamment art.
al. 3 CC).

10.6. Droits reels limites en faveur du proprietaire de
la chose

392. Paradoxe apparent. Le proprietaire d'une chose exerce la maitrise
totale surceUe-ci, 'alors que letitulaire d'un droit reel limite^n'a qu'une

Fs'urYa chose. Des lors, la constitution d'un droit reel limite
suHa chose en faveur de son proprietaire peut sembkretreunnon^ens^

'nrTpaHa loi (STElNAUER droits reels II, no 3255). C'est toutefo^sk
^ontoir eqm's'appUque dans notre systeme juridique, en tout cas dans

certaines situations determinees.
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393. Cas d'application. Un proprietaire de deux fonds distincts peut en
tout temps demander 1'inscription d'une servitude fonciere a charge de
1'un des deux immeubles et en faveur de 1'autre (art. 733 CC). Cela lui
permet, par exemple, de preparer la vente de 1'un des deux fonds, tout en
se reservant deja un droit (p. ex. de passage) utile a 1'exercice du droit de
propriete qu'il conserve sur 1'autre fonds. Un autre cas de figure dans
lequel Ie proprietaire du fonds greve de la servitude est Ie meme que Ie
titulaire de ce droit est celui du titulaire d'une servitude (p. ex. de parcage)
qui acquiert ulterieurement 1'immeuble greve. Or, aussi longtemps quele
nouveau proprietaire, beneficiaire de la servitude, ne demande pas la
radiation de celle-ci, elle continue a grever 1'immeuble acquis (voir
art. 735 CC). La meme situation pourrait intervenir en cas de droit de gage
immobilier, si Ie creancier gagiste acquiert ulterieurement 1'immeuble
greve pour une creance qu'il avait a 1'encontre de 1'ancien proprietaire ou
dans Ie cas ou Ie proprietaire acquiert la creance du creancier gagiste (voir
art. 853 ch. 2 CC). Si la radiation du droit de gage n'est pas demandee,
celui-ci continue a exister (art. 801 al. 1 CC) et peut etre reutilise en cas
d'alienation ulterieure de 1'immeuble ou de cession de la creance. Enfin,
comme pour la servitude (art. 733 CC), Ie proprietaire peut grever son
propre immeuble d'un droit de gage immobilier a son nom qu'il n'utilisera
qu en cas de besoin ulterieur (p. ex. necessite d'obtention d'un credit).
C'est expressement prevu pour la cedule hypothecaire (art. 857 al. 2 et 860
al. 2 CC). Le droit de gage etant deja constitue, les demarches bancaires
pourraient en etre facilitees Ie jour ou Ie credit se discute. Pour plus
d'informations voir HRUBESCH-MILLAUER/GRAHAM-SIEGENTHALER/
ROBERTO, nos 07. 58 ss ; SCHMID/HURLIMANN-KAUP, nos 1190 ss;
STEESTAUER droits reels II, nos 3259 ss.
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394. Contexte et plan. L'institution de la servitude a perdure de 1'epoque
romaine jusqu'a 1'epoque contemporaine. La raison fondamentale de sa
presence au travers du temps est 1'importance du role qu'ellejoue dans la
societe. Elle remplit une fonction primordiale, non seulement en matiere
d'amenagement du sol (servitudes de passage, d'empietement, etc. ), mais
egalement dans les relations de voisinage (p. ex. servitudes de moquette
visant a diminuer les immissions sonores). Les enjeux en relation avec une
servitude peuvent egalement etre d'ordre economique et financier (p. ex.
servitudes de concurrence). Elle regle egalement la maniere dont un
proprietaire peut comprimer 1'exercice des prerogatives de son droit de
propriete. En constituant un droit d'habitation ou un usufruit, Ie
propnetaire renonce temporairement a exercer son droit dejouissance et/ou
son droit d'usage sur son bien. Les servitudes sont en general constituees
pour des durees indeterminees. Leur utilite est telle que Ie droit public en
matiere d'amenagement du territoire legifere pour pouvoir les modifier,
voire meme les supprimer, lorsqu'un interet public preponderant existe. La
servitude est done un instmment important touchant a de nombreux enjeux.
Le legislateur a laisse une marge de manoeuvre dans la determination du
type de servitudes et de son contenu afin que la servitude soit un outil
pragmatique et flexible, qui s'adapte facilement a une siUiation concrete.
Nous commencerons par definir la notion de la servitude (11. 1), ses
differents modes de constitution (11. 2), ses effets (11. 3) et ses modes
d'extinction (11.4), pour ensuite se pencher sur quelques servitudes
particulieres (11. 5).

11. 1. Notion et bases legales

11. 1.1. Notion

395. Definition de la servitude. Le Code civil ne definit pas la notion de
la servitude « au sens large ». II faut des lors se referer a la doctrine et la
jurispmdence. La servitude est un droit reel limite qui confere a son
titulaire 1'usage et/ou lajouissance d'une chose, d'un animal ou d'un droit



Partie III - Droits reels limites

et comporte une obligation de tolerance ,o_u_d'abstention ^r ^

^'^^r^^^es'^en^desfoncieres et les servitudes
personnelles, toutes deux defmies ci-dessous.

396. Elements. Les elements cles de la notion sont les suivants
. Droit reel: En tant que droit reel, la se^itude est un droit^abso^u

^iulexis7e^ o"^"(GALLAND, "°s 26^. )^^out Ie monde est
tenu de respecter Ie droit decoulant de la servitude.

Droit reel limite : En tant quedroitree^Umi^s^t^^
t^^^^^^-^w!Gd^^^^G^

^ surune chose (LIVER Dienstbarkeiten, no 6 adart^73U^
E1 7oTtnne "expire 

v 

la construction qu^. rend pojsiMe^k
^e^ncew d;llpmpriete, ^it ^^tm^e^d^0^.
^ltei i^^sebasantsurlatheoriedelachar^(en^^
^te^^^^Selon ^Ae^lm, drck,^im^
^^mie^^triction a la P^Prie^^hJlIS 1^
^^ ̂ ^e^^^^n'^^, ^c^l^
socne&ssence';car7ll7ne-s'estpas)epareede^esfa^
^toujours'partie integrante de la ProPriete; LelPjJrogatwes,
d^coulantdu droit de propriete sont ̂PlementcomP,nmees, p^
FeToTt"reel Umite ̂ elasticitede la ProPnet^s^w^
So^redFir^ 3228); C'est uniquement 1'exercice de^la
p^pri^qm^Uimte:Le droit reelUimte "T^S^P^^
So"rdrprlopriete."Une chose peut des lors simultanem^nt f^e
r'lob;erd FunldroUdepropriete ainsi^que de P^ieurs droitsrcek

Ss.Ta'servitude^entant^que droit ̂ el_Um^ ̂ tjm^^
^olytend7resteemdre la propriete sans pour autant la vider de tout

son contenu.

et/ou jouissance : La maitrise partie_Ue_compo^rte Ie dro^it
' ^ecr cd'e"ulaj7hos"e"et/ou"d'en jouir (HRUBESCH-MILLA^

S^-Sl^G^^RyROBERTC):^^^^^^^
^ntient'un^^. ^pms^^b^a^^^^
^ervldeTa chose (STEINAUERdroits reels II, no 3282). En outre^
^droiTcou nf6re par "^"servitude peut egalement consisteren^la
p^os7bmt7d;empicher quecertains acte^entUeu^
grevee de la servitude (« c6tepassif» ; GROSSEN, p. W).
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Bien : La servitude peut porter sur une chose mobiliere ou
immobiliere (au sens de 1'art. 655 CC). Les animaux peuvent
egalement etre 1'objet d'une servitude (art. 641a al. 2 CC) tout
comme certains droits. En principe, 1'objet de la servitude
appartient a autrui (saufl'exception prevue a 1'art. 733 CC).

Obligation de tolerance ou d'abstention : La servitude comporte
un « c6tepassif», puisque Ie proprietaire doit tolerer qu'un autre
se serve de son bien ou doit omettre de realiser certains actes
(HRUBESCH-MILLAUER/GRAHAM-SIEGENTHALER/ROBERTO.
no 08. 03 ; LIVER Dienstbarkeiten, nos 4 et 106 ad art. 730). Il'peut
s'agir de tolerer 1'exercice du droit confere par la servitude a son
beneficiaire (p. ex. Ie passage du voisin sur son fonds, la recolte des
fruits du pommier de son propre jardin, etc. ), ou de soi-meme
s'abstenir d'un certain comportement ou de certains actes
(restriction du droit de batir, ne pas obstruer la vue du voisin, etc. ).
En revanche, il ne doit pas s'agir d'une obligation de faire quelque
chose (1'obligation pour Ie proprietaire de tondre son gazon, de
repeindre tous les ans sa fa?ade, etc. ). Une obligation de faire ne
peut gtre rattachee qu'accessoirement a la servitude (art. 730 al. 2
CC ; ARGUL, no 11 ad art. 730 ; PETITPIERRE, nos 15 et 24 ad
art. 730).

397. Types de servitude. Les servitudes peuvent porter aussi bien sur des
biens immobiliers (servitudes immobilieres) que sur des biens mobiliers
(servitudes mobilieres). II existe deux grands types de servitudes
immobilieres qui sont les servitudes foncieres'et les servitudes
personnelles (KAHR, no 4 ad art. 730). Les servitudes personnelles se
divisent en deux sous-categories. La premiere categorie est celle des
servitudes personnelles proprement dites. Elles conferent un droit qui est
«mdissolublement» lie a une persomie determinee (STEINAUER droits
r6els II, no 3287). Le rattachement de la servitude a cette personne est tel
que la servitude ne peut etre ni cedee, ni heritee (GROSSEN, p. 90). La
deuxieme categorie est celle des servitudes improprement^ dites ou
irr^gulieres. Elles conferent un droit lie a une personne determinee.
Toutefois, ce lien est mains fort que dans Ie cas des servitudes proprement
dites. car il est possible de Ie ceder ou d'en heriter (GROSSEN, p. 90).
L'art. 781 CC prevoit d'«autres servitudes» en tant que servitudes
personnelles supplementaires (HRUBESCH-MILLAUER/GRAHAM-
SIEGENTHALER/ ROBERTO, no 8. 137). Leur contenu peut etre similaire a
celui d'une servitude fonciere mais en faveur d'une personne determinee
(p. ex. un droit de passage personnel; STEINAUER droits reels II, no 3288)
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L'art. 781 al. 2 CC precise que les servitudes supplementaires sont
mcessibles, sauf convention contraire (les servitudes supplementaires
peuvent ainsi etre proprement dites ou irreguli^res).

Foncieres

Immobilieres

-Proprement dites L
v

i

u
t/1

Personnelles

tmproprement dites

Usufruit
Droit d'habitation

Droit de superficie
Droit de source
Autres servitudes

personnetles (781)

Mobilieres Usufruit

398. Numerus clausus. Les types de servitudes regis par la loi sont tres
importants. En vertu des principes du numerus clausus et de la fixation
des types de droits reels, les parties ne sont pas totalement ubres de
determmer Ie type et Ie contenu de la servitude. II n'est en effete pas

admissible de constituer une servitude fonciere sous la forme d'une
servitude personnelle et vice versa (p. ex. un usufi^it d'une dureemimitee
sous la fonne d'une servitide fonciere; pour d'autres exemples^ voir
PETITPIERRE, nos 4 et 8 ad art. 730 ou encore KAHR, no 5 ad art. 730).

399. Autres classifications. La classification des servitudes telle qu'elle
vient d'etre presentee est dictee par Ie choix du legislateur et done par la
stmcture de la loi (GROSSEN, p. 90). Les servitudes peuvent etre
categorisees encore autrement, selon differents criteres qui permettent de
miem'comprendre leur fonctionnement et de les delimiter les unes des
autres (GROSSEN, p. 90).

400. Selon 1c titre d'acquisition. Les servitudes legates reposent sur la
\oi. \l s'agit du droit a un'empietement (art 674 al. 3CC)alaconduite
necessaire(art. 691 a 693 CC), au passage necessaire (art. 694 CC) et a la
fontaYne necessaire (art. 710 CC). Elles se distinguent des servitudes
conventionnelles qui reposent sur un accord entre les deux parties et un
acte constitutifqui en temoigne.
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401. Selon Ie pouvoir confere. La restriction imposee par la servitude au
proprjetaire du fonds greve consiste soit en la tolerance des actes de 1'ayant
droit legitimes par la servitude en presence d'une servitude affirmative
ou positive, soit en Pabstention de realiser des actes qui ne sont plus
autonses en raison de la charge imposee, s'il s'agit d'une servitude
negative (ARGUL, no 2 ad art. 730 ; LIVER Dienstbariceiten, nos4 et'106
ad art. 730 ; PETITPIERRE, nos 17 s. ad art. 730).

402. Selon la titularite. Scion 1c titulaire de la servitude, les servitudes
foncieres et les servitudes personnelles sont distinguees. Les'titulaires
des premieres sont des immeubles, respectivement lesproprietairesactuels
des immeubles greves. Les titulaires des secondes sont des personnes
determinees (voir les definitions des servitudes foncieres et personnelies
presentees ci-dessous ; KAHR, no 5 ad art. 730).

403. Definition des servitudes foncieres. La servitude fonciere est un
droit reel limite qui confere au proprietaire actuel d'un immeuble, appele
fonds dominant, Ie droit de « se servir » d'un autre immeuble, ' appeie
fonds servant. La servitude fonciere met done en relation deux immeubles
atm d'equilibrer 1c manque de 1'un avec 1'abondance de 1'autre.

404. Dans Ie Code civil. Le Code civil defmit expressement la notion de
servitude fonciere a I'art. 730. La doctrine propose des analyses etendues
surk notion de la servitude fonciere. Pour approfondir la definition donnee
ci-dessus, voir notamment: LIVER Dienstbarkeiten, nos 1 s. ad art7730:
GROSSEN, p. 91 ; PETITPIERRE, no 1 ad art. 730 ; STEINAUER droits reels 11.
no 3290. -------",

405. Elements. Les elements essentiels constitutifs de la notion de
servitude fonciere sont les memes que ceux de la servitude « au sens
large » avec les particularites suivantes :

Droit reel Umite : Les servitudes foncieres conferent une maitrise
partielle sur un immeuble et un droit absolu qui existe erga omnes
(KAHR no 12 ad art 730) Elles se distinguent d'une simple
autonsation a bien plaire ou d'un droit personnel qui ne serait pas
opposable a tous. Le proprietaire d'un immeuble greve d'une
servitude fonciere est limite dans 1'usage de son bien ou de maniere
cumulative dans lajouissance de ce dernier. En revanche, il ne peut
pas 6tre limite dans son pouvoir de disposer (ARGUL, no 8 ad
art. 730). La particularite des servitudes foncieres est celle de
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conferer uniquement un droit d'usage partiel, tel que^prevu a
r"art.''7*'30"al. 'll'CC (« certains aces d'usage» ; contrairement a
I'^sufmit qm confereleplein usage eU'entier _delajomssan^un
biuenTA^UL:no^-ad art. 730). En effet, laservitude_foncie^e^
^nnSe ;ic^tituee"pour durer et ^^rakteoPWS^^
^rpepTse7un7restn^^^^ cette ampleur sur lapropnetedu^
saerv^rpour"uneduree'mdetennmee-(contr^^
audroitlde superficie ; STEINAUER droits reels II, no 3309).

Immeuble : Tout immeuble au_sens de 1'art^. 655_al. ^2CCpem^e
"fFune servitude (LIVER Dienstbarkeiten, no 16 ad art. ^73^

^ET'ITPffiRRE^no 3 ad art. 730). L'objet de la charge ne peut^etre
l;apropriete dans son ensemble "ausens^dujegistrcfon^r

n7no 24 ad art. 730 ; PETITPlERRE, no3^ad
art±l730^Une"servitude ne saurait grever uniquement une part^e
?un'"immeub^'"Seul^ scm ̂ exercice^ peu^ ̂ .-e^t^
^graphiqu7ment (TF5A_873/2018, con^.^4.5^ ̂ JA^
&7raTrap"peTle~ce principe'en lien avec un droit de pas^ag^dont
;:elxer"cice^stTimite geographiquement sur Ie bien-fond^gre^ ,
GZLAND,~no39~; LIVER Dlenstbarkeiten, nos 24 ss ad art. 73U ;

PETITPIERRE, no 3 ad art. 730).

. Droit propter rem: La difference principale avec les servitudes
^r"sonSs"est"que~la servitude ̂ G^^a<M^d^
^ueubks7lefo^ds servant et Ie fonds dominant. La servitude
lfMcTerel reUe~'ledroitdu beneficiaire de la servitude, non Pas a^a
per7onnemais-a 1'immeuble, respectiye mentau droH ^ prop^e

?oe^ac^eUement~sur cet'immeuble (ARGUL, no 3 ad art. J^
5u n;e7donc"pas"possible de transferer ce droi^sans^le fonds

dlo^nFq^y^ r^ttThI(KAHR;nol3 ad art.^7^
^rs^'rattacheal'immeuble^'est^. /^k^^^^^
^ctoefde c"et"immeuble qui en beneficie. II peut s^'agir d'une
^onnue physique o"u morale, d'une coUectmt^ PubUq^o^
^:^ P^omies^^depropri^coUectiv^^^e^
{'rRC^L^o^5"ad"art: 730; KAHR, no 11 adart;J3^u^ut
^kmentT'agud'me servitude accordee ajwewsjmmeu?;le;;
D?mlclett±e siSation^lusieurs titulaires beneficientd'une servitude

deu meme"rang-et dememe contenu (p. ex. un droUde passage^
b6nefic7de"pfusieurs parcelles voisines ;^rt. 740a CC :dans^as
drfigurc7le'srcgYes~de la copropriete s'appliquent par analog^e^
Tout^foi's/rexercice de la servitude fonciere peut egalemen^tee
effechTfparceuxqui acquierent des droits sur Ie fond dominant,

196

Servitudes

tels que des locataires et des superficiaires (ARGUL, no 5 ad
art. 730 ; KAHR, no 11 ad art. 730).

Charge propter rem : La charge peut etre qualifiee de « reelle »,
car ses effets sent permanents sur Ie fonds servant. D'une part,
elle greve ce fonds peu importe qui en est Ie proprietaire et
continuera done d'exister meme en cas de changement de
proprietaire (ARGUL, no 3 ad art. 730 ; PETITPIERRE, nos 9 s. ad
art. 730). D'autre part. Ie proprietaire du fonds servant est soumis
en permanence aux regles qu'elle implique. La restriction imposee
par la servitude se fait ressentir pour Ie proprietaire greve, soit en
tolerant les actes de 1'ayant droit (servitude affirmative ou
positive), soit en s'abstenant de realiser des actes qui ne sont plus
autorises a cause de la charge que lui impose la servitude
(servitude negative; KAHR, nos 16 s. ad art. 730; LIVER
Dienstbarkeiten, nos 4 et 106 ad art. 730 ; PETITPIERRE, nos 17 s.
ad art. 730).

Duree : La loi ne limite pas la duree des servitudes foncieres. Elles
sont, en pnncipe, constituees pour une duree indeterminee
(GROSSEN, p. 92: « vocation a la perpetuite» ; LIVER
Dienstbarkeiten, no 62 ad art. 730). Elles peuvent egalement etre
de duree limitee. Dans ce cas, une duree est fixee et a 1'echeance
celle-ci, la servitude prend fin. Cette duree doit etre certaine et
d6terminee pour garantir la clarte des inscriptions du registre
fancier (LIVER Dienstbarkeiten, no 63 ad art. 730). Des requetes
en vue de 1'inscription d'une servitude dont la duree n'est pas
claire sent rejetees par Ie conservateur.

En principe non sujette a conditions (pour plus de details :
ARGUL, no 6 ad art. 730).

406. DeHnition des servitudes personnelles. La servitude personnelle
est un droit reel limite qui greve une chose (si c'est un immeuble : Ie fonds
servant), un animal ou un droit au profit d'une personne determinee
(GALLAND, no 410; LIVER Dienstbarkeiten, no 60; STEINAUER droits
reels II, no 3287).

407. Elements. Les elements essentiels constitutifs de la notion de
servitude personnelle sont les memes que ceux de la servitude « au sens
large » avec les particularites suivantes
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Droit reel limite : Les servitudes personnelles conferent une
maitrise partielle sur une chose et un droit absolu qm ̂ teerga
0mn^"La maitrise partielle comporte Ie droit d'user de la chose
et/ou"d7en-jouir. Les trois prmcipaux types de servitudes
persomieUes''(usufmit, droit d'habitation et droit de superficie)

'delimiter dans une large mesure Ie droit d'usage du
netaire. Ils conferent ainsi un droit d'usage et/ou de

quasi complet, voire meme complet en fayeur du

ti~tulaire"de la servitude (GALLAND, no 411 ; STEINAUER droits
reels II, no 3309).

Personne determinee: Le titulaire du droit est une personne
determmee. Le droit lui appartient en tant que personne (et non en
tant que proprietaire d'un immeuble comme c'est Ie cas pour les
servitodes'foncieres). II y a done un fonds servant ou un bien
mobilier greve (mais nonplus un fonds dominant comme pour les
servitudes foncieres ; STEINAUER droits reels II, no 3286).

Bien : Les servitudes personnelles peuvent porter sur un bien
mobiiier ou immobiiier (fonds servant), selon Ie type de
serv'itudes persoimelles conceme. Elles peuvent egalement porter
sur'unanimal"(art. 641a CC) ou un droit (p. une creance dans Ie
cadre d'un usufmit).

Duree : Les servitudes personnelles pouvant fortement restreindre
Fe'proprietaire du bien greve dans son droit d'usage, Ie legislateur
les a limitees dans la duree. II s'agit d'une protection du droit de
propriete atm qu'il ne soit pas vide de toute sa substance
(GALLAND, no411).

11. 1.2. Bases legates

408. En general. Les servitudes sont PrmciPalementre§iesParlec, ode
cml aux"a^t. "730a781a. Toutefois, les servitudes legales se trouvent dans
des dispositions precedant cette partie et specifiquement consacree^aux
^rvitu"des"(droitlun empietement a 1'art. 674 al. 3 C^^la^condmte
nicessairc auxart. 691 a 693 CC, au passage necessaire a 1'art. 694 CC et

r?aTntame"necessaire a 1'art: 710 CC). Le legislateur^a renonce a
stmcturer'la loi en etablissant une partie generale pour toutes les i

^IR,~no~6ad-art. 730). II a instaure deux grandes divisions, celle des
servitudes foncieres et celle des servitudes personnelles. D'autres
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dispositions du Code civil concement indirectement Ie domaine des
servitudes^ telles que notamment 1'art. 655 CC qui defimt~la"notion
d'immeuble. En outre, en tant que restrictions a la propriete7les servitudes
!01!c^'e^en^ent aux normes relatives au droit ' de "propriete
(art. 641 ss CC). En matiere d'extinction des servitudes les art. 976 ss CC
jouent un role primordial et les art. 661, 662 et 663 CC qui concemenHa
prescription ordinaire et extraordinaire de la propriete fonciere,
s'appliquent par analogic aux servitudes. S'agissantdeh protection'du
droit confere par la servitude, les dispositions legales concemant "la
propriete s'appliquent egalement aux servitudes (p. ex. art. 937 CC), tout
comme re lies qui figurent dans la partie du Code civil consacree a~ fa
possession (p. ex. art. 679, 926 a 929 CC). L'art. 21 du Titre final du Code
civil est consacre aux servitudes foncieres.

409'_^ordo°"ance sur le registfe /oncier. L'ORFjoue un role important
en matiere de^servitudes. Les art. 70 s. et 98 s. ORF reglementent certames
modalites de 1'inscription des servitudes au registre foncier.

4_lo:^A"tr,es ̂ormes de droitprive. D'autres bases legates de droitprive
concement Ie domaine des servitudes. C'est notammentle cas duCodedes
obligations (p. ex. 1'art. 19 CO s'agissant de la determination-du~conte"nu
des_._servitudes)- Enfln\ des disPositions legales de droit" "cantonal
s'appliquent en matiere de servitudes, notamme'nt lorsque Ie Code civiTiui
reserve expressement des competences, comme c'est le'cas a 1'art. 740 CC.

4U. Droit public. En outre, Ie droit public a un impact important sur Ie
regime juridique des servitudes et, en particulier, sur leurs modes
i^xntirl?io n."^a lolfederalesurl'amenagement du temtoire du 22juin
}^9^s. 7001 Gt la loi federale sur 1'expropriation du 20 juin 1930
(RS 711) interferent tout particulierement avec i'institution des seivitudes
foncieres.

412. Servitudes foncieres. Les articles 730 a 743 CC concement
expressement les servitudes foncieres mais s'appliquent en fait mutatis
mutandis aux servitudes personneUes (sous'reserve de dispositions
particulieres ; KAHR, no 6 ad art. 730). L'art. 781 al. 3 CC reglementeTes
^autres servitudes » et renvoie aux dispositions regissant les servitudes

s. Il^s'agit done en realite d'une partie generale pour toutes les
servitudes (KAHR, no 6 ad art. 730). Ainsi, par exemple, la constitution et
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les modes d'extinction des servitudes en generate sont reglementes par les
dispositions legales qui se trouvent dans la section des servitudes fonci^res.

413. Servitudes personnelles. Files sont regies par les art. 745^ ^
781a CC. Toutefois', il faut rappeler que la separation entre la categorie des
servitudes foncieres et celle des servitudes personnelles dans la strurture
de la loi n'est pas absolue. L'usufruit est regi par les art. 745 ss CC, Ie
droit d'habitation aux art. 776 ss CC, Ie droit de superficie aux
art. 779 ss CC, Ie droit de source a 1'art. 780 CC et les «autres
servitudes » a 1'art. 781 CC.

11.2. Constitution

414. Systeme legal. Le Code civil ne regle que partiellement la
constitution des servitudes aux art. 731 a 733. Pour Ie surplus, 1'art. 731
al. 2 CC renvoie en particulier aux dispositions regissant 1'acquisition de
lapropriete fonciere (art. 656 ss CC). Les modes de constitution des
servitudes peuvent etre distingues selon que 1'acquisition soit originaire
ou deriveeet selon la necessite d'une inscription au registre fancier

Derivee

Originaire

Moyennant une

inscription au RF
(7311)

Sans inscription
au RF (731 II)

Moyennant une
inscription au RF
(731 II)

Sans inscription
au RF (731 III)

E

E

Contrat constitutif (732)

Legs
Constitution unilaterale (733)

6561
657,

Acquisition par les heritiers
Mutation resultant du RM S 656 )t
Mutation resultant de fusions, scissions, ;-665II
transferts de patrimoines de societes 1 665111

Acquisition par un tiers de BF

Occupation

Jugement
Prescription acquisitive
Etc.

973
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415. Gas les plus frequents. La constitution de servitudes en vertu d'un
actejuridique en faveur d'un tiers est le mode de constitution'le plus
frSu^nt, n. en va de memede la constitution des servitudes sur requete
unilaterale du proprietaire. Get ouvrage se penche done uniquement7ul r"ces
deux modes etant donne 1'objectifpoursuivi de ne donner qu'un7pereu~de
la matiere.

11.2.1. Acte constitutif

416. ^Contenu. La servitude, en tant que droit reel limite, est soumise au
principe de causalite. Autrement dit, sa constitution est liee a une cause
juridique. Lorsque la servitude est constituee par un acte juridique (et non
de par lajoi), la cause juridique est Ie titre d'acquisition, soit un contrat
constitutifde servitude soit une disposition pour cause de mort (JEANDIN
p. ^ 111)^. Dans la suite de ce chapitre, nous nous concentrerons
principalement sur Ie contrat constitutifde servitude.

417. Forme. Selon la teneur de 1'art. 732 al. 1 CC, 1'acte constitutifd'une
servitude doit revetir la forme authentique. Le principal but recherche'est
la diminution des conflits lies a 1'interpretation du contrat constitutifde
^ervitude .(P.FAFFLI.ROLAND'. Errichtung. Auslegung und Loschung von
Dienstbarkeiten, in WolfStephan [edit. ],-DienstbarkeTten im WandeT°von
« Weg ynd Steg » zum Energie-Contracting, D^R 16, Berne 2014, p.-8). En

effet plus la servitude est ancienne, plus ilest difficile de se rendre'compte
de ce que voulaient vraiment les parties contractuelles. La forme
a^thentlque ?,erta aPPOrterPlus de precisions lors de la constitution, ce'qui
aidera dans 1'interpretation future du contenu de la servitude. Le"role'du
notaire est done important.

418. Exceptions. Les exceptions a 1'exigence de la forme authentique se
comptent au nombre de trois :

En vertu de 1'art. 70 al. 2 ORF, « lorsque Ie droit d'mscrire decoule
directement de la loi et que cela est etablipar Ie justificatif relatif
au litre, il suffit que ce dernier revete la forme ecrite ». Cette
disposition conceme les servitudes legales. II s'agit des situations
dans lesquelles Ie contrat constitutif de servitude reconnait
1'existence d'un titre legal.
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Conformement a 1'art. 634 al. 3 CC, un contrat de partage
successoral doit revetir la forme ecrite. Les servitudes constituees
dans un tel contrat peuvent etre constituees avec la meme regle,
soit en la forme ecnte.

S'agissant des servitudes constituees par une disposition pour
cause de mort (pacte successoral), elles doivent revetir la meme
forme que celle qui est prescrite pour ces dispositions (STEINAUER
droits reels II, no 3345).

419. Plan du registre fancier. L'art. 732 CC exige la production d'un
plan acertaines conditions : un plan du registre foncierdoit etrcProduk ,sl
Fexercice de la servitude est limite a une partie de 1'immeuble ou si Ie
lieu'ou eUe s'exerce n'est pas decrit avec suffisamment de precision.
Cette exigence vise a amehorer la precision de la publicite du registre
foncierefa eviter des litiges sur 1'interpretation du contenu de servitudes
dans des cas concrets (PFAFFLI ROLAND, Errichtung, Auslegung und
LSschung van Dienstbarkeiten, in Wolf Stephan [edit. ], DienstbMkeiten
im Wandel - von « Weg und Steg » zum Energie-Contracting, INR 16,
Berne 2014, p. 48). L'art 7 OMO donne une defmition du plan du registre
fbncier. Un plan prive, en particulier un plan dresse par un architecte ne
constitae pas un extrait de plan du registre foncier au sens de l'art. 732
al. 2 CC. En revanche, un extrait de plan du registre foncier sur lequel les

tiesreporteraient Ie trace de la servitude serait suffisant (pour de^ plus
^mpTes'mfonnations, voir ATF 138 III 742/745, cons. 2 = SJ 2013 I
551/553).

420. Servitude sur son propre immeuble. Un proprietaire peut decider
de constituer une servitude sur son propre immeuble et done de maniere
unilaterale (HRUBESCH-MILLAUER/GRAHAM-SIEGENTHALER/ROBERTO,
nos"07. 51 ss)v. A titre d'illustration, Ie proprietaire d'un immeuble constitue
une propriete par etages. II decide de grever d'une servitude demoquette
Ie deuxieme etage en vue de la vente de cette part d'etage a un tiers.
Souhaitant habiter Ie premier etage, il anticipe d'eventuelles immissions
sonores quele futur proprietaire pourrait lui faire subir. La constitution de
la servitude dite « du proprietaire » a pour specificite que la servitude est
constitueesans qu'uncontrat constitutif ou une disposition pour cause de
mort nesoit necessaire (JEANDIN, p. 11 1). La requisition d'inscriptiondu
proprietaire auregistre foncier (en la forme authentique 'art-732 aL 1 cc)'
represente une declaration unilaterale qui suffit a constituervalableme^t
la7ervYtude (JEANDIN, p. 111). II s'agit done d'un acte unilateral, Ie titre
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d'acquisition consistant en la volonte meme du proprietaire
droits reels II, no 3353).

11.2.2. Procedure de constitution

421 _, Titre, d'acqulsition. Le titre d'acquisition, sur lequel nous nous
penchons^plus en detail dans Ie cadre de cet ouvrage^est Te"contrat
ronstitutifde servitude. ̂ Afin d'en analyser les caracteristiques, lejuriste

se pencher sur Ie droit des obligations. Le contrat est soumis'aux
conditions des art. 1 ss CO (JEANDIN, p. 112). Les clauses essentieUes
doivent figurer dans 1c contrat et faire 1'objet d'un"echang7"de
manifestation de volonte au sens de 1'art. 1 CO. II s'agit enparticulTer des
elements suivants : la designation de 1'objet greve eT dubmeficiaire,"]'a
description du contenu de la servitude et lavolonte d'octroyerun'caractere
reel audroit aconstituer (JEANDIN, p. 113 ss). Le contrat's'mterpreteTeTon
les^regles definies a 1'art. 18 CO ainsi que par la jurisprudenc7(JEAND]N^

S. ^Derogatio" au droit disPositifde la repartition des charges. Une
precision importante s'impose lorsque les parties modifient Ie mode de
repartition de la charge d'entretien de la servitude prevu a 1'art. 741 CQ
Cette modification doit imperativement figurer dans Ie contrat constitutif
de servitude ̂ qmjera partie des pieces justificatives au registrc'foncier
(art.^741 al. 2 CC ; JEANDIN, p/122 s.). Si tel n'etaitpasole~cas7cette

1 ne deploiera pas un effetpropter rem, conformement ace aui
est enonce a 1'art. 741 al. 2 CC.

L Effet d" titre d'acquisition. Le contrat constitutif de servitude
confere a son titulaire une creance en vue de la constitution de~la
servitude (JEANDW, p. 112). Celle-ci n'est done pas encore constituee'a
ce stade. Le droit a 1'exercice de la servitude n'estpas tire du contratmais

;^servitude elle-meme (JEANDIN, p. 112). II sera done possible'pour'son
ayant droit de Ie faire valoir qu'une fois la servitude valablement constituee
(voir ci-dessous). Plusieurs etapes sont done encore necessaires Dour'la
constitution d'une servitude.

424. Operation d'acquisition. L'operation d'acquisition se divise en
etapes : 1'acte de disposition et 1'inscription auregistre foncier.
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L'acte de disposition consiste en la reqmsition^mscriptio^de
^^^u^^re fancier (a^. 963^al^lW ̂ ^^

ifaFtla requeti doit avoir Ie pouvoir de disposer. Neanmoins^
IteTn'ltaitpas'le cas mais que'le constituant esttoutd^meme
^^^^^"^^. ^^
de'boime7oi'est-protege en vertu de 1'art. 973 CC (STEINAUER
droits reels II, no 3347).

L'inscription au registre fonder de la servitude a" feuUletdu
fonlrsTr7ant:"con^rmement^ l'art. ^968 CC^e^l'acte qm

lcZtUuel ia^ervitude"(art. 98 aL ^ ORF ;^EANDlN^p.̂  12^
S^IN'A'UER" d"roits"reels II, no 3349). Cet^acte^trouv^^n
folndlementv d^sk contrat'constitutif d^seryi tude.^La^m^

t'etre inscrite au feuillet du fonds dominant (art. ^'
al. 1 ORF). Toutefois, cette inscription est unesir

Prescr iption d:ordre (STEINAUER ^^eelsjl^3349^^r
ut:Benl vpert'u7e"l:art~ 7io-al. 2 CC, les obligations acce^soire^^

^ku'de (obligations de faire) doivent '.essortirderinscnption
dTreg^trefoncierJaut^^^^^
^T^"(ATF' 124 III 289, ^s-^=WJW ^m^

^T7t2's. ').Tesvsuccesseurs en droit des parties ne seraient des lors

^as tenusdTexecuter la prestation. ̂ wce^est^^^w
firr^rtUion''des'charges d'enteetien ^nl'art^^Z C^^
^p^iic^r^[^ racs.^^Li^
duacquislition)"n'n'y a pas besoin de 1'inserer dans Ie Ubelle de
1'inscription.

11.3. Effets

11. 3. 1. Contenus possibles

425. Principe de la Ubre determination. Dans 1c cadre des prmcipes
du^^'^to^et de la fixation dos types^
^^^'^^^rm^ !olcontTU Srtl 19.cn°i' ^e
^lTadTrt. "730";~STElNAUER droits reels II, no 3311, ;_alns^a e°d^^d,oti^^^T^^^^^^
^ZT^itud;pe^nne'lle^^^^^ ^^^a f^cdyu^sTmtuZ ?onciere):"EUes pourront^ amenager^e^ontenu^^ ^
^TturervenLufocnc^olnr;a situatio'n concrete. La fibre determination du
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contenu par les parties permet de perpetuer une fonction essentielle de la
servitude qui est de repondre aux besoins concrets de la societe et, a cet
effet, de constituer un instmment flexible et facilement adaptable.

426. Limites. La liberte pour les parties de determiner Ie contenu de la
servitude est egalement limitee par quatre criteres que celles-ci sont
tenues d'observer: (1) un contenu Ucite, (2) uninteret pour 1'ayant
droit, (3) une restriction de la propriete, (4) 1'absence de prestation
principale positive.

427. Contenu licite. Le contenu de la servitude ne doit pas etre
impossible, Ulicite ou contraire a 1'ordre public (HRUBESCH-
MILLAUER/GRAHAM-SIEGENTHALER/ROBERTO, no 08. 14; PlOTET,
no 112). Si tel est Ie cas, Ie contrat de servitude est nul (art. 20 CO ;
ARGUL, no 9 ad art. 730). La liberte de determiner Ie contenu de la
servitude se voit restreinte par de plus en plus de regles de droit public en
matiere d'amenagement du territoire et de droit prive (REY Die
Gmndlagen, nos 28 et 30). L'art. 680 al. 3 CC prevoit d'ailleurs qu'une
servitude ne saurait modifier ou supprimer les resfa-ictions etablies dans
1 int6ret public. L'exigence d'un contenu licite vise notamment la
protection du droit. Si la servitude est illicite ou impossible, Ie droit ne
saurait etre protege.

428. Interet pour 1'ayant droit. La servitude doit representer un interet
pour Ie titulaire du droit. Le Tribunal federal fait souvent reference dans sa
jurispmdence au «principe general selon lequel une servitude doit
presenter un interet raisonnable pour Payant droit» (dans Ie cadre d'une
servitude personnelle : TF 5C. 126/2004, cons. 2.2; ATF 121 III 52,
cons. 2. a). Les raisons fondamentales de cette condition sont d'eviter que
des inscriptions futiles surchargent 1c contenu du registre fancier et de
justifier la creation d'un droit erga omnes, opposable a tous (KAHR,
no 12 ad art. 730 ; LIVER Dienstbarkeiten, no 90 ad art. 730). La servitude
ne peut exister materiellement que si, des Ie depart, 1'interet pour Ie
beneficiaire de la servitude fait defaut (KAHR, no 23 ad art. 730). Dans Ie
cas d'une eventuelle inscription au registre fancier, elle a uniquement
acquis un effet formel et Ie proprietaire de 1'objet greve peut en exiger la
radiation (KAHR, no 23 ad art. 730).

429. Interet du proprietaire du fonds dominant. L'art. 730 al. 1 CC
s'applique en particulier aux servitudes foncieres. II enonce d'ailleurs
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« en favour d'un autre ̂ ^^>> (dan^sa;ers^ltT/de, ^^^
^^Z^^S^^^^^ne ^ru^a^^^ ^
^'S^^^^Si
;a/cMoStiTn lads^eusTm^^^^

[G^Te ?a°sle^iturde'ifon£ene con^te'doncpa^nece^^^^^^ ^

^Z^^^indetermmee (KAHR, nos 14 et 22 ad
art. 730 ; STEDMAUER droits reels II, no 3318).

Interet qualifie : II existe une controverse doctnnale ̂ sur^
^y^'e£?s"b^^^'^
^TP'^^^^^W15
S«TS=5Es^^^
^)^^^E^m:b]eF^^^^Iue^erciSude'ra s^mtudefonciere, U est denature_ajustifier^
lcS?onTun8Z^ '>io"s^^^^
7^r7^^>>qui viendrait mutilement encombre^^reg^e
foS^^E^o^s H^3wldans^me^^
MZ no"22'ad-art. 730).^ La maniere_d;a^ier^ca^e
TraPsonnaUe >7 de J;lnteret,esL c^°:^st n^TS^R
Ml^E^GRAHAM-SffiGENTHALER/ROBERTO^no^08. 21^R
S^S^n. ^'acTart. ^ 730^^EmAU^ d^o^ ̂ ^
^333 l7"seiô cesauteurs, 1'interet s'apprede non Pasenf^nction
"d: ̂ 0^"^^ S^T^, ^»^ub^^orlsuqul'^el partieTeTa doctrine et lajurispmdence^dans^ec^S ;ZS ̂  i^^^o^re, ̂ r ^
^a'tioFobfe ctive': TF5A_691^0^ ^n^3J^^T^13^
SSIiiiiiSiS

Sm^Teun ^tVrr aisonnable (^^^^ no 87 ad

art. 730).
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Deux sous-criteres out etc developpes par la doctrine et la
jurispmdence afin de detenniner si Ie droit est digne d'une
inscription au registre fancier. Premierement, en principe une
action ponctuelle, respectivement « un acte d'utilisation unique
du fonds greve », ne necessite pas la protection offerte par
1'institution de la servitude fonciere (KAHR, no 31 ad art. 730 ;
plus nuance : ARGUL no 17 ad art. 730 ainsi que PlOTET, no 102).
La servitude fonciere est, de par sa nature, un instrument qui vise
la protection des droits justifies sur Ie long terme (KAHR, no 31 ad
art. 730; LFVER Dienstbarkeiten, no 91 ad art. 730).
Deuxiemement, 1'ayant droit n'a en principe pas d'interet a
acquerir ou a garantir un droit auquel il est deja clairement
habilite par la loi (restrictions legales a la propriete de droit prive
ou de droit public ; ARGUL, no 9 ad art. 730 ; PETITPIERRE, no 21
ad art. 730). Les cas ou la portee de la disposition legale serait
incertaine et celui ou 1'on peut raisonnablement s'attendre a un
changement de la legislation ou de la situation de fait sont reserve,
car ils pourraient representer des situations dans lesquelles 1'ayant
droit a un interet a securiser sa situation juridique (ARGUL, no 17
ad art. 730 ; GALLAND, no 239).

430. Restriction de la propriete du fonds servant. La charge imposee
par la servitude (art. 730 al. 1 et 781 al. 1 CC) doit etre en lien etroit avec
les facultes du proprietaire qu'il exerce dans Ie cadre de sa maitrise sur son
fonds (ARGUL, nos 8 et 14 ad art. 730 ; GALLAND, nos 70 et 244 ss pour
plus de details ; PETITPIERRE, no 14 ad art. 730 ; PIOTET, no 98). 4. 4 ;
LIVER Dienstbarkeiten, no 140 ad art. 730 ; PETITPIERRJE, no 19 ad
art. 730). Ainsi, une servitude ne peut pas empecher Ie proprietaire de
vendre son terrain ou de ne pas Ie grever d'autres servitudes. En outre, une
servitude interdisant toute utilisation du fonds servant autre que celle,
unique, determinee par la servitude viole Ie principe de la limitation de la
charge (decoulant de 1'art. 730 al. 1 CC). Le critere primordial est celui du
rattachement de la charge a 1'immeuble. Ainsi, toute activite
personnelle est exclue du champ d'application des servitudes (LIVER
Dienstbarkeiten, no 107 ad art. 730). Cette condition est particulierement
importante en matiere de servitudes negatives impliquant une abstention
de la part du proprietaire du fonds servant. En d'autres termes, la servitude
doit avoir une portee sur toute activite qui determine 1'apparence
exterieure et 1'etat physique de I'immeuble ainsi que son caractere
economique et social visible pour Ie monde exterieur (LIVER
Dienstbarkeiten, nos 110, 131 et 138 ad art. 730 : a titre d'illustration, Ie
contenu d'une servitude peut porter sur 1'interdiction, pour un restaurant,
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de servir de 1'alcool, car il en resulterait un changement du caractere social
^economique'de 1'immeuble, la clientele pourrait se mamfestere^etant
m7erc reelr~des~nuisances exterieures telles que du^ bmit; de meme,

contenudela servitude pourrait etre Ie suivant: « I'eglise existant surc^
Terrain nY'peut etre utilisee que pour Ie culte selon ^ confesswn

. >; car cela donne au batiment son caractere particulier en termes
d>:eauip'ement'etd'utilisation visibles pour Ie monde_exterieur;_dans^
me^7sen7vo'ir notamment ARGUL, no 15 ad art. ^ 730 ; PETITOE^
noTi9 7s"adart. "730;PlOTET, no 98). Des restrictions du droit^de
disposer"du~proprietaire de son fonds (servant) sont en^reya r^che exclu^s
(TF5A_134/2020, cons. 1 CC) et ne sent done pas
Dienstbarkeiten, no 15 ad art 730).

431. Absence de prestation principale positive. L'art. 730 al. 1 CC
'Tepropr'ietaire doit « s 'abstenir » ou « tolerer » dans Ie .

de'la charge qui lui est imposee par la servitude. La charge nepeut^pas
^onsisteTe^e action, respectivement en un devoir de fairequelque chose

,
'p'."89). Une servitude ne peut imposer au propn^etaire du^:

servant qu'une attitude passive (ARGUL, no ̂ a_d_art-, 730^A^ND'
M 78"; 

~1" 

'"HRUBESCH-MILLAUER/GRAHAM-SIEGENTHALER/ROBERJO^
nos 08. 16 s. FPETITPIERRE, no 23 ad art. 730). Toutefois, 1'art 730

aLYcC"prevoit'qu'une obligation de faire peut etre rattachee de
^ani^re accessoi^e a~une servitude. Pour plus ̂de^ details au sujet de
i'art. 730 al. 2 CC, se referer, ci-dessous, au point 11. 3. 5.

11.3.2. Exercice de la servitude

432. Nature juridique du lien entre les parties a la servitude. Le
titulairede~ia servitude exerce son droit directement sur 1'objet greve,

c::e^-ZdIre"sans 1c concours du proprietaire de cet objet (LIVER
Drens'tbai:keiten7no'5 ad art. 737 ; STEINAUER droits reels II, no 3433 :

^mattrise directs »). A 1'exception d'eventuelles obligations accessoires
ausens'de I'art. 730 al. 2 CC ou de charges d'entretien qui derogeraient a
rart"74ral. 2 CC, il n'y a pas de rapport d'obligation entre les parties a
la~servitude (STEINAUER droits reels II, no 3433). Leur relation estsoumise
aT respect des'regles de la bonne foi (art. ^2 CC; ̂STElNAUERdr^
reels'II, no 3433). Ces regles jouent en particulier un role dans la mamere
dTT'mnt droit/d7exercer son droit et dans Ie respect^de la part du
propn6take~de'l'objet greve du droit confere par la servitude et de son
exercice.
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433. Mesures necessaires pour en user. En vertu de 1'art. 737 al. 1 CC.
«celui a qui la servitude est due peut prendre toutes les mesures
necessaires pour la conserver et pour en user ». Ainsi, a titre d'exemple,
Ie titulaire d'un droit de passage est autorise a degager Ie chemm'en
defnchant^et en taillant des arbustes (LIVER DienstbaAeiten, no~13 ad
art. 737). En revanche. Ie stationnement ne fait pas partie du contenu d'un
droit de passage a un lieu de residence et n'est^donc pas necessairea'son
usage (LIVER Dienstbarkeiten, no 12 ad art. 737).

434. Protection de la possession. Les actions protegeant la possession
de la servitude sont les memes que celles deja presentees dans Ie'cadre
general deja protection de la possession et ne'seront done pas etudiees'en
detail ici. Les art. 926 a 929 CC (voir ci-dessus 3. 1. 6) s'appliquenYaussi
bien aux servitudes affirmatives ou positives qui conferent a leur titulaire
une_^maitrise, effective sur le fonds, qu'aux servitudes negatives
(STEINAUER droite rcels u' nos 3476 ss)/S'agissant de ces demieres",
1'art. 919 al. 2 CC prevoit que « la possession consiste dans I'exercice
effectifdu droit». Le titulaire de la servitude dispose done du droit de
defense (art. 926 CC), de la reintegrande (art. 927 CC) et de l'action-a
raison du trouble (art. 928 CC). L'action peut etre completee par une action
en dommages-interets aux conditions des art. 41 ss CO et 679 CC.

435. Protection du droit L'art. 737 al. 1 CC prevoit que Ie titulaire de
la servitude peut «prendre toutes les mesures necessaires pour la
consoler et pour en user ». Cette affirmation signifie notamment que Ie
beneficiaire de la servitude peut agir par voie judlciaire pour proteger son
droit Le Code civil ne prevoit pas de regles speciales a ce sujet L'action
confessoire est analogue a 1'action negatoire du proprietaire (1'action
confessoire est developpee par lajurispmdence et la doctrine ; STEmAUER
droits reels II, no 3481). Elle vise la cessation et/ou 1'interdiction" de
nouveaux troubles. Ces troubles consistent en des comportements illicites
genant 1'exercice de la servitude (p. ex. ATF 113^11 151. cons. 5:
installation par Ie proprietaire du fonds servant sur 1'assiette de la servitude
d'une barriere s'ouvrant par un portail genant 1'exercice de la servitude :
^TETi' no 362^" L'action Peut egalement etre dirigee centre un tiers qm
fait valoir un droit incompatible avec la servitude (STEINAUER droits
r s u'. no 3481)-si le ProP"etaire est totalement empeche d'exercer son
droit, il pourra intenter une action en revendication de la servitude
(STEINAUER droits reels II, no 3480 : p. ex. si Ie proprietaire du fonds
servant refuse que les travaux soient executes en vue de 1'ouverture d'un
chemin permettant 1'exercice d'un droit de passage). Ces deux actions sont
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dirigees centre Ie perturbateur <1^ PeutJ^ele^opn^^
^TS^oume^ra cqu"is'un droit reel^o^ personnel ^u^efonds ^^e
^s a^^^/7^w^^ ;^°^'^^
lClhaicune7e;ses"deux action^ peutjt re^c^le^e ^^^
SS^iii^-i^SS
crSaZn dTr7gisctrl'fo^r"(art;975'CCye ^^^^

(PIOTET, no 365).

436. Bonne foi. Conformement a 1'art. 737 al. ̂ CC^^u^re^
^ituZ"7J"^"^^r son^droit de la^ ̂ mere !a_mwn^
s^.^. ̂  ̂ -'^jst d^i"^
^pTdFfa bonnefoi (art. 2 CC ; servitus civiliter exercenda ; PIOTET,

no 346).

437. Exercice par un tiers des facultes conferees P^ la servitude^s
^^S^ ̂  ̂ ^^^^. pnncipa;en;^;
S*s'vpS i^S £°;. ̂ ^o^,dle:e'^eS
^rel exercTespar"ceuxqui acquierent des droits suHefonddomna^^
^ ̂ s^^^^^-^^^jp^^nes^"1
^m?tteunr^oi^ion'^^^^^^^^^^ mtreprcneure. L ̂ t
^FaTart1. 73o5:Ta~raison±est que la servitude e^presumee c^vnr
?°enseamble' des"b^omrdu~"fonds dommant (PlOTET^ nos^35^s^;
^Sl ZtsD^lmH^"^T9V"Cete thematic n'est pa^au^
S^Rn SeTs^^rs^^^^
STdecp^ le^natoe, a'miepersonne ̂ ennmee^Uco^d^alj^
;accqSan ^ ?oTction du type de servitude conceme (p. un droit

d'habitation ne saurait eta-e exerce par un tiers).

11.3.3. Obligations du proprietaire greve

438. Devoir de tolerance ou d'omission. Confomiement^ra^t737^
FS cS^e'propri^regreve nepeuten ^nefa^nemP^.^
7end^tu^ incommode Vexercice de la ^ servitude ». Pourd^erm^
r^e^'"^w^sw, ^^^^^^
^^Ss'par'le P^P"^e, ^e:?SS^?r^^t^el(<^eOCUeesZtcTo^^la^^uel^e^^^

legale"(LlVERDienstbarkeiten, no 73 ad art. 737^ En^utre,S^^X^^e^neTaiTe^
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soit d'omission. Une fois Ie droit du titulaire de la servitude determine. Ie
propnetaire greve doit s'abstenir d'en empecher ou d'en gener 1'exercice
(p. ex. TF 5A_640/2016, cons. 5 = RNRF 2018 120 : suite" aux travaux du
proprietaire greve. Ie chemin n'est plus accessible pour des chaises
roulantes).

439^ Principe « servitus civiliter exercenda ». Le principe « servitus
civiliter exercenda », qui decoule du principe de la bonne foi, permet au
proprietaire du fonds greve d'imposer a 1'ayant droit certaines
incommodites qui ne genent pas sensiblement 1'exercice de la servitude et
qui sont de nature a reduire ou supprimer les effets dommageables de la
servitude (dans Ie meme ordre d'idee : art. 742 CC ; STEINAUER droits
reels II, no 3450). Une pesee des interets en presence devra etre effectuee.

11.3.4. Interpretation du contenu

440. Ordre imperatif. Par interpretation, il faut entendre (da
determination du contenu d'une servitude dans un cas concret » (PlOTET,
no 313). Un ordre imperatifdes moyens d'interpretation du contenu d'une
servitude a ete fixe par 1'art. 738 CC (TF 5A_134/2020, cons. 3;
TF 5A_691/2019, cons. 3. 3.2; TF 5A_458/2019, cons. 3. 3;
TF 5A_47/2019, cons. 3. 1 ; PIOTET, no 323):

en priorite, il faut se referer a 1'inscription au registre foncier tel
qu'enonce a 1'art. 738 al. 1 CC;

si celle-ci n'est pas claire, en vertu de 1'art. 738 al. 2 CC, les
moyens d'interpretation suivants doivent etre analyses dans
1'ordre : 1'origine de la servitude, la maniere dont la servitude a ete
exercee pendant longtemps, paisiblement et de bonne foi
(TF5A_691/2019, cons. 3. 3.2; TF 5A_134/2020, cons. 3;
TF 5A_458/2019, cons. 3. 3 ; TF 5A_47/2019, cons. 3. 1);

1'art. 740 CC apporte un moyen d'interpretation supplementaire a
ceux de 1'art. 738 al. 1 et 2 CC. Si les criteres precedents n'ont pas
pu aboutir a un resultat concluant, il est encore possible de se
referer au droit cantonal et a 1'usage des lieux ;

du moment que Ie contenu de la servitude est determine, il ne sied
pas d'analyser les autres moyens d'interpretation qui succedent
dans 1'ordre legal imperatif (PIOTET, no 323). Les moyens
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d'interpretation reserves a 1'art. 738 al. 2 CC ne doivent, en tout
itat de cause, pas modifier la nature de la servitude teUequ'^eUe
ressort de 1'inscription au registre foncier (TF 5A_691/2019,
cons. 3. 3.3). L'interpretation ne doit pas conduire a une restriction
des droits du titulaire de la servitude dans une^mesure non
compatible avec 1'exercice de son droit. Le contenu des servitude
doTtTtreinterprete restrictivement (STEINAUER droits reels II,
no 3459).

441. Selon I'inscription au registre foncier. Conformement a 1'art. 738
al'/l CC,"1'inscription au registre foncier fait regle si elle est claire.
D'autresmoyens d'interpretation sont alors exclus. C'est 1'inscription au

'livre/ respectivement au feuillet du fonds servant ̂ qui^est
Se'terminante et subsidiairement les pieces ̂ Justificatives

"5A" 691/2019, cons. 3. 3.3 ; PlOTET, no 323). L'inscription au registre
foncier'est tris succincte. Elle designe la servitude par des mots cles^tels

adroit'de passage » et « usufruit en favour de Z» de sorte qu'il est

parfois necessaire de se referer a d'autres moyens d'interpretation pour
determiner Ie contenu de la servitude plus en detail.

442. Selon 1'origine de la servitude. L'art. 738 al. 2 CC enonce, en
iier,"17origme'de la servitude. Ce critere tend a determiner Ie but de la

SrvTtud'elors'desa constitution, car elle ne saurait etre mamtenuedans un
b'ut"differ"ent de celui-ci («principe de I'identUe de la servitude^;
ATFTlTTl'536/cons. 5^= JdT "1993 I 333, cons. 5: la servitude

un acces pour engranger du foin correspond a un besoin
Sricole'qui, de par son engine, ne saurait etre etendu a undroit de passage

une1 habitation; PIOTET, no 326). C'est Ie titre d'acquisition, en

[Te contrat constitutif, qui est depose comme piece justificative au
Bistre foncierqui permet de determiner 1'identitede la servitude ̂  par
so^origme"(STEl]NAUER droits reels II, no 346iy La volonte reeuedes

"doitetre recherchee et s'il n'est pas possible de la determiner,
titre d'acquisition doit alors etre interprete conformement au principe '
la'confiance (art. 18 CO ; TF 5A_691/2019, cons. 3. 3. 3 :1'arretporte sur
un'litige au sujet de 1'interpretation d'une servitude d'emPietement_le^
recourants estiment que Ie principe de la confiance a ete violeparl'autonte

). 'I1 faut tenir compte du but poursuivi par les parties_lors de 1;
conwstitution"de"la servitude (TF 5A_691/2019, cons. 3.3. 3)^. Toutefois,

il ne s'agit plus des memes parties que lors de la constitution'
^itude7l'mterpretation du contrat esHimit^pa^la protection ̂ d^la
bonnefoi(art. 973CC;TF5A_691/2019, cons. 3. 3. 3etTF5A_873/2018,
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cons.^ 2. 1 : Ie Tribunal federal precise que les circonstances lors de la
conclusion du contrat peuvent etre prises'en compte dans 1'interpretation
de 1'etendue de la servitude que lorsque les effets sont reconnais
les tiers).

443. Selon la maniere d'utiliser la servitude pendant longtemps. Le
deuxieme critere d'interpretation enonce a r art. 738 al. 2~6c"eTt"«^
maniere dontla servitude a etc exercee pendant longtemps, paisiblement
e? de bonne foi». L'art. 738 al. 2 CC ne'precise pas"de duree'mimmak^
Toutefois la doctrine et la jurispmdence avancent qu'un "usage "de
quelques annees n'est pas suffisant (TF 5A__473/2017, cons. 5 ; ProTET
no 331 :1'auteur fixe une duree qui se situe enTre dix et trente ans au moms
et plaide pour la prise en compte d'une plus longue duree selon"qu:ii
!'-a8isse_de precis er ou de co"ipleter la servitude par 1'interpretation). A
noter que ce critere est peu relevant pour les servitudes negatives.

444. Selon 1c droit cantonal et 1'usage des Ueux. Au vu de la reserve en
faveurdu droit cantonal de 1'art. 740 CC et, a defaut d'avoirpu interpreter
1'etendue de la servitude avec les criteres edictes a 1'art. 738 Cc7il'sfed"de
se referer au droit cantonal ou a 1'usage des lieux (PIOTET, no 333)'. -Cette
dld'inte^>rcta??? ̂ ^ toutefois Propre aux droits de passage, tefque
prevu par I'art. 740 CC. En dernier recours, 1'usage des lieux peut servlra
^'interpretation du contenu de la servitude. Les usages'locaux ont
1'avantage de representer une de d'interpretation pour d'autres servitudes
que des droits de passage (art 5 al. 2 CC ; PIOTET, no 335).

445^Fardeau de la preuve- si les cles d'interpretation des art. 738 et
740 CC ne sont pas suffisantes pour interpreter 1'etendue de la servitude.
lt"let!lode. generale pour tout droit subJectif conteste' s7appliquera
(PlOTET^no 336). En vertu de 1'art. 8 CC, « chaquepartie doit, silaloine
present k contraire, promer lesfaits qu 'elle alleguepour en deduire son

». C'est au titulaire de la servitude de demontrer 1'etendue de son
droit.

-4_6\ Beso.ins nouveaux du fonds dominant. Ce cas de figure est
^?ont?dans !e ?adre de servitudes foncieres comme en temoigne'la
^Tde, <</0"^ dommant ». II ne suffit pas que Ie but pour lequeTa'ete
ronstituela servitude fonciere demeure, il faut egalement que I'exercicedu

: ne depasse pas ce qui est autorise par 1'interpretationdu droit confere
Par la servitude fonciere (TF 5A_737/2019, cons. 4.2-:~ au"sujet"de
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1'aggravation de la servitude fonciere dans Ie cadrc d'une rcun^n
aire;~P!OTET, no 339). C'est dans cet objectif que 1'art 739 CC

lit: « les besoms nouveaux dufonds dominant nentrament aucune
~ de la servitude^ Avec Ie temps, il est normal que de

^v'eauxbesoins relatifs au fonds dominant se creent (p. ex. un besoin de
a pied non plus seulement pour une personne mais pour toute

famille)". Toutefois^ces demiers ne'doivent pas conduire a un exercice du
droit qui entrainerait une aggravation de la servitude fonciere.

Par aggravation, il faut entendre « une augmentation notable de
'lachmge resultant de la servitude » (STEINAUER droits reels II,
no~346i). Par exemple, dans un cas concret d'une servitude de
canalisation des eauxusees dans Ie cadre d'une reunion parcellaire,
au vu des criteres suivants, Ie Tribunal federal a retenu qu'il ne
s''agissait pas d'une aggravation notable: la servitude est
clah-ement tocalisee et son assiette reste identique apres la reunion,
la reunion n'entraine aucun cout supplementaire, la repartition
initiale des frais reste de mise, les canalisations existantes peuvent
supporter Ie projet des intimes et Ie developpement Prevu Par les
intimes fait partie de 1'evolution naturelle des choses compte tenu
de la densification voulue par Ie legislateur dans cette zone
(TF 5A_737/2019, cons. 4. 3).

Pour qu'il y ait aggravation, les circonstances qui modiflent
1'exercice de la servitude fonciere ne devaient raisonnablement
pas pouvoir etre prises en compte par les parties lors de la
constitution de la'servitude. Le Tribunal federal rappelle ainsi
dansunarret recent que c'est dans ce meme ordre d'idee que Ie
FegFslateur" a prevu a 1'art. 974b al. 3 CC que lorsq^e Ie
conservateur du registre foncier procede a une reunion parcellaire,
il doit soit avoir le~consentement du proprietaire du fonds servant,
soit il doit n'en resulter aucune aggravation de la charge
(TF 5A_737/2019, cons. 4.2). II est en principe impossible de
prendre-en consideration, lors de la constitution dela servitude
fonciere, un tel changement de circonstances. L'interet des parties
(volonte hypothetique) ne, pouvait done Pas^ corresPondre ̂a
I'interet actuel (voionteactuelle) du proprietaire du fonds
dominant (TF 5A_737/2019, cons. 4.2). L'interet actuel^doit
s'apprecierv sur la base de donnees objectives (STEINAUER droits

reels II, no 3466).
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11.3.5. Obligations accessoires et repartition des frais

447. Obligations accessoires. L'«acquereur du fonds dominant» est
mentionne a 1'art. 730 al. 2 CC qui se refere done expressement a
1'institution de la servitude fonciere. En vertu de 1'art. 730 al. 2 CC. une
obligation d'accomplir certains actes est admise uniquement si 1'acte a
realiser est secondaire par rapport a 1'obligation resultant de la
servitude fonciere (ATF 106 II 315, cons. 2 : 1'obligation ponctuelle de
faire recouvrir Ie sol d'une moquette par opposition a 1'obligation
permanente de s'abstenir de recouvrir Ie sol avec du carrelage afin d'~eviter
des immissions sonores [resonnances]; ARGUL, no 11 ad art. 730:
HRUBESCH-MILLAUER/GRAHAM-SIEGENTHALER/ROBERTO, nos 08. 18 ss;
LIVER Dienstbarkeiten, no 195 ad art. 730). L'acte secondaire sert en
Prmdpe a faciliter 1'exercice de la servitude fonciere ou a prevenir ses
effets dommageables pour des tiers (KAHR, no 32 ad art. 730 ; LIVER
Dienstbarkeiten, no 203 ad art. 730 ; PIOTET, no 134). En general, la
prestation positive est liee a 1'entretien des installations necessaires a
1'exercice de la servitude (p. ex. entretenir un chemin). II serait contraignant
Pour les parties de devoir constituer pour ce faire une charge fonciere.
L'art. 730 al. 2 CC vise ainsi a faciliter la constitution de prestations
positives accessoires (STEINAUER droits reels II, no 3324). Afin de
determiner si 1'obligation accessoire de faire est admissible, il faut
examiner chaque cas concret precisement (LIVER Dienstbarkeiten,
no 207 ad art. 730 ; PIOTET, no 123). La servitude ne peut pas etre invalidee
parce qu'elle est associee a une obligation accessoire de faire non
admissible (LIVER Dienstbarkeiten, no 211 ad art. 730). En vertu de
1'art. 730 al. 2 CC, les obligations accessoires a la servitude fonciere
doivent ressortir de I'inscription au registre foncier, faute de quoi, elles
ne produisent pas un etfetpropter rem (ATF 124 III 289, cons/lc = JdT
19991170, p. 172 s. ). Dans ce cas, les successeurs en droits des parties ne
seraient pas tenus d'executer la prestation.

448. Repartition des frais. L'art. 741 CC traite de la repartition des frais
d'entretien des ouvrages necessaires a 1'exercice d'une servitude fonciere.
Le «proprietaire du fonds dominant v> est mentionne dans la disposition
qui se refere done expressement a 1'institution de la servitude fonciere. Des
installations, telles que par exemple une infrastmcture routiere (droit de
passage avec une voiture) ou une installation de chauffage, sont souvent
liees a 1'exercice du droit confere par la servitude fonciere.
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Regles dispositives: L'art. 741 ̂  l, cc,Prevou, queJ<^
^eta^dufonds dominant ^^^teo^fL"£^ZSf
^I'^^ce de la servitude ». Le proprietaire du fonds dominant
benTficiel 'dePutiiisation de la servitude fonciere etU^a^d^ck
^vl oirvd'entretenirles ouvrages y relatifs. ^Il arrive ^anmom^
^ulle "prTprTetaire du ̂fonds"se^ant^eneficie ̂ eg^al^
^nstaUaS^.'ex.'il utilise aussilaroute qui faitrobjet^dro^
delpTssage)"^art. 741 al. 2 CC regle cette question ^^^

^si^esouvrages sont egalement utiles auproprietairegrev^
^charge de I'entretien mcombe aux dewc parties^ pr^or^
l^r^^^r^'^'^ . son^de. droit,J!!spo!ltif
?STE?NAUEl Rdroits reels II, no 3447). Les parties peuvent done y

deroger.

. Conventions d'entretien : Selonk Conseil federal^ l'ar^741
^I'CC'infme « a pour effet de transformer ̂ s convene
^^^rogean^u regime legal^ en obl^^ re^

t'eUesfi gurentparmi les pieces justifiwtws^ <
S^^gueur^puis'le lerjanvi^2012^FF 2^^. ^
T^s c;ennTsru r;e" convention d'entretien_ derog^nt^au
re^m^egaiTielessuccesseurs en droit des parties et produktoc
r^^^^^^^^ld^^
^tituW'(tft re' d'acqmsition). II n'y a pas besoin de 1'inserer

dans Ie libelle de 1'inscription.

11.3.6. Plusieurs beneficiaires d'une meme servitude

449. Plusieurs beneficiaires. L;art. ^740aCCregle^e^s^nsJa^
kTqueUe:^pTusieurspersonnesbenefic;en^d^
ranTet7em7mecontenuLesr^nFs'auTconvention contraire, conformement a 1'art. 740a al. lC^
^aTdoTdSzrSg^T^^^
^^^^^ ^^^ I^^P^^e ̂ i(m^ pr^^
lclZ^e7p^llm Sde'passageau benefice de pteurs^pajAs^
"oS0 '&7ca7 doivent" etee . dengues de^ceux^dan^squ^l^s
Sreess)deL;fasse^ituudueZt ^tiplere Fvertud'unepropriete collective.

450. Exclusion du droit de ̂ e\^ommun^ ^^
l^'art. 7J40alua;"12 CC,Test~poslsible d'exclure Ie ^oit de quitt^^a
loamYul^pzou^neduhr6epde^te^^^^^
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de garantir 1'amortissement des installations nouvellement constmites et la
protection des beneficiaires qui se retrouvent seuls a assumer les frais lors
du depart d'auta-es proprietaires (FF 2007 5043). Le terme « installation »
sous-entend que la constitution d'une servitude peut devoir conduire a
investir dans des installations et Ie terme d'«amortissement» vient
confirmer qu'il s'agit d'installations non negligeables et realisees en vue
d'une certaine duree (p. ex. une infrastructure routiere pour un droit de
passage).

11.4. Extinction

11.4. 1. Divers modes d'extinction

451. Regime legal. Les modes d'extinction des servitudes sont prevus
par Ie Code civil et sont limites (PIOTET, no 232). II faut toutefois relever
que Ie droit public peut egalement prevoir d'autres causes d'extinction des
servitudes (p. ex. dans Ie cadre d'ameliorations foncieres et
d'expropriation; PlOTET, no 232). La presentation qui suit s'interesse
uniquement au droit prive. Le Code civil regle 1'extinction des servitudes
aux art. 734 a 736 CC. D'autres dispositions eparses du Code civil
viennent s'aj outer a la thematique et concement plus particulierement
1'extinction de la servitude par Ie biais de la radiation au registre fancier
(p. ex. art. 743 al. 3 et 976 ss CC). Le droit suisse ne prevoit ni prescription
acquisitive de la servitude (c'est-a-dire en cas de non-usage de 1'ayant
droit), ni usucapio libertatis (soit lorsque Ie proprietaire du fonds servant
accomplit des actes en contradiction avec la servitude durant un certain
temps ; STEDsTAUER droits reels II, no 3380). Dans 1c cadre du present
ouvrage, seules les causes d'extinction des servitudes inscrites au registre
fancier sont examinees. Ces causes sont egalement valables pour les
servitudes existant materiellement sans inscription au registre foncier. Les
causes d'extinction qui leur sont specifiques ne seront pas presentees. Ces
cas de figure sont rares et ne sont pas examines dans cette contribution dont
Ie but est d'etudier les fondamentaux de la matiere. Seuls les principaux
modes d'extinction sont done presentes ci-dessous.

452. Liberation judiciaire en general. L'art. 736 CC prevoit la
possibilite pour Ie proprietaire du fonds greve de requerir du tribunal
1'extinction de la servitude pour laquelle Ie proprietaire du fonds dominant
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n'a plus d'interet. La disposition legale s'aPPli(lue. allssiblen, a^x
servkudes foncieres qu'aux servitudes personnelles^ par analogic

5C.T26/2004, cons. "2. 2 : un cas relatifa une servitude de superticie
'des'mstallations de distribution de carburant qui permettent a son

£neficTaire"d7amenager et d'exploiter lesdites installations sur Ie fonds
servant';~en outre une'servitude de passage a pied et pour tous les vehicules
permet 1'exploitation normale des installations de distnbutio^encluest;^;
ARGUL GROSSRIEDER les causes d'extinction, no 680 ; PlOTET, no 267).
Dans Ie cadre du present ouvrage, la disposition legate est presentee sous
Fangle'des servitudes foncieres uniquement. Tel que Precedemment

ie, une des conditions pour constituer valablement une servitude
fondere est que Ie proprietaire du fonds dominant doit avoir un interet
(art. 730 al. f CC). II arrive cependant que cet interet disParalsse Par
suite. "Afin de rester coherent avec les conditions consacrees a la
constitution'deYa servitude, 1'art. 736 CC prevoit que, d'une part, « Ie

nre greve peut exiger la radiation d'une servitude qui a^
t^eutilitepour Ie fonds^dominant» (al. 1) et, d'autre part, «i'P^
'obtenir la liberation totale ou partielle d'une servitude qui ne conserve
qu'une utttite reduite, hors de proportion avec les charges imposees au
}onds~ servant »\a\. 2). Les* prmcipes SOU^Jacents, du contelm, de
JV art. 136 CC sont 1'interdiction de 1'abus de droit (art. 2 al. 2 CC),
^ausula rebus sic standibus et la protection du droitde propriete (en
Uberant la propriete de charges devenues inutiles). A relever que

^greve pourra egalement agir par la voie de la requete en
radfation'au ^ens de 1'art. 976a CC si la servitude a manifestement perdu
toute utilite. La procedure est alors differente. Elle sera moins couteuse et
plus rapide.

453. Perte de toute utilite pour Ie fonds dominant. La liberation
judiciaire s'applique, en vertu de 1'art. 736 ̂ . 1 CC, dans les SHuations^ou
la"servitude"aperdu'toute utilite pour Ie fonds dominant. ^ La formulation
est'trompeuse^ car c'est 1'interet du proprietaire^ du fonds qui es^a
considerer (ARGUL GROSSRIEDER les causes d'extmction', no. ^ 688'
GALLAND, no~1508 ; STEINAUER droits reels II, no 3417). II s'agit done
d'auDrecieruneventuel interet relevant pour Ie proprietaire actuel du
fond7dominant(GALLAND, no 1508 ; voir la controverse au sujet^e^la
notiond''interet presentee, ci-dessus au point 11. 3. 1, en lien avec les limites
de la libre determination du contenu).

La formulation «perdu toute utilite»: Elle signifie que Ie
proprietaire n'a plus aucun interet au maintien de la servltude
(ARGUL GROSSRIEDER les causes d'extinction, nos 691 ss et 228 ,
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contra STEINAUER droits reels II, no 3417 :1'auteur estime que Ie
proprietaire ne doit avoir plus aucun interet « raisonnable »).
Lorsque la servitude ne presente plus aucun interet pour Ie
proprietaire du fonds dominant ou que 1'interet qu'elle
represente ne correspond pas a son but initial, sa perte d'utilite
doit etre reconnue. Ainsi, en vertu du principe de 1'identite de la
servitude, 1'examen se fait en fonction du but pour lequel la
servitude a ete constituee (au moyen des art. 738 et 739 CC;
TF 5A_691/2019, cons. 3.3 ; ATF 130 III 554, cons. 2; PIOTET,
no 274 ; pour de plus amples analyses : ARGUL GROSSRIEDER les
causes d'extinction, nos 742 ss). L'absence d'interet est evaluee,
selon une partie de la doctrine, sur la base de criteres subjectifs,
c'est-a-dire propres au proprietaire actuel du fonds dominant.
Selon une autre partie de la doctrine ainsi que pour Ie Tribunal
federal, il faut se baser sur des criteres objectifs (ARGUL
GROSSRIEDER les causes d'extinction, nos 688 ss ; contra
TF 5A_691/2019, cons. 3. 3. 1 ; ATF 130 III 554, cons. 2 ; ATF 121
Ill 52, cons. 3a; TF 5A_698/2017, cons. 4; STEINAUER droits
reels II, no 3417). L'interet doit avoir definitivement disparu
(PlOTET, no 269). La jurispmdence est restrictive quant a
1'admission de la perte de toute utilite (PlOTET, no 272).

Jugement: II a un effet declaratif (ARGUL GROSSRIEDER les
causes d'extinction, no 531 ; STEINAUER droits reels II, no 3424 ;
la nature dujugement est controversee). La servitude n'ayant plus
aucune utilite est materiellement eteinte (ARGUL GROSSRIEDER
les causes d'extinction, no 774). L'inscription au registre fancier
est des lors erronee. L'art. 736 al. 1 CC est un moyen pour faire
concorder les aspects materiel et formel du droit (ARGUL
GROSSRIEDER les causes d'extinction, no 774). La radiation au
registre fancier sera effectuee a la suite du jugement
conformement a 1'art. 963 al. 2 CC. L'extinction de la servitude
peut etre partielle et ne porter que sur la partie qui a perdu son
utilite (PlOTET, no 276). Le proprietaire du fonds dominant n'a pas
droit a une indemnite puisque la servitude n'existe deja plus
materiellement. A noter que les parties peuvent s'entendre sur
I'extinction de la servitude et ne pas necessairement recourir a un
jugement.

454. Conserve une utilite reduite pour Ie fonds dominant. L'art. 736
al. 2 CC regle, quant a lui, les cas dans lesquels la servitude n'a plus qu'une
utilite reduite.
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L'interet au maintien de la servitude doit etre disp^oportton^
-"^ppor;! ;a~charge qui en resulte et son peu ̂ utmtej^^8

^7391"CC; en fonction du but lors de sa constitution^
TF 5A 361/2017, cons. 4. 5 : la disproportion ne doit Pas Provenlr
de faUs'imputablesauproprietairedufonds greve ; pour ^
d6tau7 surfa" notion «hors de proportions vo^ARGUL
GTosSMEDER"les"causes d'extinction, nos 532_ss_et^TET ^
^Ts^Contrairement aux conditions relatives &J^
1\ S, laperte'd'utiUte ne doit pas etre definitive. Usuffit^
llesl faits±erfaveur"de son inutilite soient posterieurs a la

constitution de la servitude.

Jugement: II a un effet formateur (PIOTET, no^295^s. ; AR^
G?OSSMEDER les causes d'extinction, nos 544 ss^ ^?m
STEINAUER'droits reels II, no 3432 qui est d'avis que lejugement
a un effet declaratif; la nature dujugement est done conttovers^
^ai^mentTrart736 al. 1 CCqu^seles^^fig^^
^quleTsTa"servitude'a perdu toute utilite ^!^xls{e^s}ms^
mSeUement:la servitude a e"coje_une certame^ e^te
d(mc"toujours\ARGUL GROSSRIEDER les, causes_d'extmctl. on;
^F545"T7^3 ss)"Lejugement a done un effet fo"nateurPuiscluJU
6temt une'servitude existante. L'extinction de la servitude peut^etre
pZeUreFainsrne porter que sur lapartiequi^a P^^n^

GROSSRIEDER les^ causes d'extinction, nos^540 ss).^L
"du fonds dominant a droit a une mdemnisatio^

lee a 1'art. 736 al. 2 CC uniquementdans seswrsions
aUemandes'et'italiennes; ARGUL GROSSRIEDER les^causes
^extrnc'tion/no 539': 1c montant de 1'indemnite correspond ^
;aleur"deTmteret que representait encore la servitude pouj^ son
tiIu^ireu :PlOTET, nos 293s. : 1'auteur utilise les termes de «forme

d'expropriation privee »).

455. Suppression par 1c registre fancier. Les art. 976^ss^CC
SemS'tZ^an^ generafeks eas danslesquek l^con^rv^^^^^
^^^de7peu;mdl^mie inscription S^^d^^ ^
^i^^^:appUq"^^ ^^taudesl.k'Et^domierque'les procedures des art. 976_et976a CCo^
^r;rp re^ee7dans"le present ouvrage au chapitre sur 1c registre

fancier,' elles sont uniquement mentionnees ci-dessous.
. Radiation d'office : L'art. 976 CC enumere exhaustivement^les

situations dans lesquelles 1c conservateur est autonse a
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d'office 1'inscription. Ainsi, a titre d'illustration, en vertu de
1'art. 976 ch. 3 CC, il peut radier d'office une inscription si la
servitude ne peut pas concemer 1'une des nouvelles parcelles, en
raison de sa localisation (souvent lors de reunions ou de divisions
parcellaires).

Radiation sur requete du proprietaire : Dans Ie cadre de la
procedure prevue par 1'art. 976a CC, « lorsqu 'une servitude est
tres vraisemblablement depourvue de valeur juridique », c'est au
proprietaire de faire la demande de radiation de la servitude.

Procedure d'epuration publique pour des perimetres
determines : La procedure d'epuration prevue a 1'art. 976c CC
vise les situations dans lesquelles un grand nombre
d'inscriptions sont devenues caduques. C'est Ie cas notamment
lors d'un changement d'affectation d'une zone suite a des
modifications apportees par 1'amenagement du territoire (FF 2007
5071). Le legislateur a pense aux anciennes servitudes datant de
1'epoque de 1'utilisation agricole, telles que des droits de passage,
de source ou d'abreuvoir, qui ont depuis longtemps perdu toute
portee (HURLIMANN-KAUP Dienstbarkeitsrecht, p. 56).

456. Division et reunion d'immeubles. La division et la reunion
d'immeubles ont tres souvent un impact sur 1'etat des charges d'un
immeuble. Ci-apres, quelques remarques a ce propos:

Obligation du proprietaire du fonds a diviser : La division d'un
fonds est regie par 1'art. 743 CC. En vertu de 1'alinea 1, lors de la
division, la servitude subsiste sur toutes les parcelles
(TF 5A_702/2019, cons. 2. 7: Ie Tribunal federal rappelle ce
pnncipe et invalide 1'interpretation de 1'instance inferieure qui n'a
pas pns en compte toutes les parcelles concemees par la servitude
suite a la division d'immeubles). En vue d'une epuration plus
efficace du registre foncier dans 1'interet de la publicite fonciere,
1'art. 974a al. 2 CC, enonce 1'obligation pour Ie proprietaire d'un
immeuble a diviser d'indiquer au registre foncier les
inscriptions qui doivent etre radiees (en echo a la regle contenue
a 1'art. 743 al. 2 CC ; FF 2007 5017, 5025 et 5029). A defaut, Ie
conservateur du registre foncier refuse I'inscription (art. 974
al. 2 CC in fine). Pour ce qui est de la procedure qui suit la requete
du proprietaire, 1'art. 743 al. 3 CC traite de la division pareellaire
et renvoie aux dispositions sur la radiation et la modification des
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inscriptions au registre fancier, respectivement aux art. 976
ec.

Obligation du proprietaire en cas de reunion parcellaire : La
reunfon des fonds est regie par 1'art. 735 CC. Dans ce cas de
figure, il arrive que Ie fonds servant et Ie fonds dominant soient
reunis et qu'ainsi la servitude ne conceme plus qu'un seul fonds.
Le proprietaire peut alors requerir la radiation de la servitude au
registre fancier (art. 735 al. 2 CC). A defaut, la semtude subsiste
sur Ie fonds (art. 735 al. 3 CC). L'art. 974b al. 4 CC renvoie aux
dispositions relatives a 1'epuration des ̂ servitudes en ̂ cas de
division de 1'immeuble. Les art. 976 ss CC sont done applicables
a" la reunion parcellaire. L'obligation d'epurer les servitudes
englobe egalement la reunion parcellaire. Les rcgles de
1'art. 974aCC s'appliquent par analogic (FF 2007 5067 s. ). Le
proprietaire a done 1'obligation d'indiquer dans sa requisition au
rcgistre fancier la maniere dont doivent etre epurees d'eventuelles
servitudes.

11.4.2. Modalites d'extinction

457. Extinction moyennant la radiation au registre fancier. En vertu
de 1'art. 734 CC, la servitude s'eteint par sa radiation au registre fancier.

Titre d'extinction : En echo a 1'art. 974 al. 2 CC, 1'extinction de
la servitude doit reposer sur un titre valable (systeme causal des
ecritures au registre fancier ; PIOTET, no 237). Letitre d'extinction
consiste en un'acte juridique generateur d'obligation (il existe
une controverse doctrinale sur Ie fait de determiner si la volont^
unilaterale du titulaire du droit de supprimer la servitude constitue
un titre d'acquisition; en faveur de cette theorie: ARGUL
GROSSRlEDER'les causes d'extinction, nos 431 ss ; contra
STEINAUER droits reels II, nos 3410 s. ). L'acte juridique qui
engendre 1'obligation d'eteindre la servitude peut etre un acte
juridique entre vifs, un contrat par lequel 1'ayant droit s'oblige a
faire radier la servitude ou un acte juridique pour cause de mart
(legs) comportant I'obligation de faire supprimer la servitude
(ARGUL GROSSRIEDER les causes d'extinction, nos 383 s. ). Dans
les deux cas, 1'actejuridique ne confere qu'une creance tendant
a 1'extinction de la servitude a son beneficiaire (c'est donclors
de la requete en radiation au registre fancier que Ie debiteur
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execute son obligation ; a defaut, Ie proprietaire greve pourra agir
en justice selon 1'art. 665 al. 1 CC ; ARGUL GROSSRIEDER les
causes d'extinction, nos 396 et 525). Le contrat n'est soumis a
aucune forme (art. 115 CO par analogic; toutefois pour des
raisons probatoires de 1'ecriture au registre foncier, la forme ecrite
est exigee : PIOTET, nos 238 s.). Si Ie contrat n'est pas valable, la
requete en radiation est sans effet (p.ex. capacite civile active des
parties manquantes ou vices de la volonte ; ARGUL GROSSRIEDER
les causes d'extinction, no 385 ; PIOTET, no 238). L'actejuridique
pour cause de mort (legs) doit respecter les formes prescrites en
la matiere aux art. 498 ss CC.

Operation d'extinction : Deux phases font partie de 1'operation
d'extinction : 1'acte de disposition et la radiation. Premierement,
1'acte de disposition consiste en la requete en radiation adressee
au registre fancier par Ie titulaire du droit (art. 963 CC ; ARGUL
GROSSRIEDER les causes d'extinction, nos 394 et 395). Les
eventuels titulaires de droits reels posterieurs a la constitution de
la servitude, auxquels 1'inscription confere des droits, doivent
consentir a la radiation (art. 964 CC ; PlOTET, nos 241 ss).
Deuxiemement, la radiation au registre fancier eteint
simultanement materiellement et formellement la servitude
(art. 734 CC; contrairement aux causes d'extinction
independantes de la radiation ; pour plus de details voir : ARGUL
GROSSRIEDER les causes d'extinction, nos 429 ss et STEBSTAUER
droits reels II, no 3408). En vertu de 1'art. 968 CC, les servitudes
sont radices aux feuillets du fonds dominant et du fonds servant.
Cependant, seule la radiation au feuiUet du fonds servant est
decisive, celle sur Ie feuillet du fonds dominant etant perdue
comme une simple prescription d'ordre (ARGUL GROSSRIEDER les
causes d'extinction, no 428).

458. Extinction independamment d' une radiation au registre foncier.
Certaines servitudes s'eteignent de par la loi. II s'agit notamment des
causes suivantes :

Le maintien de 1'inscription au registre foncier ne produit plus
aucun effet: La servitude s'est eteinte de par la loi et une
« reconstitution » de la servitude au motif d'une acquisition de
bonne foi est exclue. II s'agit des cas suivants : la disparition de
1'objet de la servitude (art. 734 CC in fine et, excepte 1'art. 750 CC,
un substitut de 1'objet ne peut faire 1'objet de la servitude),
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I'extinction du titre de la servitude (titre legal: p.ex. art. 694 CC
si un nouvel acces est des lors disponible ; titre conventionnel:
p. ex. la condition resolutoire est survenue), 1'impossibilite
d'exercer la servitude, la dereliction du fonds dominant et
1'expiration du temps pour lequel la servitude a ete constituee
conformement a 1'art. 976 ch. 1 CC (pour plus de details : PlOTET,
nos 252 ss et STEINAUER droits reels II, nos 3390 ss).

Le maintien de 1'inscription au registre foncier pourrait
conduire a une acquisition de bonne foi: Vu qu'un tiers pourrait
se fier a 1'inscription et acquerir la servitude de bonne foi, il est
d'autant plus important de requerir la radiation au registre foncier.
II s'agit de 1'extinction par liberation judiciaire (art. 736 CC) et par
la renonciation a la servitude (p. ex. dans Ie cadre de 1'art. 735 CC ;
controverse sur la volonte unilaterale du titulaire du droit de

supprimer la servitude en tant qu'acte de disposition par lequel Ie
proprietaire du fonds dominant renonce spontanement a son droit
avec effet immediat, pour plus de details : STEDSTAUER droits reels
II, no 3388 ; contra ARGUL GROSSRIEDER les causes d'extinction,
nos 431 ss ; en tout etat de cause a ne pas confondre avec Ie cas ou
Ie proprietaire s'engage a effectuer la radiation par contrat qui
implique la radiation au registre fancier pour 1'extinction de la
servitude).

11.5. Quelques servitudes particulieres

11.5. 1. Droit de superficie

459. Notion. Le droit de superficie est regi par les art. 779 a 7791 CC
ainsi que par d'autres dispositions importantes comme les art. 655 al. 2
ch. 2 et 675 CC. Le droit de superficie se definit comme une servitude tres
souvent personnelle et irreguliere qui confere a son titulaire (Ie
superficiaire) 1c droit d'avoir ou de faire des constructions sur Ie fonds
greve ou au-dessous de ce fonds (art. 779 al. 1 CC ; GROSSEN, p. 104 ;
HRUBESCH-MILLAUER/GRAHAM-SIEGENTHALER/ROBERTO, no 8. 101 ;
SCHMID/HURLIMANN-KAUP, no 1367). Le droit de superficie est une
servitude qui permet de dissocier la propriete du fonds de la propriete des
constmctions qui s'y trouvent (art. 675 al. 1 CC). Le proprietaire du fonds
n'acquiert pas la propriete sur les constmctions. Le principe de
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Faccession, enonce a 1'art. 667 al. 1 CC, ne s'applique pas (voir ci-
dessus 4. 3; GROSSEN, p. 104; HRUBESCH-MILLAUER/GRAHAM-
SlEGENTHALER^oberto, no 8. 102; SCHMID/HURLIMANN-KAUP,
no 1368) Le superficiaire assume une position qui est double. D'une part,
il est Ie titulaire d'une servitude. II est done soumis aux regles generales
applicables aux servitudes. D'autre part, il est Ie proprietaire foncier des
constructions qu'il a erigees. II est done soumis aux regles sur la propriete
fonciere (notamment aux art. 684 ss CC) ainsi qu'a 1'art. 679 CC relatifa
la responsabilite du proprietaire (SCHMID/HURLIMANN-KAUP.
nosl368ss). - - v ---. -. -^.,

460. Objet. L'art. 779 al. 1 CC mentioime Ie terme de « constructions ».
L'art 675 al. 1 CC prevoit que « [l]es constructions et autres ouvrages
dtablis au-dessus ouau-dessous d'unfonds, ou unis avec lui de quelque
autre maniere durable [... ] ». Le droit de superficie peut done porter'sur
des batiments, des ouvrages assimilables a des batiments et sur des
structures telles que des murs, des escaliers ou des tuyaux (HRUBESCH-
MILLAUER/GRAHAM-SIEGENTHALER/ROBERTO, nos 8^104 ss ; SCHMID/
HORLIMANN-KAUP, no 1370a). En revanche, Ie droit de superficie ne peut
pas concemer des constructions mobilieres, car elles sont temporaires et
ne sont done pas unies de maniere durable avec Ie sol au sens de 1'art. 675
al. 1 CC. L'objet greve du droit de superficie et toujours un bien immobilier
(art'7_7?aL. 1 cc' pour plus de details voir SCHMID/HURLIMANN-KAUP,
no 1376). L'exercice du droit de superficie peut porter sur toute la surface
du bien immobilier ou sur une partie seulement (SCHMID/HURLIMANN-
KAUP, no 1376).

461. Especes. Le droit de superficie peut etre constitue sous la forme
.

d'u?^!eryitude fonciere °" personnelle (STEWAUER droits reels III,
no2518);Les art-779 a 7791 cc visent directement Ie droit de superficie
sous la forme d'une servitude personnelle (STEINAUER droits reels III,
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no 2518). Le droit de superficie est done presente dans Ie chapitre des
servitudes personnelles et aborde principalement sous cet angle.

I

I

Fonciere

Personnelle

Non distincte

Distincte

- Non permanente

Permanente

Non immatriculee

Immatriculee

= Immeuble (779 III)
(p. ex. comme
immeuble de base
d'unePPE;712dll, 2)

Servitude distincte ou non distincte : La servitude est distincte,
au sens de 1'art. 655 al. 3 ch. 1 CC, si elle est cessible et
transmissible (STEINAUER droit reels III, no 2519). Si les parties
modifient ces caracteristiques par convention (art. 779 al. 2 CC),
la servitude doit alors etre qualifiee de non distincte.

Servitude permanente ou non permanente : La servitude est
permanente, au sens de 1'art. 655 al. 3 ch. 2 CC, lorsqu'elle est
constituee pour 30 ans ou plus (STEINAUER droit reels III,
no 2519). A defaut, elle est qualifiee de non permanente.

Servitude distincte et permanente immatriculee au registre
fancier : En vertu de 1'art. 779 al. 3 CC, Ie droit de superficie
constitue sous la forme d'un droit distinct et permanent peut
etre immatricule comme immeuble au registre foncier (art. 943
al. 1 ch. 2 CC et art. 22 al. 2 ORF). Pour ce faire, il est imperatif
que la servitude soit distincte et permanente. A defaut la servitude
ne serait pas de nature a perdurer et, par consequent, 1'immatriculer
au registre fancier perdrait de son sens. En pratique, la majorite
des droits de superficie sont constitues sous la forme d'un droit
distinct et permanent et sont immatricules au registre foncier
(STEINAUER droits reels III, no 2519). L'avantage de
I'immatriculation de la servitude reside dans Ie fait qu'un nouveau
feuillet est ouvert au registre foncier et que la servitude «se
transforme » en immeuble, un droit de gage ou d'autres droits reels
limites peuvent etre constitues sur cet immeuble
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(TF5A_341/2019, cons. 3 ss s'agissant du sort d'un droit de
superficie distinct et pennanent lors d'une division parcelfaire;'le
Tribunal federal parie d'une fiction juridique qui permet a un dr'oit
distinct et pennanent d'etre considere comme un bien immobiiier
en tant que tel, voir cons. 3.5).

La servitude de conduite represente une forme particuliere du
droit de superficie (art. 691 ss CC ; sur les distinctions entre'la
servitude de conduite et 1c droit de superficie, voir HRUBESCH-
MILLAUER/GRAHAM-SIEGENTHALER/ROBERTO, nos 8. 110"ss)
permettant au proprietaire de conduites d'en rester proprietaire
lorsqu'elles passent sur Ie fonds d'autrui (art. 676 al. 1 CC).
En vertu de 1'art. 678 al. 2 CC, il est possible de constituer une
servitude, produisant 1'effet d'un droit de superficie, pour des
plantes ou des plantations (pour plus de details voir STEINAUER
droitsreelsIII, no2515).

Enfin,̂  Part. 674 CC permet de constituer une servitude de
s,aperflcie de, tyPe Particulier- On 1'appelle Ie droit d'empietement
(.TF5A-942/2019' cons- 3 sur 1'indemnite equitable au sens de
1'art. 674 al. 3 CC). Lorsqu'une constmction s'etend sur la surface
de deux biens-fonds, il est souvent souhaite que celui-ci
appartienne uniquement au proprietaire du bien-fondsou se trouve
la partie principale de la constmction. A 1'aide d'une servitude
d'empietement il estjustement possible de regler Ie sortjuridique
de la partie de la construction empietant sur un ou sur plusieurs
biens-fonds, afin de la rattacher a la propriete du fonds dominant
De telles servitudes sont frequentes en pratique, surtout dans des
zones urbaines. Une forme particuliere du droit d'empietement a
ete developpee dans Ie contexte de garages souterrains destines a
desservir plusieurs biens-fonds- et "empietant, de "man7ere
souterraine, sur plusieurs de ces biens-fonds : on divise alors la
rampe d'acces au garage des autres biens-fonds et constitue ime
servitude d'empietement en sa faveur, pour tout Ie garage
souterram. Ensuite, on constitue une copropriete dependante sur
1'immeuble de rampe, en faveur des immeubles qui doivent
pouvoir utiliser Ie garage souterrain (pour une analyse
approfondje voir Untemahrer Jurg, Die rechtliche Ausgestaltung
der Einstellhalle in einer Gesamtuberbauung, Luzemer Tag des
Stockwerkeigentums 2019, Wermelinger "Amedeo "redi^
Berne 2019, p. 8 Iss). " ' .--^
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462. Constitution. L'art. 779a CC regit specifiquement la constitution
du-droit de superficie. En outre, les regles generates relatives a la
constitution des servitudes s'appliquent egalement a la constitution du droit
de superficie (SCHMID/HURLIMANN-Kaup, no 1380) A ce sujet, il est done
renvoye au point 11.2 du present ouvrage. II decoule des preceptes
generaux et de 1'art. 779a al. 1 CC que 1'acte constitytifdu droit de

superficie doit revetir la forme authentique (art 732 al 2 CC) et qu'il
existe en tant que droit reel uniquement apres son inscription au registre
fancier (art. 731 al. 1 CC ; SCHMID/HURLIMANN-KAUP, nos 1381 s. ).

463. Contenu. En vertu de 1'art. 779b al. 1 CC, «[l]es dispositions
contractuelles sur les effets et Vetendue du droit de superficie, notamment
sur la situation, la structure, Ie volume et la destination des constructions,
ainsi que sur I utilisation des surfaces non bdties mises a contribution par
I'exercice du droit, sont obligatoires pour tout acquereur du droit de
superficie et de I 'immeuble greve ». Toute clause contractuelle concemant
les effets ou 1'etendue du droit de superficie acquiert done un effet reel de
par la loi. II n'en va pas de meme pour les autres clauses contractuelles
qui peuvent egalement avoir un effet reel uniquement si les parties Ie
conviennent expressement dans une convention qui revet la forme
authentique et font une annotation au registre foncier, tel que prevu
aux art. 779a al. 2 et 779b al. 2 CC. Si rien n'est convenu a ce sujet, la
clause ne liera que 1'acquereur du droit de superficie et Ie proprietaire du
bien immobilier'greve qui sont a 1'origine de 1'acte constitutif. A noter que
des obligations'personnelles en relation avec Ie droit peuvent etre
convenues au sens de 1'art. 779b al. 2 CC, telles que, dans la plupart des
cas, 1'obligation de s'acquitter d'une rente du droit de superficie
(art. 779a al. 2 CC ; pour- plus de details voir HRUBESCH-MILLAUER/
GRAHAM-SIEGENTHALER/ROBERTO, nos 8. 119 SS; STEINAUER droits
reels III, nos 2537 ss, s'agissant de la rente du droit de superficie, voir
TF5A 838/2019, cons. 4ss).

464. Duree. Si Ie droit de superficie est distinct, sa duree semble etre
limitee a cent ans, conformement a 1'art. 7791 al. 1 CC. Cette limitation
n'est pas absolve, car elle est relativisee par 1'art. 7791 al. 2 CC qui
autorise la prolongation du droit en tout temps pour une nouvelle dur6e
maximum de cent ans. Cette regle est une protection du droit de propriete
face au droit de superficie qui vient considerablement Ie restremdre en ne
permettant plus au proprietaire de constmire sur son fonds (STEINAUER
droits reels ill, no 2522). Si Ie droit de superficie est distinct, il est de nature
a durer plus longtemps, car il est cessible et transmissible. Sans la
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possibilite d'y mettre fin tous les cents ans, il pourrait representer une
restriction trop grande du droit de propriete du proprietaire du fonds greve.

465. Transfert. En vertu de 1'art 779 al. 2 CC, «[s] auf convention
contraire, ce droit estcessible et passe aux heritiers ». Par transfert, il faut
entendre, d'une part, Ie changement du titulaire du droit et, d'autre part,~ia
constitution de droits reels limites sur Ie droit de superficie, tels que des
droits de gage (STEINAUER droits reels III, no 2525)/

Si ledroit de superficie est immatricule au registre foncier, son
transfert est soumis aux memes regles que celles qui sont valables
pour les immeubles (STEINAUER droits reels III, no 2528). Ainsi,

PrinciPes generaux, tels que 1'inscription au registre foncier
(art- 656 CC) et la forme authentique du contrat (art. 657 CC) sont
valables (SCHMID/HURLIMANN-KAUP, no 1387).

S'il n'est pas immatricule au registre foncier, ce sont alors les
regles de la cession de creance qui s'appliquent par analogic
(art. 165 CO) ou celles prevues pour la constitution de droits
reels limites sur les droits (art. 745 et 899 ss CC ; SCHMID/
HURLIMANN-KAUP, no 1386). Le transfert a en effet lieu
independamment du registre foncier (STENAUER droits reels III.
no 2527). ~ v - ------^,

466. Extinction. Selon 1'art. 779c CC, « [a] I'expiration du droit de
superficie les constructions font retour au proprietaire du fonds et
deviennent partie integrante de ce fonds ». Le principe de I'accession
s'applique done a nouveau (HRUBESCH-MILLAUER/GRAHAM-
SIEGENTHALER^OBERTO, no 8. 127). Le motif de 1'extinction du droit de
superficie est la plupart du temps, 1'expiration de sa duree
(SCHMID/HURLIMANN-KAUP, no 1389). Conformement a 1'art. 779"d
al. 1 CC et sauf convention contraire, 1c proprietaire du fonds doit verser
une indemnite equitable au superficiaire pour les constmctions dont il
devient Ie proprietaire (HRUBESCH-MILLAUER/GRAHAM-SIEGENTHALER/
ROBERTO, no 8. 127 ; STEINAUER droits reels III, no 2560). Les parties
peyv ent conclure des accords a cet egard et les annoter au registre foncier

s'ils sont passes en la forme authentique (art. 779a al. 2 et 779b al. 2 CC:
SCHMID/HURLIMANN-KAUP, no 1392;' STEINAUER droits" reefs "ffl!
no 2563) L'art. 779d al. 1 CC prevoit une subrogation reelle : « [... ] une
w, demniteeclmtaue gui constitue cependant, pour les creanciersenfaveur

Ie droitde superficie etait greve de gage, une garantie pour Ie
. de lews creances et qui nepeutpas etre versee au superficiairesans
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leur consentement ». Le droit de gage qui grevait Ie droit de superficie est
reporte sur la creance en indemnite (pour plus de details voir STEINAUER
droits reels III, nos 2565 ss). L'art. 779d al. 2 et 3 CC regle les situations
dans lesquelles 1'indemnite n'est ni versee, ni garantie. Le superficiaire
ou un creancier en faveur duquel Ie droit de superficie etait greve de gage
peut exiger qu'une hypotheque de meme rang soit inscrite au registre
fancier en garantie de 1'indemnite due. II s'agit d'une hypotheque legale
indirecte (STEDSTAUER droits reels III, no 2564). L'inscription doit se faire
au plus tard trois mois apres 1'expiration du droit de superficie.

467. Quelques particularites. L'art. 682 al. 2 CC, prevoit un droit de
preemption non seulement en faveur du proprietaire du fonds grev^ contre
tout acquereur du droit de superficie, mais egalement en favour du
superficiaire centre tout acquereur du fonds greve (droit de preemption
legal; pour plus de details voir STEINAUER droits reels III, nos 2530 ss).
En pratique, il arrive souvent que les parties maintiennent Ie droit de
preemption du superficiant mais suppriment celui du superficiaire.
L'art/779f CC fixe les conditions pour un eventuel retour anticipe du
droit lorsque Ie superficiaire excede gravement son droit reel ou viole
gravement des obligations contractuelles. Le proprietaire peut alors
provoquer Ie retour anticipe en demandant 1c transfert a son nom du droit
de superficie avec tous les droits et charges qui y sont attaches. II s agit
done d'une cession du droit au proprietaire du fonds moyennant une
indemnite equitable exigee a 1'art. 779g CC. Le comportement du
superficiaire est un critere pour determiner Ie montant de 1'indemnite (pour
plus de details sur Ie retour anticipe voir HRUBESCH-MILLAUER/GRAHAM-
SIEGENTHALER/ROBERTO, nos 8. 129 SS ; SCHMID/HURLIMANN-KAUP,
nos 1404 ss ; STEINAUER droits reels III, nos 2539 ss). Les art. 779i et
779k CC permettent de garantir la rente du droit de superficie par la
constitution d'une hypotheque legate indirecte si Ie droit de superficie
est immatricule au registre fancier (pour plus de details voir SCHMID/
HURLIMANN-KAUP, nos 1397 ss ; STEINAUER droits reels III, nos 2545 ss).

11.5.2. Usufruit

468. Notion. L'usufmit est regi par les art. 745 a 775 CC. II constitue
une servitude personnelle proprement dite (STEINAUER droits reels III,
no 2403). L'usufmit est une servitude qui confere a une personne
detenninee la pleine jouissance d'une chose ou d'un droit (art. 745 al. 2 et
755 al. 1 " CC; HRUBESCH-MILLAUER/GRAHAM-SIEGENTHALER/
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ROBERTO, no 08. 72 ; SCHMID/HURLIMANN-KAUP, no 1339;
drojts reels III^ no 2401). ^La notion de pleinejouissance-compren^l:u
dl!a-chose, Eneffet:afin de pouvoir en Jouir (^"^Tayantd^

besoin d'un usage complet\usus) de la chose"
i-MILLAUER/GRAHAM-SlEGENTHALER/ROBERTO, no 08.'

En principe, Vusufmit porte sur des corps certains etdeschoses'qui'ne
pens!ent pas par rusage' c'est-a-dire des chases non consomptibles
comme, par exemple, un verger (HRUBESCH-MILLAUER/GRAHAM^
SIEGENTHALER^OBERTO, no 08. 74, STEINAUER droits reels ill. no":
Ilexistetoutefois un cas Partlculier' aPPele quasi-usufniit'/lorsqu'Uporte
syr une chose consomptible, comme, par exemple,

' 

de7~denrees
alimentaires ou de 1'argent (HRUBESCH-MILLAUER/GRAHAM^
SIEGENTHALER/ROBERTO, no 08. 74). L'ayant droit devra alorsdanscecas
d^e figure verser une indemnite au proprietaire dela"cho7e""srev6e
T(HR^El^H~MIL. LAUE^G^^M~SIEGENT^LER/ROBERTo7"no 08.'747
Les facultes conferees par 1'usufruit ne laissent au proprietaire de la chose
qulJe_pouyo ir de disP°ser- " n'a done plus que la nue^propne
(SCHMID/HORLIMANN-KAUP, no 1340). L'usufruitpeut porter'si'u-'mbTen
mobilier ou immobilier, sur un patrimoine ainsi que sur un droit
(art. 745 al.^1 CC ; en general il porte sur un terrain : HRTOESCH-
MILLAUER/GRAHAM-SIEGENTHALER/ROBERTO, no 08. 73)""Lorsqu:il
porte sur un immeuble, il peut etre limite a une partie seulement de celui-
ci^ comme, par exemple, sur Ie jardin uniquement (art. 745 al. 3 CC :
HRUBESCH-MILLAUER/GRAHAM-SIEGENTHALER^OBERTO, " nos '08.75
ss ; SCHMID/HURLIMANN-KAUP, no 1339). La loi etant detaiUe7e a"son
propos, seules quelques caracteristiques sont presentees ci-dessous^

469^ Constitution. L'art. 746 al. 1 CC prevoit que «[l]'usufruit des
choselmobilieres et des creances s'etablit par leur "transferFa

USHfrwtier: wlu.Ldes immeubles Par I'inscription au registre fonder ».
^rt"-746 a1'2 cc renvoie aux re§les concernant la propriete qmsont

applicables^sauf dispositions contraires, a 1'acquisition de^l'usufruit tent
qu'immobilier.

^70. ;i:Droits, de l'usufr»itier- L'usufruitier a Ie droit de posseder,
ll"tlliser, lachose. ainsi. qu.ed'enjo"ir(art- 755 al- } CC ;vou-"aul'sujet"des
^?Jl^dlusaie.. et,deJTSSance' ci-dessus' les Points 4.2.2 et 4.2.3). II

^aglt. d'une. "tmsatio" directe de la chose grevee et de lajouissancede
i.]leLfr"itscivils et "aturels (art-756 s- cc ; voir au suie"t~des"noto^

^civik et naturels, ci-dessus, Ie point 4. 2. 3^; HRUBESCH^
4-SIEGENTHALER^OBERTO, nos 08. 79 ss). Ainsi, a
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titre d'illustration, des parents donnent, de leur vivant, la maison dans
; ils vivent a leur'fils. Toutefois, ils souhaitent pouvoir en user^ety

hab"iter"jusqu'a leur mort. Us la grevent done d'un usufmit
Malheureusement, avec 1'age, ils se voient contraints d'aller dans un
etablissement medico-social'(EMS). Or, etant usufmitiers de la maison et
done ayant Ie droit d'en recolterles fruits, s'ils ne Parvlennent., Pas^
7acquitterdes frais relatifs a 1'EMS, 1'Etat pourra les contramdre a louer
la'maison afm de payer les frais avec les loyers. La ̂situation serait
differente s'ils avaient'constitue un droit d'habitation (voir, s'agissant
drokd'habitation; Ie point 11. 5. 3 ci-dessous). L'usufmitier esUibre de
decider de la maniere dont il gere la chose grevee (art. 755 al. 2CC).
convention'contraire, il peut, par exemple, laisser un tiers effectuer^

"du bien ou decider de Ie louer (HRUBESCH-MILLAUER/GRAHAM-
il'EGENTHALER/ROBERTO, nos 08. 79 SS ; STEINAUER droits reels III,

no 2430).

471. Obligations de 1'usufruitier. L'usufmitier n'a pas que des droits il
a'egalemeirt 'quelques obligations. Son obligation PrinciPale^es^ce1^
d'entretenir la chose et de supporter les frais qui en decoulent (art. 764
al.*'l"CC)."Dans ce meme ordred'idee, 1'usufmitier est responsable de la
KStion de la chose et doit observer, dans 1'exercice de son droit, les regles
d'une bonne gestion (art 755 al. 2 et 3 CC). L'usufmitier est ainsi tenu
d'assurer la^ chose (art. 767 CC ; HRUBESCH-MILLAUER/GRAHAM-
SIEGENTHALER^OBERTO, no 08. 82; SCHMID/HURLIMANN-KAUP,
iio-f341). En outre, il est tenu de s'acquitter des depenses d'entretien,

des impots et d'eventuelles autres charges au sens de 1'art. 765 CC
L:usufmitier est responsable des dommages resultant d'une alteration
non'autorisee de la chose ou d'un mauvais entretien a mains qu'il nepmsse
prouver que la survenance n'est due a aucune faute de sa part (art. 752 CC).

472. Protection de la position juridique du nu-proprietaire. Si
1'usufmitier ne remplit pas'ses obligations, Ie proprietaire de la chose peut

nr'surTa base de Part 98 CO a son encontre (execution par substitution
a^x'frais de 1'usufmitier ; TF 5C. 152/2003, cons. _ 3 j HRUBESCH-
MILLAUER/GRAHAM-SIEGENTHALER/ROBERTO, nos 08. 82 s.;
HORLIMANN-KAUP, no 1341). Le nu-proprietaire dispose egalement de la

sTbilite de s'opposer a tout acte d'usage illicite ou non conforme a la
nature de la chose en vertu de 1'art. 759 CC (p. ex. utiliser une voiture
antique dans une course de stock-car). II peut exiger derusufmitier des
suretes au sens de 1'art. 761 CC. S'il ne les obtient pas, il pourra recounr
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_ _art;762 cc qui prcvoit le retrait par le J"ge de la Possession des biens
pour les remettre a un curateur.

473:_.ob'igations d" nu-Pr°P"etaire. S'agissant des depenses
exceptionneUes, comme Ie proprietaire de la chose grevee conserve la nue^
propriete, il est tenu de s'acquitter de toutes les charges qui n'incombent
pas a 1'usufmitier (art. 765 al. 3 CC). L'usufruitier ak devoir denotifier
au^ nu-propnetau-e la necessite d'effectuer d'importants travaux
indispensables a 1'entretien de la chose (art. 764 al. 2 CC). Si ce'demlerne
prend pas les mesures adequates, 1'usufmitier peut y pourvoir auxfrais de
ce dernier (art. 764 al. 3 CC ; TF 5C. 262/2000/cons. 3 ; HRUBESCH^
MILLAUER/GRAHAM-SIEGENTHALER/ROBERTO, nos 08. 85 s. ).

474. Transfert. En tant que servitude personnelle, 1'usufruit est relie a
une personne determinee. II s'agit d'une servitude personnelle
proprement dite (SCHMID/HURLIMANN-KAUP, no 1343). L'usufruit, en
S?l^e^drc.ilLne..peuLdes lors Pas etre aliene ou etrc mis en gage
(HRUBESCH-MILLAUER/GRAHAM-SIEGENTHALER/ROBERTO, no 08°87^
L'usufruit en tant que tel est incessible (SCHMID/HURLIMANN-KAUP.
no 1343 ; STEINAUER droits reels III, no 2403). En revanche, son exercice
peut gtre cede s'U n'est pas eminemment personnel (art. 758 CC).

115'/. ?xti."ction' L'extinction de 1'usufhiit est regie aux art. 748 a
754CC" L'usufrl lit est intransmissible. S'agissant d'une personne
physique, 1'usufhiit prend fin au plus tard au~deces de 1'usufruitier
(art. 749 al. 1 CC). Pour une personne morale, il prend fin a sa dissolution
mais au^plus tard apres cent ans (art. 749 al. 1 et 2 CC). L'art. 750 CC
enonce d'autres causes d'extinction, telles que la perte totale de la chose et
1'echeance du terme. En cas de resiliation, 1'usufruitier esttenuderestituer
la chose conformement a 1'art. 751 CC (pour plus d'informations 7ur
'extinction de 1'usufruit voir STEINAUER droits reels III, nos 2460 ss).

11. 5.3. Droit d'habitation

476. Notion. Le droit d'habitation est selon 1'art. 776 al. 1 CC. une
servitude qui confere a une personne determinee Ie droit de demeurer

une maison ou d'en occuper une partie (HRUBESCH-MILLAUER/
^-SIEGENTHALER/ROBERTO, UOS "08. 93 S. ; MOOSER, p.-6~SS";

droits reels III, no 2496). Seules trois dispositions regissent
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expressement Ie droit d'habitation. Ce sent les art. 776 a 778 CC Po^r^e
Tart. 776 al. 3 CC renvoie aux dispositions relatives a I'l

ui7appUquent par analogic au droit d'habitation (TF 5C. 33/200^cons^
^auTu)etlde"i;SpUcation°par analogic de 1'art. 649b CC arusufruk^a

). Le droit d'habitation se distingue de 1'usufruit
FparYe fait qu'il ne confere pas une Plemejouissance^deh

Aos7"Il"pourrait etre 'qualifie d'« usufru it ^arft'l»_(HRUBESCH;
MILLAUER/GRAHAM-SIEGENTHALER/ROBERTO, no 08. 93) Le
^habitation confere un droit d'usage (usus) pour habiter la maison ou
rapp'artement (p. ex. 1'ayant droit ne pourra pas utiliser la maison pour y
ou^un salon de massage) mais il ne'confere pas lajouissance de la chose

. ; p. ex. 1'ayant droit ne pourra pas louer la^maison ̂ au^lleuaj
habite7etpercevoir un layer contrairement a un usufmltier^HRUBE^CH^
MILLAUER/GRAHAM-SIEGENTHALER/ROBERTO, no 08-93). ^Le^dr
d:habUatTon~nepeut porter que sur un immeuble. En ()utre^i\s'aglt d'une
servitude personnelle proprement dite. Le droit d'habltation , est
incessible r et intransmissible (HRUBESCH-MlLLAUERyGRAHAM-
S"IEG^EN"THALER/ROBERTO, no 08. 95 ; MOOSER, p. 28 ss). Son lien ave^c la

;qui en beneficie est tel que meme son exercice ne saurait etre
cede a un tiers (MOOSER, p. 28 ss : « caractere eminemment personnel »^
STEWAUER'droits reels ffl, no 2497). Ainsi, a titre d'illustration, 1'ayant
droit ne pourra pas faire beneficier du droit d'habitationune connaissance
^uaUerw habite7aiUeurs. Le droit d'habitation est d'ailleurs constitue^la
plupart du temps en faveur des parents de 1'enfant qui devient propnetaire
par donation de leur vivant de la maison.

477. Etendue. L'art. 777 CC regit 1'etendue du droit d'hateation. ^CeUe-
ci depend desbesoins personnels de 1'ayant droit (art-.777 aL^_ccj
MOOSER, p. 211 s.). Sauf convention contraire. Ie droit comF
famiUede Fayant droit (art. 777 al. 2 CC). A noter que ledroit d'habitation

"conferer~un~droit exclusif, un droit de co-utilisation (ayec Ie

P?oprietaire)"ou un droit exdusif dans certains locaux seulement
(STEINAUER droits reels III, nos 2500 ss).

478. Obligations de 1'ayant droit Conformement a 1'art 778 cc' s'u
a'la iourssmce'exclusive de la maison ou de 1'appartement^ il doit se

^haree7des~reparations ordinaires d'entretien. Le devoir de 1'ayant droit
est~d'onc beaucoup moins etendu que celui de 1'usufmitier (pour
deformations''vo^r'MOOSER, p. 321 ss ; STEINAUER droits reels III,

nos 2507 ss).
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11.5.4. Servitudes restreignant 1'usage du fonds et
1'amenagement du territoire

479. Servitudes et amenagement du sol. Par definition, les servitudes
foncieres ont un impact direct et durable sur 1'amenagement du sol.
Elles visent un equilibre entre les plus-values d'un bien-fonds face a un
autre mains avantage (ci-dessus 11. 1). Comme elles sont constituees en
faveur d'un fonds «dominant)), leur duree n'est pas liee a celle du
proprietaire actuel de ce fonds. Elles sont ainsi con^ues pour perdurer. Leur
impact sur 1'amenagement du territoire en est d'autant plus fort. Ainsi, il
est primordial d'amenager Ie sol de la maniere la plus judicieuse possible.
Quelques servitudes foncieres specifiques qui jouent un role
particulierement important dans la gestion de 1'amenagement du sol et que
1'on trouve frequemment en pratique sont presentees ci-dessous.

480. Droit de passage. Le proprietaire du fonds servant doit autoriser Ie
passage du proprietaire du fonds dominant sur son terrain ou sur une partie
de celui-ci. Selon ce qui est inscrit au registre foncier et convenu entre les
parties, la servitude peut consister en un passage a pied, en voiture, etc.
(TF 5A_702/2019, cons. 2. 7, dans Ie cadre d'une division d'immeubles ;
TF 5A_47/2019, cons. 3, au sujet de 1'interpretation d'un droit de passage;
GALLAND, no 121). Le droit de passage peut consister en une servitude
legate (art. 694 CC) ou conventionnelle. Cette servitude pennet une
utilisation rationnelle du sol en autorisant notamment Ie passage de
plusieurs proprietaires fonciers sur une meme route et en evitant done la
constmction de plusieurs acces (droit de passage en faveur de plusieurs
parcelles differentes ; art. 740a CC).

481. Droit de construire a la limite. Le proprietaire du fonds servant
doit laisser Ie proprietaire du fonds dominant construire a la limite de leurs
deux terrains en derogation aux regles qui regissent la distance requise
entre les constructions et les differents bien-fonds (GALLAND, no 125).
Cette servitude permet de construire de maniere plus dense. Elle a done un
fort impact sur 1'amenagement du territoire.

482. Servitude de conduite. Le proprietaire du fonds servant tolere que
Ie proprietaire du fonds dominant fasse passer des conduites sur son fonds.
II peut s'agir d'une servitude conventionnelle ou legate au sens des
art. 676 al. 2 et 691 CC. Cette servitude est courante en pratique et d'une
grande utilite. En effet, il est difficile d'imaginer un systeme de conduite
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sans avoir recours au passage de ces conduites sur plusieurs fonds prives
avant de rejoindre Ie reseau de canalisation public. II faut relever qu'il peut
s'agir non seulement de conduites d'eau, mais egalement de lignes a haute
tension, de canalisations d'egout, de conduites souterraines electriques a
haute tension, etc. (pour plus de details, voir GALLAND, nos 593 ss). La
servitude de conduite peut egalement etre constituee sous la forme de
servitudes irregulieres (art. 781 CC, voir ci-dessous ; GALLAND, no 126).
La servitude de conduite contribue a 1'amenagement du sol et a une bonne
gestion de celui-ci.

483. Servitude d'empietement. Le proprietaire du fonds servant laisse
Ie proprietaire du fonds dominant empieter sur son fonds, par exemple,
avec une constmction qui deborde sur la limite entre les deux fonds
(GALLAND, nos 127 et 581 ss). Cela peut notamment etre Ie cas d'un
bailment dont les balcons sont trop profonds et empietent done sur la
propriete voisine. Cette servitude est prevue a 1'art. 674 CC et represente
une exception au principe de 1'accession ancre a 1'art. 667 al. 2 CC
(GALLAND, no 581). Contrairement au droit de superficie, elle ne
concerne qu'une partie du batiment (GALLAND, no 583). Elle ne peut
pas etre constituee sous la forme d'une servitude personnelle
irreguliere au sens de I'art. 781 CC, car Ie rapport de dependance
necessaire entre la constmction empietant sur Ie fonds d'autrui (p. ex. les
balcons) et 1'immeuble principal (p. ex. Ie batiment en tant que tel) implique
la constitution d'une servitude fonciere afin de determiner de maniere
definitive quelle construction appartient a quel fonds (GALLAND, no 584).
Cette servitude influence done 1'amenagement du sol, car elle permet de
rester proprietaire d'une construction qui deborde sur un fonds voisin.

Servitude d'interdiction de batir. Le proprietaire du fonds servant doit
s'abstenir de constmire sur son fonds. La servitude peut egalement
consister en 1'interdiction de constmire a une certaine hauteur ou a une
certaine limite des deux bien-fonds (TF 5A_453/2019 et TF 5A 47/2019,
cons. 4, au sujet de 1'interpretation d'une servitude de restriction au droit
de batir ; GALLAND, nos 419 ss). Cette servitude est problematique dans Ie
cadre de la densification interieure pronee par Ie droit public, car il pourrait
en r^sulter que des terrains equipes en zone a batir ne soient pas constmits
(HUSER MEINRAD, Densification et restrictions en matiere de construction,
in VLP-ASPAN, Territoire & Environnement 4/2016, p. 9 ss).

484. Servitude d'interdiction d'exploitation. Le proprietaire du fonds
servant doit s'abstenir de certaines activites ou exploitations sur son fond,
comme d'y etablir un bar ou une industrie (GALLAND, nos 266 ss). Cette
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servitude louche a 1'amenagement du sol puisqu'elle joue un role dans la
determination de 1'atmosphere d'un quartier. Elle'peut'n"otammen>t
contribuer a faire d'un quartier une zone d'habitation calme-plut6t"qu:une
zone industrielle.

485. Servitude de vue. Le proprietaire du fonds servant doit s'abstenir
de constmire^a une certaine hauteur ou d'y faire pousser des'pl'antatk)ns
trophjlutes afm de,§arantir au fonds dominant un certain degagement^ui
luioffre une vue(GALLAND, no 134). Cette servitude peut pos'CTprobTem"e
dans^le cadre de 1'amenagement du territoire qui se dirige versunemaniere
de batir de plus en plus dense qui necessite des immeubles d'une certaine
hauteur sans pouvoir garantir Ie maintien de la vue dont beneficieunfonds
voisin (HUSER MEINRAD, Densification et restrictions en matiere"de
construction, in VLP-ASPAN, Territoire & Environnement 4/2016.
p. 9ss). --- .. --/. »,

486. Interferences avec Ie droit public Le droit public en matiere
-amenagement du territoire vise egalement une gestion judicieuse du sol

qm est per?u comme une denree rare et precieuse (art. f LAT). Ainsi, la
servitude fonciere, en visant a etablir une harmonie entre lesrelat7on7de
deux proprietaires fonciers et une utilisation la plus equilibree possibTe"des
fonds voisins, repond egalement a un objectifplus largest 'pour Te"blen
communqui est celui de preserver Ie sol et d'en assurer une utilisation la
£!-^atioru, lell,e . Possible (MANGISCH JONAS, Die Veriegung~"von
Gmnddienstbarkeiten-unter besonderer Berucksichtigung von Art. 742
ZGBLINR 26'Beme 2020'no 2-32)- Le droit P"blic"et Ie droitprive se
rejoignent amsi dans la realisation de leurs objectifs mutuels.
?pend.ant'les mes"resmises en place pour atteindre ces divers objectifs
ne vont pas toujours de pair. Le droit prive peut alors constituer des
servitudes foncieres qui entrent en conflit avec Ie droit public. Ylamve,
consequent, qu^en vertu de normes de droit public, les titulaires deces
servitudes se fassent exproprier. La servitude fonciere est'donc u'n
mstrTent d'""e gra°de imP°rtance et utilite en matiere

laTnagement.(l" territoire P"isque 1c droit public va meme jusqu'a
voir les supprimer (HUSER MEWRAD, Densification et restr^tionTen

^lCTe de constructio"' in VLP-ASPAN, Territoire & Environnement
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Partie III - Droits reels limites

11.5.5. Servitudes personnelles improprement dites

487. Notion. L'art. 781 al. 1 CC prevoit la possibilite de constituer
d'« autres servitudes » personnelles, en plus du droit de superficie, de
1'usufmit et du droit d'habitation. Ces « autres servitudes » ont la

caracteristique d'etre si une convention Ie prevoit, cessibles et
transmissibles (art. 781 al. 2 CC). C'est pour cette raison qu'elles font
partie de la categoric des servitudes personnelles improprement dites,
egalement appelees servitudes irregulieres (STEINAUER droits reels III,
no 2572). Elles se distinguent tout de meme du droit de superficie qui est
en principe, cessible et transmissible puisqu'elles Ie sont uniquement si une
convention Ie prevoit (STEINAUER droits reels III, no 2574). La convention,
respectivement 1'acte constitutif, peut egalement prevoir que la servitude
est constituee en droit distinct et pennanent. Celle-ci peut alors etre
immatriculee au registre fancier (STEINAUER droits reels III, no 2574).

488. Contenu. En vertu de 1'art. 781 al. 1 CC, Ie proprietaire peut etablir,
en favour d'une personne determinee, d'autres servitudes sur son fonds « a
la condition que Ie fonds se prete a une jouissance determinee ». Le
contenu des «autres servitudes » personnelles doit done viser une
personne determinee puisqu'il s'agit de servitudes personnelles. C'est Ie
titulaire de la servitude qui distingue ces « autres servitudes » des
servitudes foncieres, car leur contenu peut etre Ie meme (1'art 781
al. 3 CC renvoie a 1'art. 730 al. 1 CC). La condition requise est que Ie fonds
se prete a 1'utilisation que les parties souhaitent en faire tel qu'enonce a
1'art. 781 al. 1 CC (STEINAUER droits reels III, no 2573). Ainsi, Ie droit
d'utiliser une place de parc peut etre constitue sous la forme d'une
servitude fonciere en faveur du proprietaire actuel du fonds voisin. IIpeut
aussi etre constitue en tant que servitude personnelle en faveur d'un tiers
qui travaille a proximite du bien-fonds greve. En outre, les « autres
servitudes », contrairement a 1'usufmit, peuvent uniquement conferer un
usage ou une jouissance limitee sur la chose (non une pleinejouissance ;
STEINAUER droits reels III, no 2572). Cette regle decoule 1'art. 781
al. 3 CC qui renvoie aux regles relatives aux servitudes foncieres, soit
a 1'art. 730 al. 1 CC. A noter qu'une reserve doit etre emise quant a la liberte
de determiner leur contenu afm qu'elles ne puissent etre utilisees aux fins
de deroger a 1'art. 776 al. 2 CC relatifau droit d'habitadon. Par consequent,
si elles sont cessibles et transmissibles, elles ne peuvent pas avoir Ie meme
contenu que Ie droit d'habitation (STEINAUER droits reels III, no 2573).
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